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QUESTIONS ÉCRITES
ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENU DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

DU 9 JUIN AL' 4 OCTOBRE 1955

11646 . — 9 juin 1953. — M . Davoust demande à M . le ministre
dos armées : 1a de lui préciser 'e nombre (le radiographies obliga-
toires subies par un militaire pendant la durée légale de son ser-
vice ; 2 e s'il est vrai quo certains militaires restent hospitalisés
après la durée légale de leur service taule d'avoir passé, en temps
utile, les radiographies nécessaires.

11641 . — 9 juin 19.55 . -- M. Davoust demande à M . le ministre
da l'éducation nationale si un débitant de boisson possédant dans
son établissement un poste de télévision pour lequel il paye la taxe
est astreint de surcrolt à payer des -droits d'auteur.

11648. 9 juin 1933. — i . Mignot expose à M, le ministre de
l'éducation nationale qu'eu vue de pallier la crise qui sévit actuel-
lement dans les milieux universitaires, deux solutions perallèiee
semblent étre envisagées noue assurer un recrutement intensif des
professeurs du second degré : soit un niveau do propédeutique, les
étudiants sont admis rions les 1. P . E . S . 0(1 Ils préparent la lleenro
d'enseignement et les seules épreuves pratiques du C . A . P . E. S .,
soit pour 1es 11cent:lés d'enseignement : les centres pédagogiques
régionaux leur sont ouverts, mats seulement après succès aux

épreuves écrites et orales du C . A . P. E . S . Il lui demande : 1° les
raisons pour lesquelles les licenciés ,a ancien régime .a ne sont pas
dispensés des épreuves théoriques du C . A . P . E . S ., alors qu'ils
out obtenu leurs certificats il dl nies 511pL• ;ieurpc : 2. s'il rnrupI ,
comme cela exislait cvant 1 :117, étudier la pcssibiiité d'ouvrir à ers
jeunes, de vingt-cinq à trente-cinq ans, la vela de la titularisation
après un certain nombre d'années d'exercice dans une fonction
enseignante ou après uri stage d'un an dans un centre pédagogique
régional, stage san .1ionné par les épreuves pratiques du C. A . P. E .S.

11849 . — 9 juin 1953. — M. Wasmer, se référant aux réponses
données les 7 Miller et li niai 1953 aux questions écrites m• 4 ;587
et 10603, exposa ù M . le ministre des finances ,lu'en rapproeharit
ces deux réponses un serait amené à supposer que le rcchal de
créances d'une suciélé en règlement judiciaire tienne lieu à impo-
sition lorsque l 'opération s e résout par un bénéfice, mais ne , peut
donner lieu à déduction du délleit lorsqu'elle se résout par une
porte . Celle solution' étant évidemment contraire aux principes do
notre droit fiscal, il est demandé si l'administration n'a pas plulût
voulu aire que l ' opération donne lieu soit s taxation, soit à dédie>
thm du déficit lorsqu'elle relève d'une acïivitit pro(essinnnelle, tan-
dis qu'elle échappe à l'impôt dans Io ces contrair e. Il demnnde:
1 0 sl I'adminletralion est d'accor d avec celte solution ; 2° dans la
négative, quelle est l a discrhninalion à établir et quels sont les
motifs do celle solulien.

11050 . -- 9 juin 1975 . —M. Serthet expose à .M . le ministre de la
construction que le décret n e 5:1.627 du ?3 juillet 1953 a fixé le tarit
des hnnorairee à allouer aux architectes et techniciens appelés à
priler lcer concours aux urganislucs béuélicialres de la législation

109* (2 i .)



273E

	

ASSE5IBLEE NATIONALE

Psur les li .iuitattons à loyer modéré, en vue de la construction
d'immeubles d'habitation. II lui demande : i . dans le cadre de ce
décret, ef dans le cas où un office d'habitations 8 loyer modéré
utilise, à la fois, le concours d°urchiteclés et d'un bureau d'études
technique' :, quel est de l'architecte ou du bu reau d'études techni-
ques relui qui doit assurer l 'étude de la viabilité et en surveiller
l ' exécution ; 2 t, dans le cas où ni l'un ni l'autre, de par les contrats
passés en novembre 1955, conformément aux contrats types, ne sent
ternis d'assurer, tant l'étude que l'exécution des travaux de viabi-
lité, l'office peut-il faire appel, en accord avec la commune, à des
techniciens de la voirie munuSpale, tee service faisant l'objet d'une
rémunération eu prolit de la commune, calculée Suivant les dispô-
silions prévues par la lei n e 48-1530 du 29 septembre 19i3 et les
arrêtés ultérieurs d'application pour les fonctionnaires des ponts
et chaussées chargés de travaux intéressant les collectivités locales.

11651 . — 9 juin 1053 . — M. Wasmer expose à M . le ministre des
finances qu'une société, caution d'une autre société pour affaires
rentrant dans son activité commerciale, a d0 s'engager à payer
la dette garantie par versements éehclonnés sur vingt-trois ans.
Il est dem-indé : 1. si chaque %ersement sera admis parmi les
charges déductibles à la date où il sera exécuté, on bien si la
société peut dès maintenant déduire la totalité de sa dette ; 3 . s ' il
est possib e d'admettre soit l'une, soit l'autre des deux solutions.

11652. — 9 juin 1958. — M . Wasmer expose à M . le ministre de.r
finances qu'une société civile à forme en nom collectif constituée
entre deux associés, en l'occurrence le père et le fils majeur, achète
un immeuble destiné dans sa totalité à loger les deux associés à
titre d'unique domicile. L'objet de la société spécifie cette destina-
tion en déterminant les portions de l'immeuble à occuper par cha-
cun des deux associés . Les mêmes stipulations figurent sur l ' acte
d'achat Il est demandé si, au cas particulier, les droits de . muta-
tien seront calculés au tarif réduit prévu pour l'habitation per-
sonnelle de l'acheteur.

	

-

11653 . — 9 juin 1058 . — M . Davcust demande à M. le ministre
délégué à la présidence du conseil . (Information) si un débitant
de Missels. possédant dans son établissement un poste de télévision
pour lequel il paie la taxe est astreint de surcrofh à payer des droits
d'auteur.

11654 . — 9 juin 1958. — 27, Albert Schmitt demande à M. te minas.
ira des finances de lui préciser le mode de calcul des ',piteux
investis en matière de prélèvement sur les suppléments de ednéfl-
ces dans les cas suivants : 1s le passif du bilan d'un esgloitant indi-
viduel comporte un compte « capital st 5 .000 .000 et un compte
r résultats de l'exercice n : 1 .500.000. L' actif fait apparaître un
compte n prélèvements de l'exploitant n : 2 .000.000 (solde débiteur).
Remarque étant laite que, pour simplifier, on suppose que seuls ces
comptes entrent en jeu pour le calcul des capiteux investis, le
montant de ceux-ci s'élève-i-Il à 5 .000 .000 (capital) ou à 3 .000 .000
(eapilal moins prélèvements) ou encore à '. .500 .000 (capital moins
excédent des prélèvements sur les résultats de l'exercice) ; 20 là solu-
tion est-elle différente si ; d'uns la mémo hypothèse (même montant
do capital initial, de prélèvements et de bénéfices), les prélèvements
ont été portés au débit du compte n capital n, faisant appareils()
pour cc compte un solde créditeur de 3 .000.000.

11665 . — 9 juin 1958 . —• 34 . Tremolet de Villars expose à M . le
ministre des finaneee que les caisses centrales de mutualité agticole
sont exonérées do l'impét sur les sociétés pour certaines categories
de leurs placements et notamment pour les prèle aux collecttvltés
publiques, et aux établissements on organternes déclarés d'utilité
publique ou reconnus d'utilité publique. II demande : si l'on peut
considérer comme entrant dons ces catégories une association décla-
rée (loi 1901, art. 5) rentrant dent la catégorie des n associations
déclarées tint ont pour but exclusif l'assistance ou la bienfaisance n

selon les termes des articles 35 et 38 de la loi du 14 janvier 1933,
l'association en question gérant un institut médico•pédogogique.

11668. — 9 juin 1958 . — M. Davouat demande û M. le ministre do
la justice si un artisan — locataire sans bail depuis neuf ans -- a
o prion un droit de jouissance au moment de la vente de l'immeu-
bio qu'il habite.

11667. — 9 juin 195S. — M . Grandin, se référant à la réponse dopnée
le 25 février 1958 à sa question . n o 99:lO, demande à M . le ministre
de Iz justice (reconstruction et logement) : l e lorsqu'un siuhtré de
guerre exerçait en nette iceux professions différentes A et fi et utili-
sait pour l'exeri i.•e de ces p rofessons, par exemple l' u,io libérale
et l 'autre commerciale, deux véhicules automobiles, chacun étant
affecté à une profession déterminée à l'exclusien de l'autre, les
véhicules étant de puissances différentes et différerument couru s ,
admet-il que l'administration soit en droit Je prétendre que le
véhicule acheté après la guerre pour l ' exercice de la proies-ion li
puisse remplacer la voiturette affectée 1 la profession A et détruite
par fait de guerre ; 2e lorsque la voitu re affectée à la profession R
a été 'remplacée pur une autre destinée à l'exercice de cette même
profession, l'administration est-elle en droit de considérer .•elle non-
velie voiture commue remplaçant la voiturette A moins puissante et
diféfemment disposée.

1166S. — 9 juin 1953. — M . Frédéric-Dupont, se référant à l'ar-
ticle 11 de l'ordonnance du I :i octobre, 1915 sur les assurances s(jcia-
les, demande à M . le ministre du travail : 1° si l' arrèté fixant le
modèle de convention à intervenir entre la caisse régionale de la
commission administrative d ' un dispensaire a été pris par le minis-
tre, et à quelle date ; 2. si lesdites conventions ainsi _que les huile
inclus doivent être présentés pour' approbation à la commission
nationale prévue à l'article 10 de l ' ordonnance-du 19 octobre 1915;
30 si, de toute façon, le ministre du travail avec ou sans l'appui. du
ministre de ia santé publique et du ministre de l'économie natie.
pa ie, a un droit d ' approbation ou de suspension sur les tarifs inclus
dans les conventions avec. les dispensaires, et, en ras d ' affirmative,
en vertu de quelles dispositions législatives ou réglementaires.

11669 . — 10 juin 1958 . — M . Robert Foutant expose à M . le ministre
des Snencee que, tenir apprécier si un immeuble neuf est affecté
à usage d ' halniattoii pour les trois quarts au moins de sa surface
totale, avec les avantages fiscaux q : :i en résultent, ladministratirnl
de l'enregistrement admet, pour le calcul de cette surface totale,
de faire abstraction de ceux des locaux composant l'immeuble gril
ne sont pas affectés à l'habitation, lorsque leur situation dans
l'immeuble est telle qu'elle n'ait pas permis l'édification au miirne
emplacement de locaux destinés à l'habitation f13 . O. 1 ., 695G).
li demande si . en pareil cas, les locaux exclus pour le calcul de
li surface totale sont néanmoins sn s reptibles de bénéficier dus
mentales -fiscaux attachés à l'ensemble de l'immeuble.

11661 . — 10 juin 1058. — M. Robert Foutant expose à M . le ministre
des finance: qu'aux ternes des articles 152 et 200 du code général
des impôts et sous les conditions qui y sont imposées, les plus-
values provenant d'une cession partielle d'entreprise industrielle au
commerciale supportent une taxe forfaitaire de 6,0A p . 100 on de
8,50 p . 100 suivant que le cédant est une personne physique ou
une société . Il demande si ce régime est applicable dans le cas
d'un commerçant dont les locaux à usage de commerce qu'il avait
en location ont été entièrement sinistrés par faits do guerre et qui
code son droit au bail sur l'immeuble venant d'être reconstruit,
ce commerçant entendant maintenir son fonds de commerce dans
l'immeuble où il l'avait transféré depuis le sinistre et restant donc
propriétaire du fonds exploit') initialement dans )'immeuble sinistré.

11661 . — 10 juin 1958. — M . Maurice Schumann demande !
M . le ministre des finances si le seul fait qu 'un artisan matelassier,
travaillent seul, liquide une faible partie de sa fabrication aven
l'aide d'ut représentant, est snseep!ible de lui faire perdre le
bénéfice dry l'exonération des patentes prévu eu 15° paragraphe do
l'article 1151 du code général des lmpuls.

11662 . — i0 juin 1958 . — M . Maurice Schumann demande if
M . Io ministre de ta justice si, dans l'étal actuel de la réglemen-
tation, ce sont les chambres de métiers qui ont seules pouvoir do
délivrer le cer tificat artisanal nécessaire à l'inscription nu registre
des métiers.

11663 . — 10 j tln 1958. — M. Pierre ,Métayer demande à M . le
ministre du travail de lui tndigiier distinctement, pour la Seine
et la Scinc-et-Oise : le le nombre des entreprises commerciales
employant au moins cinquante salariés ; 20 le nombre des entre-
prises industr ielles employant au moins cingmanto salariés ; :i^ le
nombre ries comités d'entreprise constitués dans chacune r i o ces
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branches ; 4. combien d'infractions à l'ordonnance du 22 février
é9•i5 pour non-constitution de .comités ont été constatées en 1956
et en 1957 : a) par les inspecteurs du travail ; b) par les officiers
dit police judiciaire ; 5' combien d'amendes et de . peines de pris
Son ont été Infligées pour ces infractions au cours desdites années.

116U . — if juin 1958 . — M, Glibsrt Martin expose à M. le ministre
Ms l'agriculture le cas suivant : un bailleur à ferme possédant,
par ailleurs, une propriété de famille (résidence secondaire) dans
le canton où it est, par surcroit, électeur depuis vingt-cinq ans,
demeure le pins souvent à Paris oà le retiennent scs obligations
professionnelles . 11 lui demande si les règles édictées par les
articles 9d i et 985 du code rural s'opposent à l'inscription du bail-
fleur sur les listes .électorales établies pour les élections aux tri-
bunaux paritaires du canton précité où se trouvent ses intérêts.

11665. — 12 juin 1958 . — M . Pierre Métayer demande à M . le
ministre du travails 10 s'il est exact que le pourcentage moyen des
Irais de gestion des caisses de congés payes du bàtiment et des
travaux publics, accusé par les assemblées générales de 1957, a
été de 2,10 (maximum 4, minimum Intérieur à 1) ; 2 . s'il envi-
sage de fixer, comme pour les caisses de sécurité sociale, le limite
des frais de gestion au-delà de laquelle les conseils d'administra-
tion seraient tenus- d'établir un budget de gestion soumis à l'appro-

' ballon du ministre.

11666. — 12 juin 1958 . — M, sergasse, expose à M . le ministre
de l'intérieur qu'en raison de l'existence du double collège dans
leurs territoires d'origine, les Français africains résidant dans la
métropole se sont vus refuser l'inscription sur les listes électorales
de leur résidence . Il lui demande . si, depuis l'institution du col-
lège unique outre-mer, les Africains fixés sur le territoire métro-
elitain peuvent se prévaloir de ce refus pour obtenir, maintenant,

rdiectorat en France.

11667. — 13 juin 1938. — M. Bergame expose à M . ' le ministre
des armée., que les mères de famille décordes de la médaille de
la Famille française reçoivent, à cette occasion. une }crime variable
payée par les caisses départementales d'allocations familiales:
médaille de bronze, 6.000 (rancs ; médaille -d'argent, 8 .1)00 francs;
médaille d'or, 10 .000 Francs . 11 lui demande pourquoi la caisse mili-
taire d'•.'ierations familiales ne consent-elle pas ie mémo aven•
tage nue ' épouses de militaires en acti v ité ou à la rctraiie, lorsque
ladite médaille de la Famille française leur est décernée.

11668 . — 13 juin 195$ . — M. Brocas demande à M . le ministre
des finances si l'exonération des droits de malte pour partage
agricole s'applique au cas où une exploitation ayant Md acquise
en indivis polir moitié par un ménage d'agrlcalteurs et pour moitié
par leurs enfants, un fils de ces derniers auquel ses grands-parents
avaient dé ià donné yvar contrat de mariage, et en préciput, la moi-
tié de leur part (soit le quart de la propriété), reçoit, ensuite, le
reste de l'exploitation par l'effet d'une donation partage accomplie
par ses parents. "

11666 . — 13 juin 1958. — M. Isornl expose à M . le ministre de
l'intérieur les faits suivants : le 31 mat au soir, de . nombreuses
personnes ont été appréhendées place de la Concorde sans qu'elles
aient partici p é à aucune manifestation de quelque ordre que ce soit.
Aucune justification d'identité n'ayant été demandée, elles frirent
~tarquées à l'intérieur de fils de fer barbelés à -l'hôpital Doaujon.
Il ne leur a pas été permis de p révenir leur famille . Privées de
nourriture, elles sont restées détenues sans aucun motif et no
furent relàehes que le almiiiche ler juin vers vingt heures trente.
Il lut demande sur quelles instructions de tels agissements ont pu
se produite et quelles sanctions il compte prendre.

11670. — 14 . juin 1958. — M. Christiaens expose à M. te ministre
des mare» qu'une • société propriétaire exploitante de plusieurs
tissages s décidé de- cesser l'exploitation de l'un d'entre eux : les

- bâtiments avec leurs installations Industrielles ont Md cédés à une
soctélé ayant une autre activité ; une partie du matériel a été cassé
et vendu à la ; ferenille, la reste du matériel a été transféré dans

' l 'un des tissages conservés . Il demande sl la cession du bàtiment

industriel peut Mn considérée comme consécutive à une cessa-
tien partielle d'activité et si, en conséquence, la p:us-value réali-
sée à cette occasion est imposable au taux de 9,60 p . 100 en appli-
cation de l'article 219 C . G. I.

11671, — 14 juin 1958 . — M . René Pleven demande à M . is
ministre des finances quelles dispositions sont prévues pour faire
bénéficier de leurs avancements normaux les agents des régies
financières qui, dans l'attente de l'harmonisation des carrières des
trois régies financières aujourd'hui réunies dans la direction géné-
rale des impôts, sont, en fait, privés d'avancement depuis plu-
sieurs années.

1167!. — 16 juin 1958 . — M . Raingeard demande à M . le ministre
de la France d'outre-mers i o si le décret n' 47-2051 du 22 octobre
1947, tendant d, l'application du plan comptable général dans les
établissements publics à caractère indpstriel et commercial et dans
les sociétés mixtes, est actuellement appliqué dans les établisse-
ments et sociétés fonctionnant outre-mer ; 20 ci, en vertu de l'ar-
ticle 2 de ce décret, il ne serait pas ;?ossi isle d'adopter, pour ces
snciélés, un plan comptable permettant, notamment, de dégager
clairement leur degré de rentabilité, en distinguant', le cas échéant,
entre leurs différents champs d'activités géographiques ou techni-
ques et de faciliter, do la sorte, le cantrôle des commissions par-
lementaires compétentes.

.11613 . — 16 juin 1958. — M. lichait demande à M. te ministre des
finances si l'administration de l'enregistrement est fondée à refuser
le bénéfice des allégements fiscaux prévus par l'article 35 de la loi
as 5i-404 du 10 avril 1951 (art . 1311 occics du code général des
Imp ôts), dit fait que la « toute propriété e d'une maison d'habitation
e été acquise en partie par .. donation .. du père à son entant de
parts en usufruit ; ledit- enfant possédant déjà une part en Muté
propriété et ayant acquis les autres parts à titre onéreux.

11674. — i7 juin 1958 . — M . René Pleven demande à M . le ministre
de l'agriculture : 1° de lui-donner l'assurance qu'il n'est question
ni de diminuer, ni de supprimer la subvention accordée aux utilisa-
teurs d'amendements calcaiees des départements bretons- 2' de lui
préciser que le ministère de l'agriculture dispose des crédits néces-
Slüres au payement, dans des délais normaux, desdites subventions,

11675 . -- il juin 1958 . — M. René Pleven expose à M . le minietra
des 0nanime que l'article 1271 du code général des iinpdts prévoit

re le régime de faveur qu'il édicte n'est pas applicable aux ventes
terrain à bèlir intervenant moins de quatre ans après une pré-

cédente acquisition et pour un prix supérieur à celui de cette
acquisition, majoré : a) de 10 p . 100 de son montant ; ln des droits
et taxes auxquelles la précédente acquisition a donné lieu ; c) du
coût des travaux effectués, le cas échéant, sur le terrain entre les
deux mutations . Il lui 'demande ce qu'il faut entendre par .. travaux
effectués sur le terrain .. et si ces termes comprennent : les mesu-
rages, étude du terrain, sondage, p lans et devis, demande de permis
du construire, demande d'octroi de primes, etc ., étant entendu quo
le 'second acquéreur ne tait celle opération que parce que le projçt
a été accepté' par les services du M. R, L. et qu'il économise an
temps précieux, .les lionuraires de l'architecte et les traie d'étude
restant à la charge du premier acquéreur et étant compris dans
le prix de vente.

11676 . -18' juin 1958. — M . Georges Sonnet expose à At, le minie!rd
des finances que la lot du 9 mars 1951 prévoit l'exonération des
droits d'enregistrement lare do l'échange d'immeubles ruraux ; que
cette mémo fui n'impose pas aux échangistes t'obligation de conser-
ver, dans leur patrimoine, pendant un certain temps, les immeubles
échangés. il lut demande si l'administration de l'enregistrement
petit régulièrement exiger le payement des droits sur los échanges
ainsi pratiqués lorsqu'ils sunt suivis de la revente d' un des iruueu•
Ales échangés.

11677. — 19 juin 1958 . — M . Paul Ceste-Motet expose à M . le min(!•
ire d'Etat (fonction pt,bllque) . qu'Il semble résulter de l'article 1'16
du chapitre V de la loi du i9 octobre 19 ti6 portant stnlut général des
fonctionnaires et de l'instruction n' 3 du ter août 19'17 pour Papille>
tien des dispositions de ladite let que st un fonctionnaire occupe
dans une administration d'une ville déterminée unemploi délertnind
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(et, dans le cas actuel, l'emploi de sous-intendant dans un lycée),
1administration a 1a possibilité, pendant la durée d'accomplisse-
ment par le fonctionnaire titulaire de ses oblig ations militaires, de
taire occuper ledit emploi soit par un autre fonctionnaire nommé à
titre temporaire, soit dans le cas du corps enseignant par un délégué
rectoral ou un agent auxiliaire, mais qu'à la libération du rune .
tionnaire titulaire de son service militair e, ledit fonctionnaire devra
éire réintégré dans le Intime emploi administratif de la même ville
que relui qu'il occupait fers de son départ sous les drapeaux . En un
moi, Il ne peut y avoir, pendant la durée d ' accomplissement des
obligations militaires du fonctionnaire titulaire, que remplacement
temporaire clans l'emploi de ce fonctionnaire. Il lui demande st
sen interprétation est bien celle q ui doit être donnée aux textes
susvisés, signalant que telle est, d ' ailleurs, l' interprétation desdits
lexies qui a été donnée polir une catégorie spéciale de fonction-
naires, envoie celle des agents de lycée (circulaire du 22 mars i955
relative à l'article 126 du statut général des fonctionnaires).

11678 . — 19 juin 1953. — M . Roger Faraud expose à M . le
ministre de la justice qu'une personne a été condamnée par un
tribunal Cnrreelionma à une peine d ' amende avec sursis à la date
du 27 janvier 1955 ; que le délai de cinq années n'étant pas expiré,
14 demande de réhabilitation est irrecevable selon la jurisprudence
Cu la cour de cassation (arrêt du 28 juillet 1953, D . 4953-718('
qu' un recoure en gr&ce ayant été présenté, celui-ci a été retou rné
à l'intéressé par le procureur général, motif pris de ce qu'il n'était
pus possible de présenter utilement un recours en grece ; qu'ana
telle réponse alparait singulière puisqu'un condamné à une peine
d'amende ferme peut obtenir sa iéhabilitation trois anodes plus
lard, alors que, bénéficiant du sursit, il lui faudrait -- si le recoins
en gràce était impossible — attendre cinq années pour que ia
mention de sa condamnation disparaisse de son casier judiciaire.
li lui demande si, en pareil cas, un recours en gràce ne peut
pas être présenté.

11679 . — 19 juin 1958 . — M. Raymond Lainé expose à M . le
ministre du travail le cas d'un commerçant qui avait régulière-
ment immatriculé son épouse, salariée dans son établissement, à
la sécurité sociale . Or, la caisse régionale de la sécurité sociale a,
e_i 1952, prononcé à tort la radiation de celle immatriculation . En
effet, après quatre années de procédure, l'intéressée vient de se
voir à nouveau immatriculée avec effet au ler juillet 1953; à la
sécurité sociale, qui réclame maintenant au commerçant le verse-
ment rétroactif à cette date des constellons non versées du fait
di la radiation de son épouse . Cette radiation nyant été effectuée à
tort, le commerçant ne peut-il déduire des sommes que réclame
cet organisme, soit quatre années de rebellions, les primes qu'il
a dtl verser à une compagnie d'assurances privée pour garantir son
épouse contre les risques maladies, et dans le cas où la sécurité
sociale n ' accepterait pas cette déduction, sous quelle forme l'em-
ployeur peut-il étre indeinnisé.

11088 . — 20 juin 1958 . — M . Somalie expose à M . le ministre
de la justice qu'il ressort d'une insertion légale parue le 2 novera•
bre 1957 dans le journal La Renaissance du Cambrésis qu ' un avoué
e tenu deux rôles : celui d'avoué constitué pour la demanderesse,
relul d'avoué constitué pour le défendeur . Ces faits ayant die livrés
à in publicité et de nombreuses personnes en ayant eu connais-
sance, .i1 est demandé : . si un avoué peut, sans violer les règles
fondamentales de sa profession, occuper pour deux parties ayant
des intérêts opposés, et se constituer pour le demandeur et pour
le défendeur ; 2 0 si la procédure de séparation de biens n'est pas
nulle, la conelitetion de l'avoué dans l'assignation étant irrégulière ;
3° si, en qualité de syndic de faillite du mari et de représentant
de la niasse des créanciers, 'l'avoué susvisé qui avait pour rôle do
défendre les intérêts de ln masse, pouvait occuper, contre lm-file
masse des créanciers ; 4 e si l'avoué peut être fondé à réclamer des
émoluments d'avoué demandeur et ceux d'avoué défendeur.

11681 . — 20 juin 1958 . — M . Palmer .) demande à M . le mlr.~sin
de t'éducation nationale à quelle indemnité représentative de congés
annuels peut prétendre un mettre d'internat titulaire ayant douce
ar'nées de présence dans un C . A., payé sur un poste budgétaire
régulièrement ouvert et démissionnaire en cours d'année . A quel
texte officiel (décret ou arrêté ministériels) doit se référer l'ordon-
nateur pour la liquidation de co congé.

1168f. — 20 juin 1958. — M. Giscard d'Estaing expose à M . la
ministre de la construction qu'une personne ayant bénéficié anté-
rieurement à son mariage d'une décision provisoire de primo pour
une construction édifiée par elle sous le bénéfice des lois actuelles
lui appartenant a, par la suite, contracté mariage sous le régime do

ln communauté légale de biens . Son mari, divorcé en premières
noces, est décédé et laisse une fille mineure issue de sa première
union, et sa deuxième épouse, donataire de l'universalité des biens
composant sa succession, eu vertu d'un acte de donation entre
époux. Postérieurement à ce décès, la prime avait fait l'objet d'uns
décision définitive . 11 lei demande : l e convient-il de faire une
différence de natur e juridique entre la décision définitive et la
décision provisoire d'octroI de prune ; 2e le droit à la créance
tombe-t-il dams le patrimoine nie jour de la décision provisoire ou
au jour de la décision définitive ; 3. le bénéfice de cette prime
est-il tombé en communauté ou non.

11681 . 20 juin 197$ . — M . Deironne expose à M . le ministre des
finances que lorsque l'acquéreur d'un fends de commerce de débit
de lloissons de quatrième catégorie prend l ' engagement de convertir
la nature de son fonds de commerce, i! bénéficie de certaines exo-
nérations prévues par le décret ne 55-57ü du 20 niai 1955 (art . 4).
Or, dans la grande majorité des cas, la licence est attachée aux
murs, et par conséquent appartient en droit au propriétaire de l ' im-
meuble, qui peut dire distinct du propriétaire du fonds ; en pareil
cas, lorsque le vendes,- du fonds le vend avec tous ses élémenis,
et notamment tous droits d'exploitation de la licence, l'acquéreur
qui prend l'engagement de reconvertir )e fonds peut-il bénéficier
dos réductions prévues?

11684. — 20 juin 1953 . — M. Briffod expose à M . le ministre de la
justice a i u'un greffier suppléant de justice de paix est en conf lit avec
son prédécesseur, qui réclame la moitié des produits nets de t'office
et le partage de l'indemnité annuelle au bénéfice du décret du
29 février 1956 Itou :•nul officiel du 3 mars 19 .56), articles 9, 1l, 13,
13 et 1i . Il demande comment il faut interpréter ce texte . Les dispo-
sitions de ces articles ne visent-elles que les départements du llaut-
ithin, dit Bas-Min, de la Moselle et d ' Algérie nu s ' agit-il d ' une
erreur d'emplacement, ces articles devant se trouver in fine dans
le texte.

11685 . — 20 juin 1953. — M . A:erre André, expose à M . le ministre
du travail quo le décrei re 56-926 du fi septembre 1936, permettant
le rachat des cotisations d' :,ssur;mce vieillesse aux anciens assurés
sociaux qui pot utilité le territoire métropolitain, a limité le béné-
fice de cette mesure aux travailleurs partis à l'étranger ou dans les
territoires d'outre-mer postérieurement au ler juillet 1916. 91 demande
quelles raisons ont motivé cette limitation, qui crée une inégalité
clinquante pour les travnllleurs français Installés à l'étranger ou
dans nos colonies avant 1916.

11686. — 20 Pila 1958 . — M. Jean Meunier expose à M. le ministre
des travaux publies, des transports et du icurisme que certains mar-
chands ambulants possèdent, pour les besoins de leur commerce,
un véhicule automobile aménagé moitié en roulotte habitable,
moitié en transport de marcitanilises (poids total autorisé en
charge : plus de a tonnes) . En tant que roulotte habitable, ce véhi-
cule serait assujetti à la taxe différentielle, mais en tant que trans-
port de marchandises, il relève de la taie sur les transports . Les
services compétents n'ayant pas donné de certitude sur les ;axes
dues, les intéressés risquent d'être lneuiétée et aimeraient titre en
règle . Il lui demande du préciser les taxes se rapportant à ce genre
de véhicule.

11687 . — 23 juin 1958. — M . Herne, se référant à la réponse Witt
le 3 juin 1958 à ses questions n'' 8398 et 11305 concernant la reven -
dication d'une famille française contre le Gouvernement éthiopien
cxnnso à M. le mini«rs des affaires étrangères qu ' il semble que
l'affaire n'ait jamais dévié de la voie juridique . Par ailleurs, une
atteinte par des particuliers, aux relations entre deux nations sou-
veraines, impliquerait des moyens délictueux ; or, aucun fait de
cette nature n'a été reproché à ces ressortissants français par
aucune adfbinlstralion répressive ; il n'en e, en aucun cas, été
Constaté le plus petit indien . La question n o 11305 reste donc entière
et il est 11 nouveau demandé, les raisons précises qui motivent une
prise de p :isitlon aussi hostile à la cause d'une famille française.

11688. — 23 juin 1958 . — M . Anxionnaz expose à M. le ministre
des finances qu'en appllcnlion des accords conclus avec divers pays
ex-tins :nais (tels que i'(ilu;tne, Hongrie, Tchécoslovaquie) la !'rance
a perçu des sommes en dollars destinées à dédommager partielle-
ment ies ressnrlis,anls français victimes, à )'étranger, de dommages
de guerre, expropriations ou spoliations . Par suite du nombre et de
la complexité des dossiers, à cause dn retards qui no sont pus le
fait des intéressés, cette réparlltion n'est pas encore actuellement
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terminée . Seuls des acomptes ont pu dire versés, dans la plupart
des cas, sur la base du dollar à 350 francs . !le plus, les sommes
versées ne seront pas majorées des intérêts qui auraient pu légiti-
mement, sinon juridiquement être espérés . Enfin le Gouvernement
français vient de décider (l 'accorder le bénéfice non seulement
d'une amnistie générale aux détenteurs frauduleux de devises domi-
ciliées à l'étranger, mais d'un taux plus favorable encore que le
taux officiel de 426 francs . II lui demande s'il n'estime pas équi-
table d'env isager et de prendre des mesures accordant aux sinistrés
en question un traitement qui ne les désavantage pas aussi grave-
ment par rapport à des fraudeurs qui, par égoïsme, ont spéculé sur
les difficullés de -l'écnomie nationale.

11689. — 23 Juin 1953. — M. Frédéric-Dupont rappelle, à M. le
ministre de l'industrie et du commerce que la loi n° 56-1096 du
31) octobre 195d; a, dans ses articles 5 et suivants, établi certaines
dispositions ayant pour but d'exiger, pour l'exercice de certains
mékiers . une qualification professionnelle reconnue d'assurer ainsi
la protection des consommateurs ou des usagers . Mais lesdites dis-dis-

salons n'ont pu, depuis dix-neuf mois, étru appliquées parce quer: ou les décrets d'application prévus à l'article 8 n'ont pas été
pris . La loi prévoit que la qualification professionnelle est justifiée
par le „ certifient d 'artisan visé à l ' article 32 du code de l ' artisanat
ou par tout diplôme reconnu équivalent par la ministre chargé de
l'enseignement technique

	

Or le décret n o 55656 du 20 mai 1955

e rticle 2 modifiant l'article i"'' du code de l'artisanat) précisait que
s décrets pris pour chaque métier nu groupe de métiers . . . fixeront

les conditions d'attribution du certificat d'artisan . . . Depuis trois
ans aucun des décrets ainsi prévus n'a été pris . Il .u1 demande
quels sont les motifs qui justifient un tel retard et s'il entend
mettre fin rapidement à une situation aussi nettement préjuriciable
à l'artisanat en particulier et à l'économie Irançaise en génér.1..

11690, = 23 juin 1951 — M . Christaeas expose à M . le ministre
de l ' intarieur que les personnels communaux bénéficiaires de l'in-
demnité forfaitaire pour travaux supplémentaires, percevaient à
l'occasion de consultations électorales une indemnité spéciale ne
rentrant pas dans le cadre des iravaua forfaitaires annuels ; que
depuis la parution de l'arrêté ministériel du 20 mars 1957, imite
Indemnité se trouve, par le jeu d'un calent extrêmement complexe,
enduite de plus de 50 p. 104 ; que l'arrêté susvisé reprend, en son
paragraphe 2, toutes les é!ectfuns autres que les élections légis-
latives et rn'tuicipales . Il lui demande : i° les raisons pour lesquelles
une distinction a été faite entre les élections législatives et muni-
cipales d'une part, et les élections cantonales d'autre part ; 2 e quelles
sont les élections « autres qui, avec les élections cantonales, cons-
tituent le 2° paragraphe de l ' arrêté ministériel du 20 mars 1957;
3° les raisons pour lesquelles l'indemnité accordée aux personnels
intérressés a été réduite dans de telles proportions.

11691 . — 25 Juin 1958 . — M . Toublanc exgroee à M . le ministre!
de la construction qu'en application de l ' article 4 de in foi n o . :iG-113
du 6 août 1953 (J . O . du 7 août), ie propriétaire d ' un terrain expro-
prié désireux dl construire bénéficie d'un dirait de priorité pour
l'attribution de gré à gré d'un terrain à 'bàttr, et lui demande M,
dans te cadre do cette loi, le propriétaire exproprié peut faire jouer
euh- droit de priorité sur une parcelle dudit terrain, dont le lotisse-
ment est envisagé pour la construction d'un immeuble collectif,
fi condition que la parcelle qui lui serait attribuée soit d'une conte-
nance inférieure ou égale à celle expropriée ; le lotissement env isagé
après expropriation comportant des terrains pour immeubles calice-
pis et g'-ticufiers.

11892. — 25 juin 1938 . — M. Paie) Ramadier demande à M . le minis-
tre dos finances: 1 . dans une procédure d'expropriation menée par
une commune ee'on les règles du aicret-fol du 8 août 1935, lorsque
t 'exproprié a formé' appel de la dérision de la commission arbitrale,
cette circonstance doit-cite être considérée comme un ° obstacle
an payement e au sens de l'article 47 du décret-loi du 8 août 1935,
mettant le commune dans l'obligation de consigner l'office, sans
avoir à faire des « offres réelles e ; étant précisé qu'en l'espèce,
ia commune consent à payer à t'exproprié 1 indemnité fixée par la
commission arbitrale, et que l'exproiprié se refuse à acquitte r ;
2. dans le cas ou des « offres réelles » seraient Indispensables,
lorsque le mandat offert par l'huissier à l'exproprié a été refusé
par celui-cl, le receveur municipal peut-il consigner à la disposition
de l'exproprié sans autre formalité que la déclaration de consigna-
¢ion à la caisse des dépôts, et la remise à cette caisse de la copie
du procès-verbal d'offres de l'huissier. Dans un cas semblable, Io
pré sé de la caisse des dépôts exige : copie du procès-verbal d'offres;
copie dut procès-verbal de sommation : copte du procès-verbal de
consignation ; (par l'huissier, dnas .les conditions de l'article 1259
du C . C .) ; une déclaration de consignation qui prévoit le rembour-
sement eq verttt d'un anèté municipal de =Enlevé de la cetlsigna-
Mor.

11693. 25 juin 1953. — M . Paquet expose à M . le ministre des
finances qu ' une entreprise qui a gour activité la teinture de peaux
appartenant à sa clientèle a été imposée en 1958 à la contribution
des patentes en qualité de : teinturier pour les fabricants et les
marchands, tableau C 2/2, sans qu' il ait été fait application de la
réduction de la taxe déterminée et de la taxe par salarie§
prévue par les professions appartenant au deuxième groupe de la
deuxiéme partie du tableau C. lorsqu'elles sent exercées à
façon . D lui demande si ! ' administration peut refuser le bénéfice
de cette réduction en se basant sur le fait que la rémunération
des travaux n'est pas constituée uniquement par le prix de la main-
(l'ouvre, mais également par celui des produits et ingr'dients,
tournis accessoirement (la valeur de ces derniers représentant moins
dd et) p. 100•du chiffre d ' affaires).

11694. — 25 juin 1958 . — M . Mignard expose à M . le ministre de
l'intérieur que l 'article 507 du code municipal stipule que
n par dérogation aux dispositions de l'article Sui, alinéa 1 cr,
les emplois de : secrétaire général, secrétaire adjoint on sece :taire
de mairie, peuvent Ctre pourvus par la voie de recrutement direct
parant les personnes justifiant des conditions de diplômes ou de
capacités quisunt fixées par l'arrêté du ministre de l'intérieur, prévu
a t'article 505 o ; et Iut demande : 1 , si l'arrêté en questions été
publié ; 2° dans la négative, si- le recrutement sur litres est actuelle-
ment possible dans une commune de plus de 2 .000 habitants ayant
précédemment adopté les règles de recrutement prévues par l'arrêté
du 1) novembre 1918 ; 3° si la possession du baccalauréat par un
candidat peut dire considérée comme une condition suffisante en vue
de sa nomination par voie de recrutement direct, au poste do
accrétaire de mairie d'une commune de plus de 2 .000 habitante, et
si un secrétaire de mairie, nominé dans de telles conditions, peut
'bénélcier des indices 210/555.

11695 . — 25 juin 1958. — M. Roland Dumas demande 3 M. te
ministre du travail dans quel'.es conditions une personne âgée de
soixante ans, veuve, qui a exercé le métier de marchande de jour-
naux pendant quarante-huit ans, et qui a toujours été considérée, par
le fisc, comme artisan, peut bénéficier de la retraite servie par la
caisse de retraite des commerçants on, à défaut, la chambre des
métiers, d'autant qu'elle a offert de cotiser dés la création de cet
organisme.

11606. — 27 juin 1958. — M . Hovnanian, se référant à la réponse
faite le 28 mars 1958 par M . le secrétaire d ' Etat a la fonction
publique et à la réforme administrative à sa question écrite n o 10432,
demande à M . le ministre des affaires étrangères si les fonction-
naires français de Tunisie et du Maroc respectivement intégrés
dans les cadres métropolitahis par les lets du 7 août 1955 et du
~i août 1956, peuvent demander à bénéficier des dispositions de
l'ordonnance n o 45-1283 du 15 juin 19i5 pour obtenir la réparation
des préjudices de carrière qu'ils ont subis.

11697 . — 27 juin 1958 . -- M. Privai demande à M . le ministre
des armées quelles sont les raisons qui ont motivé l'arrêt de le.
fabrication des avions Trident, alors que ces appareils viennent
d'accom plir des performances extraordinaires.

11635. — 27 juin 1958 . — M. D'andin demande à M. le ministre
de la construction : 1° si les modifications apportées par la loi
du t8 juin 1956 à l' article 7, alinéa 3, de la loi du 28 oetubre 1916,
ouvrent bien un nouveau recours à une personne victime de pillage
sui venus au cours de faits de guerre ; 2° si, dans l'affirmative, une
personne dont la rédnmation n'avait été admiee que partiellement
au titre d'opérations de guerre peut produire de nouveaux documents
dont elle n'était pas en mesure de faire étal lors des instances
précédentes ; 3° si, pour mire échec à un recours formulé en vertu
de la loi du 18 Juin 19511, dans les délais prévus par cette loi,
l'autorité de la chose jugée peut être invoquée alors quo le juge-
ment est antérieur à la promulgation de cette lot.

11669. — 27 juin 1953. — M . Barrot rappelle à M . le ministre
de la santé publique qu'un [médit du 10 septembre 1955, pris en
application du décret du 25 mal 1955, e modifié les chiffres de la
population à prendre en considération dons certaines c"ou moues
pour l'application des lois d'organisation municipale ; que le décret
du 7 Juillet 1055 autorise à déclarer par arrêté que ces chiffres
pervironj de base pour déterminer le nombre d'officines de
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pharmacie p ouvant être ouvertes dans ces communes. 11 lui
demande ; l e si un ou de tels arrèlés sont intervenus ; 2° si
ce ou ces arretés visent toutes les communes auxquelles se
rapporte l ' arrètd du 10 septembre 1957 ; 3° dans l ' affirmative, la
date à laquelle ce ou ces arrêtés ont éld signés et pourquoi il
ne leur a pas été donné une plus large publicité, notamment
par insertion au Journal officiel, ce qui aurait mis tous les phar-
maciens en situation d'égalité dans la recherche d'une localité
où le nonilre des habitants permette l 'ouverture de nouvelles
officines ; lin dans la négative, les motifs de son abstention qui
est trés préjudiciable à la toi : à la population des communes
intéressées et aux pharmaciens qui ont tics demandes en instance
mltendu que . depuis le fer janvier 1958, les chiffres fixés par
l'arrê té du 10 sep tembre 1957 étant applicables, des licences pmir
la création d'ettfleines o par voie norma'e », c'est-à-dire en fonc-
tion du nombre d'habitants, auraient pu être accordées.

11700. — 27 juin 195S . — M . Salvetat rappelle à M . le ministre
de la santé publique sur le paragraphe 3 de sa gteetion n° 10855:

3° le nnmbrc d'analyses eltoctuées chaque mois dans les die
derniers :ends par lus laboratoires travaillant pour le compte du
en!nité leuhnigee . analyses re!aiives à l ' examen prualabin des
értuaulillmi~ présetilds nui visa „ il s ' étonne de la réponse dilatoire

Ani lui a rat faite le 2G mat '9958 et repose à nouveau la même
question.

11701 . — 30 juin 1958 . — M . Paul Ceste-Floret expose à M . le minis-
tre de la construction le cas suivant : M . X . a reçu, le 30 mars 1956,
un pertuis de ronsirnire délivré par le maire . La construetion pro-
jets e n'a pas été entreprise dans le délai d'un an . La parcel e ;uté-
ressée est attenante à une propriété appartenant à M . Y. et en cet
séparée par un mur mitoyen . Le 11 avril 11157, l ' entrepreneur fait
savoir à M . Y. qu'il va commencer les travaux et qu'il est obligé
de drnuolir le muer mitoyen et ses fondations . Le 7 mai 1957, M . Y.
proteste auprès du maire en soulignant que le permis de construire
est périme et que la future construction est en infraction avec le
décret 'n° ..5. 111;i du 29 août 1955, article 7, et demande l 'interrup-
tion des travaux . Par arrêté du lt niai, le suaire ordonne l'inter-
rnptirn irnmédbile des Ira\aux . Trois jours après, le 1i mai, le
rnair .1eeepte de recevoir une demande de renouvellement du per-
mis ue construire et accorde ce renouvellement par arrêté du
5 janvier 1958 . Elant donné la procédure spéciale prévue à Parti-
e e 102, alinéa 3, du code de l'urbanisme, Il tel demande : 1° si le
préfet ne devait pas, ohligaloirement, à la suite de l 'arrêté du
maire en date du 1l mai 1957, saisir le tribunal compétent, l'in-
Ierrnption des travaux étant valab'e jusqu'à ce que soit intervenue
le décision tin Iritnmal, ce qui n 'a pas été fait, le direc t eur do
l'urbanisme n'ayant pas estimé devoir demander au préfet de saisir
le tribunal ; 2° si l'action du préfet auquel l'article 1112, alinéa 3
du code de'l'urbanisme donne cmupéleur..e pour saisir Io tribunal
à la suite d'un arrêté du maire, peut valablement être s'us1H!nd're
par une simple & vision du directeur de l'urbanisrhe et sl ce dernier
ne doit pas respec t er intégralement la procédure spéciale d'urgence
fixée par le etpislale .ir, du' s lors qu'une telle procédure était ouverte
par l'arrdté du maire ; 3° si le maire pouvait, valablement, aimer-
der le renouvellement du permis de construire, alors que sot a :'lion
était paralysée jusqu'à décision tin tribunal que le préfet devait
Saisir, l 'arrêté du 11 niai 11137, (lut visait une infraction, ne pou-
vant (sire rapporté avant la décision du tribunal ; 4° de quiets
moyens de rer•.nnrs dispose M . Y . . . pour obtenir le respect des dis-
positions de l'article 102, alinéa 3, du code de l'urbanisme.

11702 . — 30 juin 1958 . — M . Félix Gouin demande à M . le minis-
tre des finance : 1° s'il 'et exact que les souscripteurs à l'emprunt
artneilemeut en cours ont été autorisés, en contre-partie de leur;
admis, à en effectuer le payement en titres de l'emprunt 3 p . 100
perpétuel ; 2° s'il est exact également que les litres de cet emprunt

f
tu:rpéhtel ont été repris nu pair par l ' Elat, ce qui expliquerait
la montée spectaculaire de celle valeur cotée le 1^r juin 1958 à
55,20 francs alors qu'à la Bourse du 22 juin elle cotait 97,40 :ramis,
soit une plus-value de 40,20 francs par titre.

11703 . — :10 juin 1958 . — M . Grandin demande à M. le ministre
de la construction si, lorsqu'une voiture automobile a subi une
revislon complète quelques semaines avant sa destruction par les
troupes allemandes en J9i0, il n'est p as logique d'ajouter à la valeur
indiquée par le projet de barème devant servir de base au calcul
de l'Utdcrnnit .i, le montant de la facture de celle reviswn complète
qui a, de toute dvlderce, augmenté la valeur marchande de la
Voilure . !lette augtrientalion d'indemnité résulte, en effet, du prin-
cipe luné par l'arlirle 15 de la loi du . 28 octobre 1946 qui exige de
considérer te bien détruit : tel qu'Il se comportait au moment du
sinistre e . Or, au mornent du sinistre, une différence existait entre
Une voiture venant d'être révisée et une autre Identique qui ne
l'était pas, le projet do barème s'appliquant seulement i1 cette
écru ide a,

11704. — 30 juin 1958 . — M. Jean-Paul David rappelle à M . le
ministre des finances que, dans les sociétés à responsabilité limi-
tée, les rémunérations des gérants minoritaires sont considérées
comme des salaires et imposées comme tels. Une réponse du
12 janvier 195 a, par ailleurs, précisé que deux associés minori-
taires employés dans l'entreprise et appelés à suppléer effective-
ment le gérant pendant son absence un jour par semaine, ne peu-
vent être considérés• comroe gérants de fait, même s'ils perçoivent
une rémunération supérieure à celle du gérant statutaire, si leur
pouvoir, mime pendant la suppléance du gérant, ne s'étend pas à
la conclusion d'affaires engageant la société . Il demande : f° si
l'administration petit considérer comme des gérants majoritaires
les trois seuls associés d'une sat iété à responsabilité limitée pos-
sédant chacun le mérne nombre de parts et percevant des rémuné-
rations égales, bien qu'un seul d'entre eux soit gérant statutaire
et posséde la signature sociale, sous le prétexte que, durant les
absences de celui-ci, notamment les vacances, les deux autres
associés ont une procuration pour les opérations bancaires ; 2° sl
la circonstance que l'un des associés non gérant, préi.lablement à
l'entrée du troisième associé en qualité de salarié dans l'entre-
prise, a exercé conjointement avec l ' actuel gérant les fendions
de direction, est de nature à autoriser l'administration à présumer
la gérance de fait, et à considérer les rémunérations des trois asso'
cils comme passibles de la taxe proportionnelle.

11705 . — 2 juillet 1958. — M. Fulchiron demande à M . le mini-
tre des finances si, dans un procès pétai, l'administration de l'en-
registrement lient recouvrer les droits contre la partie civile qui
n'a pas succombé dans sa demande, au cas où les prévenus seraient
insolvables.

11706 . — 2 juillet 1958. — M . Méhaignerie expose à M . te ministre
des finances que, fréquemment, lorsqu 'ils ont à statuer sur une
question de garde d 'enfants, notai n :reut au cours d'une insL•unee
en divorce, les tribunaux ordonnent, ei ' nff ee, raie enquête sociale.
Il lui demande si le rapport rédigé par !es assistantes sociales est
passible du timbre de dimension, ou s'il en est exempt comme le
serait une enquête de police ou de gendarmerie.

11707. — 2 juillet 1953. — M. Méhaignerie expose à M. le ministre
des finances qu'aux ternies de l ' article 682 du code général des
impôts. denxieme alinéa, u lorsque le droit proportionnel a été
acquitté sur un jugement (le première instance, la perception sur
le jugement ou arrêt rendu sur appel n'a lieu que sur le suppld-
ment do condamnation ». 11 lui demande, lorsque le jugement de
première instance ayant prononcé plusieurs condamnations contre
la mente personne au profit de demandeurs différents en raison
d'un lait unique (accident, condamnations au profit de victimes e ;t
d'organismes de sécurité sociale - par exemple), la cour augmente
le chiffre de certaines condamnations et réduit celui des autres, il
y a lieu, pour la perception, d'établir une compensation entre les
augmentations et les réductions ou, au contraire, ce qui parallrait
peu équitable, de taire abstraction des réductions pour sor'metlre
aux droits d'enregistrement les augmentations des condamnations.

11108. — 2 juillet 1958. — M . Méhaignerie rappelle à M . le minis-
tre des finances que l'article 61 du l'ordonnance du 4 octobre 1945
dispense des formalités du timbre et de l'enregistrement les juge-
ments et, généralement, tous les actes de procédure auxquels donne
lieu l'application do la sécurité sociale à condition de porter une
mention expresse de référence à cet article . II lui demande si,
par appiication dudit article, sont dispensés du timbre et de l'enre-
gistrement : 1° les protêts dressés peur défaut de payement des
effets tirés sur les employeurs pour règlement des co'isnlions;
2° les procédures en déclaration de faillite engagées par les urga-
nlsmes de sécurité sociale ; les procédures de saisie-arrêt, saisie-
exécution ou saisie Immobilière.

11708. — 2 juillet 1958 . — M . Méhaignerie expose à M. le ministre
des finances qu'aux termes de l'article 685 du code général des
Impôts le droit de bail est liquidé sur le prix annuel exprimé en
y ajoutant les charges et que, depuis l'entrée en vigueur du décret
du 9 décembre 1948, les actes sous seings privés constatant den
conventions synallagmatiques ne sont pas oblIgatoirement sssu-
Jettis à l'enregistrement s'ils n'entrent pas dans les prévisions da
l'article 616 du cale général des impôts . Il lui demande : en cas
d'augmentation, en cours du bail, du prix du loyer : l e si l'edml-,
nistrallon de l'enregistrement est fondée à exiger un complément
du droit de bail sut; l'augmentation qui lui éeralut iévéj;io boit p at
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une déclaration souscrite par le bailleur pour le payement de la
inxc'au: Ode Ou fonds national d'améliorations de l ' habitat, soit
~!ar . un sole (cession de fogds de commerce par exemple) srarntis
à I eur,'p irtrcment 2. e-i: racle sous seings privés ceustataut une
pugneraatieu de loyer en cours de bail est obligatnir,ment assujetti
a !'tmrcgislsement, un tel acte ne réalisant pas une « mutation de
jouissance

. 11710. - 2 juillet 1958 . -- M. Maurice-Bokanowski expose à M . le
ministre de l'intérieur que tors d'une cérémonid eumruémorative de
l'appel historique du 113 juin 1 x910, qui s'est déroulée â . Clichy le
dimanche 29 juin 1958, dm centaines de communistes se sont oppa-
sds au dépôt d'une gerbe Incolore au monument aux morts, des-
tinée à honorer la mémoire des anciens combattants et résistants de
la ricrnhere guerre. Ils 'ont blessé de nombreuses personnes, tant
parmi lé service d'ordre que parmi ta population locale, se servant
d'objets divers : gourdins, couteaux, rasoirs, boulons, etc. Il lui
demande les mesures qu'il enrage prendre pour que de tels 1nei-
dents révolutionnaires ; et d'une sauvagerie révoltante ne se pro-
duisent plus, afin que la liberté républicaine ne soit pas bafouée
et qu'une minorité de provocateurs ne crée pas une atmosphère
de terrorisme à la veille de ta campagne pour le référendum.

11711 . — 2 juillet 195S . — M . Robert Richet, se référant à la
réponse faite le i5 avril 1958 à' ta question écrite n s 10130, demande
1 M. le minlatre de la trente publique ; 1 s si, avant le dépôt
de cette question écrite, il avait déjà connaissance du nombre
élevé de malades dont la sortie a été ordonnée par les tribunaux
civils durant ia période de 1952 à 1957 ; 2e si les médecins chefs
des hôpitaux psychiatriques sont des fonctionnaires dépendant du
ministère de la santé publique o :! des fonrtlnnnaires départemen-
taux dépendant du préfet et si, dans ce dernier cas, il ne lui appas
raft-pu contraire aux principes du droit que les médecins chefs
soient perfois désignés par les préfets' pour l'examen Mental de
Malades internés d'office.

11712 . — 2 juillet 1953. — . M . Albert Schmitt signale à M. le
ministre de travail les solutions divergentes données par les diffé-
rents organismes de sécurité sociale à la question du rembourse-
ment des indemnités kilométriques que les médecins sont amenés
à mettre en compte pour des visites effectuées dans dos agglomé-
rations; hameaux ou écarts distincts rirais à' l'intérieur des limites
de ln comrmme . Certaines caisses accordent le remboursement do
ces indemnités kilométriques aldin quo d'autres organismes, se
fondant sur des insirue.tions reçues, refusent ce remboursement
bien qu'une jfttlsprudenrc abondante, confirmée par l'arrdt
n o 40.273 pris par le conseil d'Etat en dote du 28 lévrier 1958, se
prononce en sens contraire. Il lui demande s'il n'est pas possible
de diffuser des instr e.tion5 ouprcôs des caisses et des directeurs
régionaux de 'la sécurité sociale dans le sens de l5 jurisprudence

• 11713. - d Juillet 1958 . - M . Thiriet expose à M . le ministre de
l'agriculture qu'en vertu de l'article 8ll du code rural • par excep-
tion si le bien rural est inclus en tout ou partie dans le périmètre
d'agglomération défini par un projet d'aménagement, l'exercice du
droit de reprise est laiss9 à tout moment au propriétaire sur les
parcelles dont la destination doit être changée .. lf lui demande si
Fe fait qu'il existe un avant-pi.ojot d'aménagement établi par les
services du l'urbanisme — avant-projet non encore apprcuré par
les instances locales — le maire de la' commune déclarant qu'Il n'yy
a pas de lotissement prévu dans le secteur intéressé — aucun amé -
nagementurbain (eau, gaz, électricité, canalisations) n'existant —
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àtle — cons durant toutfois que vralsemblabiement
les services intéressés donneront le permis de construire, 'le pro-
I riétaire petit demander l'application de l'article 814 pour la reprise
immédiate sans que Je fermier ne soit indemnisé de l'éviction nt
de . la perte réelle subie par l'abandon d'un terrain préparé peur
une culture spéciale — l'application do l'article 8'+S diminuant
même les droits accordés au locataire par le code civil.

' 11114. -- 4 fttlllet 1958. M. Erevan expose à M . I. ministre des
Rauises's uè tés àiléggemeritt de droits de mutation ont été accordés
en: laveur des' acquisitions de terrains destinés à la construction
d'immetlblea dont tes trois quarts au moins de la• superficie totale est
réservee' à l'habitation . Pour t'application de cette règle les arti-
cles+1371' bis et 13711 sertes du C. G. I . prévoient que doivent être
considérés comdne 'des' dépenses de l'habitation caves, greniers,
ter? sses garages ', (décision ministérielle 'du . 3' soft 1954,' ' O. 11 '.
fRbfsl ) et gué ` peule l'afectatloti doit' etre eonsldérée (ltép . du
!k ifécembre -I9ë&, Dab. A . fV ., p.' 5%6 na 40721, 11 .lui demander
1° si un particulier gent Çonservef jo bénéQcc des allégements s'il

n construit, sur un terrain qu'il -vient d ' argnérir, - une 'vingtaine
de garages particuliers ou boxes destinés• à servir de remises ou do
garages eux habitants (Mun important groupe d'Immeubles voisin où
ces commodités n'existent pas, étant fait absenter que les voitures
automobiles sunt .assimilées à . .des meuble; par la llgislatien au
n'Orne titre que les autres objets rpsbiliers personnels ; 2' si le
certificat do conformité est collgatoInu et ne peut être remplacé par
un autre mode de preuve, par 'exemple un certificat de l 'Inspecteur
des contributions directes, attestant l'imposition à la contribution
mobilière et à . .la contribution des patentes.

11715 . — 4 juillet 1958 . — M. Julien Tardieu expose ô M. le
ministre des 1lnansee le cas suivant : une société anonyme A possé-
dait un terrain qu'elle a réévalué, conformément aux dispositions
légales, en 19 .51 . En 1955 ceite société A disparaissait par voie de
fusion-scission apportant notamment son terrain à une société ano -
nyme B qui, en -application de l'article 210 du code général des
impôts a repris l'immeuble dans ses écritures pour la valeur compta-
ble figurant'au• dernier bilan de la société absorbée . Cette société B,
dont ce terrain constitue pratiquement le seul . actif, envisage
aujourd'hui de se faire absorber par une société anonyme lmmobt'
libre C, régie par la loi du 28 juin :1938, .et qui se propose d'édifier
sur ce terrain un immeuble destiné à être attribué par fraction aux
actionnaires en pleine propriété à litre de partage . L'apport-fusion
sertit effectué pour une valeur doubla de la valeur comptable du
terrain . Il demande : t e si l'absorption par la société ealonyme imme-
biliàre C de la société anonyme B bénéficiera du régime des fusions
prévu par l'article 210 du code des impôts, c'est-à-dire st le boni
de fusion sera exonéré de l'impôt sur les sociétés et si les actions
de la société C remises aux anciens actionnaires de la société B
seront provisoirement affranchies de taxe proportionnelle et de sur-
taxe progressive ; 2 e si le droit d'apport ordinaire del sur le tapai
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exigibles, lou si

d'apport
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taux
e simplemedtt sur lent Io droit fixe prévu à

l'article 671 no 5 du code des Impôts ; 3. en supposant que cet apport-
fusion puisse bénéficier sans réserves du régime des fusions prévu
k l'article 210 du code des impôts : a) si, lorsque la sociélé de cons.
traction aura réalisé son programme,-les actionnaires de cette société
à qui auront été cédées les actions attribuées aux actionnaires de
la société il pourront, en demandant dans les délais légaux t'attrt-
bution, à titre de partage, de la pleine propriété des locaux corres-
pondant pour chacun à'son groupe 'd'actions, bénéficier de la fran-
chise d'impôt, prévue par les articles 208, 3e, du code général des
impôts, 115 ors et 159 bis, ou si seulement ils pourraient bénéficier
en raison des termes non équivoques daces deux derniers articles
dos seules ,exonérations prévues par ceux-ci ; b) si , dans le, cas e~
dans la mesure où :le . bénéfice rie l'article 208, 3s , serait refusé, les
actionnaires pourront bénéficier des dispositions 'de l ;articla 210 bers
pour la totalité de la plus-value afférente au terrain ; c) si-aucune
franchise d'impôt n était accordée au . portage, sur quelles bases
seraient pelvis les impôts exigibles.
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11710 . — 4 Juillet 1958 . — M. Fré'tiria-Dupent expose à M. te
ministre da l'intérieur qu'après •rejet par le tribunal administratif
d'un recours tendant à obtenir le' classement du garage d'un éta-
blissement commercial' Important, la préfecture après enquête du
comité consultatif a classé ledit garage ; qu'il résulte . de la réponse
do M. le secrétaire d'Etat 8 l'Industrie et au' commerce du 5 juil-
let 1951 à ln question écrite n e 6972 que si l'adminish•atlon n'a pas
ju gé utile de faire eppel Jes décisions du tribunal admi_ils'iratif elle
es 'ime cependant qu'elles peuvent dire considérées comme une
décision isolée ne semblant pas devoir faire jurisprudence . Dans ces
conditions il lui demande si le plaignant, qui a del acquitter ie4
dépenses, peut en obtenir le remboursement.

11717 . — 4 juillet 1958. — M. seuxem expose à M . le ministre
de l'Intérieur qu'en vertu des dispositions de l'article 3 . du décret
ne 53-91i du 26 septembre 1953, ii apparait quo l'établissement
do la fiche d'état civil peut être, dans tous les cas, demandé par
le requérant soit à lu mairie de sa résidence, soit à l'administra-
lion ou à l'organisme auxquels cette fiche est destinée ; quo le
décret du 26 septembre 1953 semble avoir été pris dans l'int4rét
exclusif des administrés ainsi que le rappelle, d'ailleurs, une lettre
adressée par Io dé partement de l'intérieur à M . le ministre du
travail en date du I janvier 1951 ; que le requérant 'doit donc pou-
voir faire sen choix parmi les organismes habilités à délivrer les
fiches d'état civil ; que l'horaire des administrés peut, dans certains
cas, les conduire à s'adresser de préférence à' la mairie ou, dans
d'autres cas, à l'administration nu à l'organisme auxquels la fiche
est destinée, ces préférences étant fonction des heures d'ouver-
ture` et de fermeture des services . 1l lui demande si, dans ces
conditions,' les sérvires d'une nutlrio peuvent valablement refuser
la délivrance de la llrho 'd'état civil aux administrés qui s'adres-
sènt à ses guichets, sous prétexte que l'administration oit l'orge-
nisation intéressée (en l'espèce la caisse d'allocations famlilalef),
se trouve situé dans la mémo localité.

busvisée du coiisell d'Etat.



2742

	

ASSEIIBLEE NATIONALE

11718 . — 1 Juillet 1958 . — M. , Duquesne expose à M. le ministre
du travail le cas d'un salarié bénénelalre de l'allocation de salaire
unique depuis de nombreuses années qui ; après une interruption
vie travail de courte durée (un mots) n'ayant pas donné lieu au
versement des prestations familiales par suite d'une lnsùttlsanee
d'activité non justifiée, se voit refuser, par la caisse d'allocations
familiales, le payement de l'allocation de salaire unique pendant
une période d indemnisation à la sécurité sociale . Il -lui demande
quelles raisons s'opposent, dans ce cas, à l'attribution de l'allo-
cation de salaire unique et si la caisse d'allocations foiniliales est
fondée à Justifier son refas en prétendant que la notion de « main-
tien

.n qui Intervient pour l'attribution de l'allocation de salaire
salique à le population non active exige sine absence de discon-
tiriuité - dans • le verement 'de cette prestation pour en poursuivre
le payement pendant la période d'indemnisation de la sécurité
&octale.

11719 ., — 7 juillet 1953. — M . Bergame exposé à M . le ministre
de ia construetlon .qu'une lettre datée, du 10 lévrier 1958, émanant'
du bureau des domaines de etarseille, a• informé les locataires de
l'unité d'habitation Le Corbusier, sise bou:evard Michelet,' à Mar-
seille, n que, par décision du 28 décembre 1957, le M. R. L. a . tixd
le nouveau taux de (leur) loyer • à un chiffre variable selon les
appartements, mais qui traduit une augmentation de prix de
30 p. 100, et lui demande en application de quels textes la déci-
sion du 28 décembre 1957 a été prise .
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11720 . -7 juillet 1953 — M . Sergasse demande à M . le ministre
de la construction de lui taire conn .titrc 'le nombre et le numéro
des appartements du l'unité d'habitation Le Corbusier, à Marsci l to,
encore invendus . aux dates suivantes : 1«r décembre 1957, Pr jan-
vier et 1•r février 1x58 .

e

11721 . 7 juillet 1959. — M. Rnxionnaz expose à M. te ministre
des finances que te personnel du contrôle des assurances priv ées
est statutairement régi par trois règlements d'administration pub :i- .
que, les décrets du 22 août 1936, du 2 octobre 1938 et du 1•r juil
let 1917, et que, aux termes de l'article jrr du décret précité dit
22 août 1936, « le. personnel du contrôle des assurances privées
relève du directeur des assurances pri vées «. Aucune autre autos'
ailé hiérarchique n'est prévue par ces textes, mais nonobstant leur
silence t 'rot égard, un arrétd ministériel du 21 juillet 1956 charge
l'un des fonctionnaires du contre :e des assurances d'exercer • les
fonctions de chef du corps do contrôle des assurances n. Il lut
demande : i^ comment 1. administration justifie la création d'un.
hosto supplémentaire de « chef du corps do contrôle s non prévu
par les statuts dit personnel du .contrôlo des assurances privées;
_« en quoi consistent au juste s les fonctions de chef du corps de
contrôle des assurances .-et quels sont les pouvoirs hiérarchiques
du fonctionnaire chnrgé d'exercer ces fonctions ; 3. s'il est exact -

eux tins dannu lationu ourjexcès Ide po uv oir:4«és ils estn exl

	

uact qe
la nomination d'un - fonctionnaire chargé d'exercer les fonctions
de « chef "du corps de contrôle des assurances s ' annonce la revis
Eden de l'usage, jusqu'à présent suivi, en -ce . qui concerne le corps

'd'origine du directeur des assurances.

11722 . •-- 7 juillet 1953 . — M . Illondsau demande à M . le ministre
de la justice si les tributlanx-admettent, comme moyen de preuve,
la présentation do microfilms, et st ces documents sont considérés
par tes tribunaux comme ayant la môme valeur que le document
original . Dans la négativ e, ne serait-11 pas souhaitable que le
micrnlllm sait 'admis comme moyen 'de preuve au même -titre que
;tt document original.

	

.

11723. — 7 juillet 1058 . — M. Bergame demande à M. le ministre
des pistes, télégrraapphes. et tiliphenea quelle serait la dépense pour
les Bouches-du-Rhône El les receveurs-distributeurs de 'ce déporte-
ment, actuellement obligés d'assurée le courrier à charge d'emploi,
de voyaient supprimer cette astreinte.

11721 . 7 juillet '1958. _ -M: Blindait' exligSri à : M, le miels.
tro : ds la senti -..'puMipe que; d 'après . les lfstructions doturées
aux- . orgganlsmee . de • sécurité sociale, dans une récente lettre
ministériélle, le tarit 'de, remboursement des frais d'analysa corieer-
riant led' maladé9 liespilatisé :i ;en clin!gne . quverfo,, . .est celui .op il .
cobtn-aimx malades de troisième catégorie . Or, Il epparatt 'que les
hôpitaux du département dd l'Indre, 'autorisés is luira foric,Uoniti t . .

des cliniques ouvertes, n'appliquent pas, pour les malades hospita-
lisés en clinique ouverte, les tarifs prévus .pour lits, malades hospi-
talisés en troisième .catégorie. il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable que les assurés sociaux hosp!talisés en clinique ouverte
se voient réclamer par les hôpitaux, pour frais . d'analyses ou d'exa-
mens de laboratoire, le tarif indiqué récemment par le département
du travail et de la sécurité sociale.

11725 . — 7 juillet 1958 . — M . Paquet expose à M . le ministre del
travaux publics, des transports et du tourisme que, suivant les Ins-
tructions qu'Ils auraient reçues, certaines gendarmeries ou services
de la circulation ruitiére ont interdit à des cultivateurs conduisant
dès véhicules à traction animale d'attacher un deuxième char der-

. fière le premier, en appliautton de l'alinéa ler de l'article 47 du
code . de la roule disant que « seuls peuvent circuler sans autorisa-
tion spéciale les ensembles - ne comportant qu'une remorque . . •;
ajoutant en cuire que s'il . y avait sine autorisation donnée, le
deuxième char devrait être muni à l'arrière d'appareils réfléchissants
rouges, triangulaires de la classe R propres aux remorques des suie-
Mobiles, camions et Docteurs agricoles . Etant donné que dans le
titre VI du code, de la route, qui fixe les dispositions spéciales rela-
tives. aux véhicules à traction animale, le mot « remorque n , n'est
jamais employé, cette interprélation. -des textes semble erronée.
li lui demande de spécifier qu'en aucun ens les véhicules, appa-
reils et machines agricoles à traction animale ne doivent Cire assi-
milés à des remorques d'automobiles, de camions ou de tracteurs
agricoles.

11726. — 8 juillet 1958. — M. Paquet demande à M . le ministre de!
finances si un -contribuable ayant cinq salariés, ayant une activité
double et imposé en conséquence de fabricant de parfumante
alcoolique et marchand en gros d'alcools médicaux pour pharma-
ciens, cliniques, corps paramédical, etc ., a droit à une diminution
de patente, comme le permet la mesure Intervenue pour le négoce
en gros. Les volumes d'a :ccol de chaque caté g orie parfumerie et
médical sont établis par les contributions Indirectes.

11727. — S juillet 1952 . — M . ?floral demande à M. te ministae dei
finances Pas raisons pour lesquelles, dans plusieurs départements,
surtout ruraux, ü faible développement industriel, les commercants
qui réalisent un chiffré d'affaires de 25. 30, 40 millions do fumes
sont . régulièrement vérifiés par deux ou trois inspecteurs anciens
en matière de taxes sur le chiffre d'affaires et s il no serait pas
normal que les vérificateurs en surnombre soient affectés dans tee
centres ndustrieis, dont l'activité économique augmente.

11728. — 8 juillet 1958 . — M . Thoras demande à M. le sinistre des
finances s'il entend mettre fin à cette situation paradoxale dans la
direction générale des . impôts,_ enlises. laquelle un inspecteur des
contributions directes, indice 250, remplit un rôle de chef de service
avec quatre ou cinq employés subordonnés, alors que son homo-
logue des contributions indirectes, dans un service comparable dit
Inspection centrale, est confiné -souvent dans un 'emploi subalterne
sous la direction d'un agent largement inférieur au point de . vue .
Intellectuel, cette situation étant encore plus vexatoire lcrsque dans
cette r:d.ninistraiton des contributions Indirectes deux Inspecteurs
centraux do même indice se trouvent placés sous la .directlon l'un de
l'autre dans un même service, alors qu'un agent de cadra R, d'in-
dice Inférieur et plus jeune, exerce la direction d'un service avec
d'autres subordonnés.

11720 . — 10 juillet 1958 . — M. Rend Pleven signale à M. te minier
ire de l'agriculture quo los primes do 20.000 francs per hectare pro-
anises aux cultivateurs en 1957 'pour les encourager à la production
de semences do graminées fourragères sélectionnées nu sont pas
encore' versées à ceux qui se sont prêtés aux premiers essais de
production de ces semences en grande culture, et que le retard
risque de provoquer un découragement général qui empéchera la
passation da nouveaux contrats. 11 lut demande ù quelle date les
primes promises seront vcrséçs-

11730. — 10 Juillet 1958 . — M . de Liotyd expose à K . le ministre
des finances qu'en matière de taxe proportionnelle sur les revenus
mobiliers la décret du 29 mai 1957 prdvcit que la prescription de
l'action du Trésor est dorénavant de quatre . anodes suivant. celle au
cours delaquelle . les"versements étalent- exigibles ; il demande tai,
•ies,-tntractiens, -antérieures- à ce décret mals oyant donné lieu, à
un titre de : perception postérieur à ce décret, 'ne doivent pas étre
soumises,- conformément aux . règles générales ' appljcgbles en `dette
matière,- p .'ja nouvelle preseriplon .
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11731 . — 10 juillet 1%S . — M. Moyne[ demande à M. le ministre
-des finances s'il est exact que selon les dispositions Ii .scales en
vigueur !es piltimiers, ceufleenrs . g laciers . ne peuvent, en aucun
cas, se prévaloir de la qusliM d'artisan an regard de l ' article 1l
da code général des impôts, bien q ue leur béndllee provienne, peur
troe part yprépondéranle, de la revente de matières premières trans-
formées . il semble cependant que l ' aetivité artisanale néces s aire A
celle transformation est la :rut essentielle du travail. Ne serait-il
pas plus juste d'autoriser le pàti lier à se prévaloir de la qualité
d'arlisan.

11732. — 10 juillet 1%3 . — M . André Marie expose à M . le ministre
des finances qu'avant la réforme li ;cale . les gérants majoritaires
des soeMtés é responsabilité Ilinitde ne supportaient que I'irnpdi
général à raison de leurs appointements ; qu'une lnt.11(C en faveur
des appointements des gérants nr .iJiri!nires a été prise lors de la
réforme tienne . L 'article 211 a d cid3 que ces derniers seraient
soumis à I'impbl sur le revenu des personnes physiques an nom des
béii ir :iaires . II lui demande si !es sociétés à respensabili é limitée
doivent : 1° Prendre cet irnpbt à leur charge au titre de complément
de salaires comme avant ; 2° nu augmenter lei appointements des
géants majoritaires de -) p . 100 pour compenser la perle de salaires
pubis par eux en mettant cet impét à leur charge.

11733 — 10 juillet 19.x . — M . Wasmer demande à M. le ministre
des finances si une entreprise qui, en vertu de ses conditions de
vente, s'enga g e . au moment do la vente, à prendre à sa charge les
frais de retour de Irausport des emballages donnés en consignation,
est fondée à considérer entente tune charge de l'exercice, où a lieu
la consignation, les frais de respire qu'elle aura à acquitter au cours
d ' un exercice ultérieur, étant fait observer qu ' il est procédé, 1 la
clôture de chaque exerci c e, titi recollement des emballages consi g nés
pour éliminer, d'une part, les ennballagee considérés comme perdus,
et dé!rr[niner, d 'autre pari, les clients se ire:rvent encore dans les
délais renvenable> peur la restitution des emballages, et que c ' est
en fnn,'tion de ces derniere que l'entreprise dé lu'ru :ine la valeur de
ronsi2natinn niriei que les frais de reloue d 'elubnllage ; qui n ' en sont
su fond qu'un complément.

11734, — 10 juillet 1954 . — M. Wasmer demande à M. le ministre
den finances quel sera, à suai avis, la situation des soctélés à res-

p
onsabilité limitée qui n'auront pas porté leur capital social à 1 mil-

lion de francs an 1, juillet 1%8 . Tant intéressé pourra demander
au tribunai la dissolution de la socldié salis qu'il soit passible,
semble-t-il, à la société, de se 'rbgulariser dans les conditions prévues
par l'article 10 de la lui du 7 mars 1925. Mais celle déci sion de dis.
solution ne peut avoir d'eltel rétroactif, ceci est admis sans conteste.
En can équence, la société doit pouvoir, en vertu des PNucipes
généraux et avant le pruuoncé de la sentence, soit se transformer
valsblernent en scridtd par lutions ou en nom collectif, soit méme
procéder à une augnientalion de capital . Se trouvant en présence
d ' une . o,'iété régulière, on ne voit pas cumulent, en ce cas, le tri-
limai pourrait en prpnoneer la dissolution . L'administration des
finances s'étant réservée le droit de poursuivre la dissolution d'tino
société non régularisée, i: Importe de savoir ce qu 'elle pense de
l'exposé ci-dessus et quel serait son comporle.mcnt : J . dans le cas
de transformation de la société à responsabilité limitée avant l'ou-
verture d ' une instance judiciaire ; 2° dans le cas de transformation
après ouverture d'une instance mais avant le prononcé du juge-
ment ; dune le ras d'augmentation du repliai à 1. million au monts
avant l'engagement de poursuites en dissolution.

11735 . — 10 juillet 1958 . — M . Wasmer demande à M. le ministre
des finances quelle est la situation fiscale d'une société gérante
d ' une antre snoléte peur la rétribution reçue à ee titre en distin-
guant les situations suivantes : 1° la société gérante exerce la
érance de sociétés à titre habituel ; 2° la société gérante exerce sa

fonction à titre tout à fait accessoire, en général parce qu'il s'agis
d'une, filiale ; 3° ta gérance concerne une soeléb1 en commandite
simple ou par actions ; -iv ta gérance concerne unue société à respon-
8abitilé :imitée aven gérance majoritaire ; 5° la gérirnco concerne
une société à responsabilité limitée avec gérance minoritaire ; en
ce, dernier cas, l'impôt B. 1 . C . applicable à la société gérante pour-
rail-il se cumuler avec l'impôl eut' les salaires, ce qui semble inad-
missible vu q u'un même revenu ne peul pas suppnrler deux taxes
prupetionnenes ; G o les questions ci-dessus sont posées du point de
vue des hnpülà directs, et, éventuellement, de ; taxes sur le chiffra
d'affaires,

11738 . — 10 juillet 1958 . — M . Vergés demande à M. le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme les mienne pour
lesquelles la construction de la roule de desserte du Port (Réunion)
curait conté plus de vingt-deux millions de frames C . F . A . au kün-
ntèlre alors que, dans la mémo région, la réfection complète des
rues et trotloIrs aurait coûté six à sept millions de francs E . F . A.
au kilomètre .

11737. — il juillet 1958 . cousine demande à M . le ministre
des armées s ' il y a des exemptions peur le départ en A . F. N . autres
que celles prévues par les circrtleires ministérielles . II arrive que sur
la pression de certains parlementaires, des jeunes recrues céliba-
taires et sans aucune rai.-on vaiable, ne sent pas désignés pour id
théelre des nprratious extèrieures, alors que des soldats mariés et
pères de famille doivent partir.

11738. — 11 juillet 1958. — M. Alfred Coste. Floret appelle l'attention
de M. le ministre de la construction sur les divergences d ' interpré -
fatinn auxquelles donnent lieu les dispositions de la circulaire minis-
térielle u° :d)-91 de 12 avril 1950 amcernant la cession des immeubles
d'Elat, c peine le cas d ' un immeuble qui a été construit en 1947
et qui a fait l'objet d'une vente en 1958, l'acquéreur n'ayant jamais
été locataire . II lui demande si, pour le calcul dn coefficient de
rajustement de la soulte sur la hase de la valeur vénale actuelle, il
convient de diviser celle valeur vénale actuelle par la valeur B . G.
V . F. actuelle de l ' immeuble d'Elat ou s'il énnvient de diviser cette
valeur vénale actuelle par la valeur B . G . P . F. de l'immeuble d'État
à la date où lut terminé cet immeuble,

11739. — 11 juillet 1953 . — M . Cassaguie expose à M . le ministre
des finances qu'aux tenues d'une réponse du 19 octobre 1957
(patin 1559), il a élit précisé que la fraction des dotations d'appro-
visionnement technique 19113 et 1919, qui s été exonérée à ia tels
de l'impôt sur les sociétés et de la taxe spéciale de 10 p. 10%
devait litre exclue des bases de la taxe de 2 p . 100 prévue sur les
réserves des sociétés pour 1957 (loi du 2 aoôt 1956) et 1958 (lui
du 13 décembre 1957) . Celle décision a fait l'objet d'une instruc-
tion au service de l'enregistrement n e 7791 . 11 lui demande sI
l'administration est fondée à réclamer à tune société la taxe de
2 p . 100 sur les réserves, sur le montant d'approvisionnement tech-
nique qui, ayant fait l'objet de la part du -ciinptable d'une société,
d'un virement au crédit d'un compte réserve, a été repris en 1957
à son poste initial de dotation d'approvisionnement technique,
étant donné surtout que le virement au compte réserves a été fait
cnnlrairoment aux statuts par erreur, sans qu'une décision de
l'assemblée des associés ait été prise.

11740. — 11 juillet 1958. — M. Sciai! expose à M . le ministre des
finances qu'une société anonyme vend par appartements, après
son achèvement, un immeuble qu'elle a fait édifier sur un terrain
qu'elle a acheté dans ce but, celle opération constituant l'activités
principale de fa société e! pouvant dire répétée. Fiant donné que
la société ne, se comporte en la matière : 1 . ni comme un mar-
chand de biens ail sens de l'article 't du décret n° 5'i-5f>G du
20 niai 1955, pas pins en ce qui concerne le terrain qu'elle n'a
pas acheté en vue de le revendre — étant précisé qu'il est sol de
canslruetion et partie inséparable des appartements vendus ---
qu'en ce qui concerne la construction que la société n'a pas acihe-
tée en vue de la revendre, mals fait construire ; 20 ni comme un
entrepreneur générai de travaux immobi l iers,-puisque ladite société
a menins à de tels entrepreneurs avec lesquels elle signe des
marchés comme le ferait un quelconque client et que, ce faisant,
elle ne participe effilement ni à la conception ni à l'exécution ni
rame à la direction des travaux et s'occupe uniquement du finan-
cement de l'opération., il lui demande quelles taxes sur le chiffre
d'affaires sont exigibles.

11741 . — fi juillet 1955. — M . Paul Co gite-Fioret rappelle à M . le
ministre do lia justice qu'aux ternies de l'article 29 du décret
n o 55-22 du a janvier 1955 pelard réforme de la publicité foncière
l'avoué qui a obtenu une décision conférant à son client tut droit
réel sur la proprtéte d'autrui est tenu de faire transcrire cette '
décision dans les triste mois du jour où elle est devenue définitive*
que, peur effectuer celle transcription, ledit décret eelge quo soli
produit l'état civil do la partie. gagnante et lie la partie perdante.
flans le ras oit cette dernière se refuse à fournir les renseigne-
ments concernant son étai civil, il lui demande comment l'avnud
peut pruréder à ln fermalitü qui lui incombe sons peine d'une
amende de 5 .000 francs en vertu de Portale 28 du décret du i jan-
vir 1955 susvisé.

11742 . — Il juillet 1954 . — M . Frédéric-Cupont rappelle à M . le
ministre de la justice qu'en vertu de l'article 20 sur la propriété
cnmtnerr.iate „ en cas de non-rei aise des clés à -la date fixée et
après rnise en demeure, !e séquestre retiendrap . J00 Par lotir
de retard sur le maniant do l'Indemnité Il li!i demande sl la
pénalité doit Cire appliquée le 1” ou le 15 du mois du terme .
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11743. — Il juillet 1958. — M . Arbeltier demande à M . le ministre
de la santé publique : 1. quel est le montant total des sommes ins-
crites, en 1957, au titre des amortissements des biens mobiliers et
Immobiliers, dans les budgets de tous les établissements publics
d'hospitalisation, de soins et de cures ; 2« quel est le montant
total des sommes inscrites, en 1957, au titre des amortissements
des biens immobiliers, dans les budgets de tous les établissements
ublics d'hospitalisation, de soins et de cures ; 3. quel est le mon-

Lnt total des sommes inscrites, en 1957, au titre des amortisse-
ments des 'Aliments renfermant des services de soins, services
généraux, services administratifs et divers, dans les budgets de
tous les établissements publics d ' hospitalisation, de soins et de
cures, à l'exclusion des immeubles de dotations ; 1 . quel est le
montant des sommes inscrites, en 1957, dans les budgets de tous
les établissements p ublics et d'hospitalisation de soins et de cures,
au titre des amortissements, des immeubles ayant fait l'objet, de
4917 à 1957, soit lors de leur construction, soit lors de leur exten-
sion ou transformation, de subventions de l'Elat, des fends d'action
sanitaire et sociale de la sécurité sociale ou d ' autres collectivités
publiques, en distinguant ces trois origines.

11741 . — if juillet 1958. — M . Jean Turc expose à M. le ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme que, suivant
un arrdté du 21 août 1957 modifiant l ' unité du 221 juillet 1951 fixant
la liste des affectations incompatibles avec la délivrance du permis
de conduire l'acuité visuelle requise est' admise moyennant cor-
rection éventuelle tant pour le g roupe lourd que pour le groupe
léger, mais que le certificat du médecin devra préciser l'obligation
de porter des verres correcteurs ; que le perfectionnement actuel
des appareils auditifs permettrait aux sourds de conduire avec une
entière sécurité, comme le prouvent les nombreux cas de sourds
frappés postérieurement à la délivrance du perfnis et qui munis
d'appareils ont put conduire sans provoquer le moindre accident.
Il lui demande quelles mesures sont envisa gées pour supprimer
une pareille disparité de traitement particulièrement pénib,e pour
les personnes atteintes de demi-surdité, qui se voient privées des
possibilités de circuler.

11745 . — 15 juillet 1958 — M . R . Iescary-Monsuarvin expose à
M . le ministre des finances qu ' en matière de taxe sur le chiffre
d'affaires, les clichés de photogravure destinés à des lIns publi-
citaires sont soumis nu régime de la taxe à la valeur ajoutée dans
les conditions de droit 'commun . L'établissement d'un cliché néces-
site la mise au poi n t préalable d'un dessin . Il lui demande en
conséquence Si la facturation séparée du dessin doit être soumise
à la taxe à la valeur ajoutée dans la facturation d'ensemble du
cliché publicitaire, ou bien seulement à la taxe sur les prestations
de service, étant précisé que la prestation de service, en l'espèce le
dessin, est préalable à la conte : fion du cliché .'

11748 . — 15 juillet 1958 . — M . Marius Cartier demande à M . le
ministre des finances si un Inspecteur des finances se rendent en
mission dans des départements d'outre-ruer, accompagné de son
épouse dont il a obtenu la nomination comme secrétaire, peut faire
effectuer son travail de secrétariat par une employée i de préfecture
d'un de . çes départements.

11747 . — 15 juillet 1959 . — M. Marius Cartier demande b M . le
ministre des finances de vouloir bien lui faire eonnattre le nombre
effectifs budgétairçs) d'inspecteurs généraux et d'inspecteurs des
nances actuellement en fonction.

11748. — 15 juillet 1958. — M. Marius Canter demande à M. te
ministre des armées de vouloir bien lui faire connattre le nnmb:o
(effectifs budgétaires) : e) de généraux ; b) de colonels et de lieute.
riants-colonels de l'armée française (terre et air).

11749. -- 15 juillet 1958 . — M. Marius Cartier demande à M . le
ministre de l'intérieur de vouloir bien lui faire m'omettre le nombre
des préfets et sous-préfets (effectifs budgétaires) actuellement en
fonction.

11750. - 15 Juillet 1958 . — M . Ceuturaud expose h M . le ministre
des @nanties ln situation d'un sous-brigadier de police à la sûreté
nationale, victime de l'article 6 de la loi du 3 septembre 1947,
«armée 'ar le décret du 29 novembre 1950, et qui, par suite de

la décision de rejet prise par le tribunal de Lille, dans sa séance
publique du 13 décembre 1953 annulant le décret ministériel incri -
miné pour abus d'autorité, a été réintégré dans ses fonctions. La
décision du tribunal permet à l'intéressé d'obtenir réparation de
carrière par le versement d'une indemnité d'éviction . Une demande,
dans ce sens, a été déposée le 25 octobre 1956 en vue d'obtenir
une indemnité pour la période du 1 sr juillet 1951 au 22 septembre
495G . En date dut 7 janvier 1957, il aurait été avisé qu ' un bon de
caisse établi par l'administration était préparé à son intention,
mais qu'il rie lui serait remis qu'après visa des services financiers.
An mois de juillet 1958 le visa n'a toujours pas été obtenu . En
conséquence, il 1111 demande les raisons qui retardent encore
l'apposition de ce visa sur le bon de caisse établi en faveur de
l'intéressé.

11751 . — 15 juillet 1958 . — M . Jean Rides demande à M . le
ministre des armées : 1 . si, au moment où l ' armée française enga-
gée dans de nouveaux combats consent de lourds sacrifices en
Algérie contre les bandes rebelles venues du Maroc et de Tunisie,
il ne lui apparait'pas regrettable et indécent d'autoriser en plein
Paris, à l'occasion du 11 juillet, des réjouissances à grand spectacle,
et notamment l'organisation avec une publicité tapageuse sur les
chitines de la radiodiffusion nationale du « Plus grand bal du
monde » sur l'esplanade des Invalides ; 2^ quel sera à son avis le
sentiment éprouvé par les familles des soldats tombés sur le sol
algérien et les familles des Français musulmans chaque jour égorgés
par les fanatiques du F. L . N.

11752. — 15 juillet 1958 . — M . Jean Rides demande à M. le minis-
tre de l'intérieur, après les attentats terroristes qui chaque jour
ensanglantent davantage le pavé de nos cités et frappent davantage
les Français musulmans d'Algérie travaillant en métropole, quelles
mesures il compte prendre : 1° pour faire cesser, à bref délai, un
scandale qui déshonore notre pays ; 2e pour assurer la protection
des travailleurs nord-africains dans la métropole contre les tueurs
à gages du F. L . N . et du M . N . A. ; 3 « pour remédier aux conditions
d'existence affreuses de cette catégorie de Français tant au point
de vue social, physiologique que moral.

11753 . — 15 Juillet 1958. — M . R . Lainé expose à M. le ministre
des finances le cas d'un grossiste en épicerie : fromage, huiles, etc .,
établi depuis trente ans, qui vend à sa clientèle détaillante de
l'épicerie qu'il laisse sur place, contre remise de facture, pale une
patente de grossiste en épicerie (tableau C, es partie, 2, groupe),
de fabricant d'huiles végétales alimentaires (tableau C, 2s partie,
2s groupe), et de marchand de grains en détail (tableau A, 4s classe).
En conséquence, il lui demande si ce grossiste doit étre assujetti
la patente foraine, sa clientèle d'épicerie étant fixe.

11754 . — 15 juillet 1958 — Mme Rachel Lempereur signale à M. Ii
ministre de !'éducation nationale qua lus soldats du contingent,
officiers et sous-officiers enseignants, vont litre astreints à prolon-
ger do trois niais leur service militaire, ce qui porte ainsi à trente
mois leur service actif. Elle attire son attention sur le fait qu'à
l'époque où le pays manque d'un nombre considérable de maires
et de professeurs, cette prolongation va compromettre davantage
encore la rentrée d'octobre 1958. Elle lui demande ce qu'il compte
faire pour replacer ces maures dans leurs classes dès la rentrée
d'octobre.

11755 . — 18 Juillet 1953. — M . Pelat demande à M . te ministre
du Sahara : te si le pipe-linc définitif partant d'tlasst-Messaoud nuira
une capacité suffisante pour évacuer en même temps les pétroles
d'Edjelé ; 2. quelle serait, mérne approximativement, la différeneo
de coût d'évacuation des pétroles 'd ' Edjelé soit par l'Algérie, soit
par la Tunisie, soit par la Libye ; 3 « si l'intérêt national n'exige
as que l'évaeuatiot des pétroles français se lasse à travers unpas

	

français.

11758. — 18 juillet 1958. -- M. Pelat demande à M . le ministre
des armées à quel litre et en vertu de quels textes le personnel
civil de l ' année ainsi que. le personnel l ollitaire bénéficient de set-
vices de transports gratuits par camions ou autobus militaires pour
se .rendre sur leur lieu du travail.

11757. — 18 Juillet 195.4 . — M . Pelat demande à M . te ministre dru
travaux publics, du transports et du tourisme: 1. combien de
voyageurs payants sont transportés par les autorails do la Société
nationale des chemins de ler français arrivant à Marseille met
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rsept heures trente et huit heures 'trente ; 2e combien dans les auto-
rails quittant Marseille erres dix-huit heures, dans les deux cas
pour ceux en provenance ou à destination des gares situées dans
un rayon . de trente kilomètres ; 3. quel est le rapport entre le

ombre des voyageurs, payants et ceux transportés sur titres gra-
Fuits.

11758. — 18 juillet 1958 . — M . Maurice !ficelas demande à M . le
ministre du travail : 1° quelles sont les caisses de retraite vieillesse,
de l'industrie, du commerce, de l'artisanat, des professions libé-
rales qui existent en France ; 2e si elles sont toutes adhérentes à
l'Organic ; 3. si elles sont toutes régies par les mémes statuts;
4 e quelles sont les caisses qui-ont réélu statutairement leurs délé-
gués de section.

11759. — 18 juillet 1959 . — M. Maurice Nicolas demande à M. le
ministre de l 'agriculture quel est le montant des subventions spé-
ciales attribuées par l'Etat pour les années 1955 1956, 1957, aux
mutuelles d'assurances agricoles en vertu de l'article 1198 du code
sural.

11760. — 18 juillet 1958 . — M . lissent expose à M . le ministre (Mat
(fonction publique), qu'après le recrutement par l'administration,
en 1945, d'auxiliaires de tous àges avec promesse de titularisation,
une loi .Est intervenue le 3 avril 1950 permettant la titularisation
des agents dans les catégories 13, C et D du statut des fonction-
naires, mats qu'elle n'est pas appliquée entièrement, certains fonc-
tionnaires possédant un diplôme de baccalauréat ou dé licence en
droit m'ayant pas été titularisés- il lui demande quand seront prises
à l'égard de ces fonctionnaires les titularisations prévues par la
loi.

11761. — 18 juillet 1958 . — M . Grandi' expose à M . le ministre
des finances la situation fiscale particulière des processionnels qui
se liv rent d la remise en état des capotes et des sièges de certains
types de voitures automobiles (notamment la 2 CV Citroën) . Les
Intéressés reprennent à leurs clients les capotes et les sièges usagés
et les remplacent, moyennant un tarit forfaitaire valable dans tous
les cas, par des articles similaires .qu'ils ont repris à d'autres clients
et qu'ils ont préalablement réparés . Il est précisé que la valeur des "
fournitures neuves utilisés à cette occasion (c'est-à-dire principale-
ment la valeur du tissu fournil représente, dans tous les cas, une
fraction Inférieure à 50 p . 100 du prix total de la capote ou du
siège réparés. Dors ces conditions, lui demande : 1° sl les opérations
analysées ci-dessus ne constituent pas des n échanges standard •
exonérés de toutes taxes, puisque les deux articles échangés cons-
tituent l'un et l'autre des objets d'occasion au sens fiscal du
terme ; 2 e si les professionnels dont il s'agit peuvent bénéficier de
cette exonération_ de taxes lorsqu'ils ont commis l'erreur do dés;-
gner, sur leurs factures, les opérations en cause comme des . répa-
rations . et non comme des e échanges standard ..

11762. — 18 juillet 1958. — M . Fernand Grenier expose à M. le
ministre de l'information que, parmi les oeuvres dramatiques diffu-
sées par la radtoditruslon-télévision française, 70 p . 100 sont des
oeuvres représentées au théâtre et .30, p. 11)0 seulement conçues spé-.
cialement pour la radio, ce dent se plaignent e juste titre, ,es
auteurs radiophoniques qui se consacrent entièrement à la radio.
ll lui demande : le s'il n estime pas équitable de leur donner catis-
faction en inversant ces proportions ; 2 e s'il n'envisage pas d'ad-
joindre deux ou trois des membres du syndicat des auteurs radiopho-
niques, particulièrement qualifiés, à ceux du Comité des lettres pour
prendre part aux délibérations des séances de ce ;ul-c1 : ainsi
acquerraient-Ils l'assurance que c'est uniquement pour des raisons
artistiques que leurs rouvres n'ont pas été retenues ; en tout état
de- cause, lorsque le Comité des lettres n'é mettrait pas, pour certal-
nes de leurs couvres, un préjugé favorable, connattralent-ils les
raisons véritables de ce refus sur lesquelles, le plus souvent, on
les laisse dans la plus complète ignorance.

11182. — 18 . juillet - 1958 . — M . Fernand Grenier exposé à M . te
tlrinNtra M l'Iniermatlen ., qque, dans une ré onrs Insérée à la suite du
eompte rendu in extens , de la séance du 9 octobre 1956 à une ques-
tion ;n e 3014, osée le 2 octobre *956, dans laquelle il était suggéré à
M . lesecrétaire d'EtsLà la présidence du conseil chargé de l'Inter-

>mations d'assurer a ux oeuvres . dramatiques Inédites le bénéfice de
deux . diffusions, II était :dite que : e En réponse au voeu exprimé
M, vojr s ' accentuer j ',tntdrét pria par les audlteprs aux «dallons.ii

	

.

de textes radiophoniques inédits, i1 faut noter qu'est actuellement
prévit un concours, doté de prix importants, réservé aux auteurs
vivant en province et organisé avec la collaboration des directions
régionales de la radiodiffusion-télévision française : tes textes sélec-
tionnés seront « réalisés e par les soins des postes régionaux et
diffusés ultérieurement dans leurs programmes . Au terme d'une
nouvelle sélection sur le plan national, les textes jugés les meilleure
feront l'objet d'une première diffusion sur -une chaîne de la radio-
diffusion-télévision française, puis, dans un délai maximum d'un
an, d'une secande diffusion sur les antennes régionales de la radio-
düusion-télérisiun française fonctionnant en relais les unes des
autres, c'est-à-dire que cette initiative renepntre d'une certaine
maniéré les propres préoccupations de l'honorable parlementaire e.
Il lut demande dans quelle mesure cette initiative a été réalisée,
combien d'oeuvres ont été couronnées et, dans les conditions pré-
citées, lesquelles ont été radiodiffusées à la satisfaction des audi-
teurs.

11764. — 18 juillet 1958 . — M . Maurice Nicolas demande à M . le
ministre des finances si le contrats d'assurance faits par les caisses
mutuelles de réassurance a ricole régies par la loi du 4 juillet 1900
pour garantir ta responsabilité civile des propriétaires de véhicules
automobiles, dans l'exercice normal de laprolession agricole et du
fait que ces contrats ne mentionnent pas Une clause d'exclusion de
la garantie promenade, sont passibles de la taxé de iQ,?5 p . 100
comme les autres contrats d'assurances automobiles.

11786. — 18 juillet 1958. M. Rend Pleven demande à M . te
ministre d'Etat (fonction publique) pour quels motifs le personnel
embarqué de . la surveillance des pèches maritimes se bénéficie pas
de la prime de risque attribuée aux brigades maritimes des douanes,
dont les conditions de service sont, en fait, identiques à celles des
gardg-pèche. Il lui demande : l e et des dispositions sont prises pour
séparer l'Injustice dont paraissent être victimes les garde-pèche,
obligés en outre, à manier souvent des explosifs , pour la chasse
des behugas ; 2 e et le statut des garde-pèche, promis depuis long-
temps à ce cadre, sera bientôt promulgué.

11768. — 18 juillet 1958. — M. tr lrich rappelle à M. te ministre
des !{nonces qu'en vertu de l'article 1211 du code général des
impôts, les constructions nouvelles, reconstructions et additions
de constructions, dont les trois quarts au moins de la superficie
totale sont affectés à l'habitation, achevées postérieurement au
Si décembre 1917, sont exonérées de tous droits et taxes, lors
de leur première mutation par décès ou de leur première muta-
tion entre vifs à titre gratuit, lorsque celle-ci a 'eu lieu entre ascen-
dants et descendants ; que, d'autre part, en vertu des articles 22
et suivants dudit code, les constructions nouvelles bénéficient d'une
exemption temporaire de la taxe proportionnelle et de la contri-
bution foncière . Il lut signale que l'administration de l'enregis-
trament - soupent quo l ' article 1211 du code général des impôts
est applicable seulement aux immeubles achevés après le 31 décem-
bre 1917 qui, au moment de leur première transmission par décès,
sont encore exemptés des taxes et contributions visées aux
articles 22 et suivants du code général des impôts . Il lui -fait obser-
ver que si l'on admettait ces prétentions, la 'première transmis-
sion par décès d'un Immeuble entièrement reconstruit en rem-
placement d'un Immeuble détruit par suite de "nits de guerre ne
pourrait pas bénéficier des dispositions de faveur prévues à l'ar-
ticle 1211 du code général des impôts dès lors que cette trans-
misslon se produit it une époque our les dispositions prévues à l'ar-
ticle 25 dudit code sont devenues inapnllcahles . F.tant donné que
l'article 1251 du code général des imnôts ne fixe aucune restric-
tion 11 lui demande et les prétentions de l'administration de l'enre-
gistrement sont justifiées.

11767 . — 18 jullfet 1958. — M . Paquet demande à M . te ministre
des pestes, télégraphes st téléphones quelle serait la dépense pour
l'lsre, si les receveurs-distributeurs de ce département, actuelle-
ment obligés d'assurer le courrier à charge d'emploi, se voyaient
supprimer cette astreinte.

- 11768 . — 18 juillet 1958. — M . Meurtre Schumann expose à M . is
ministre des anciens combattants et et: dm« de guerre le cas d'un
professeur titulaire exerçant depuis dix-sept ans dans une école de
rééducation dépendant du ministère des anciens combattants qui
doit quitter son poste pour convenance personnelle . . Il lui demande
el ce professeur peut prétendre obtenir immédiatement une pension
de retraite proportionnelle ou s'il dol attendre l'âge de soixante
ans, àge normal do, la retraite, pour avoir la jouissance de cette
pension.
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11769 . — 1S juillet 1955 — M . Maurice Schumann expose à M . le
ministre des finances le cas d'un contribuable qui, pu:;sédant des
iuuueublis à l ' étranger, les a régulièrement et iutigralemeut décla-
rés en exécu!iun de l ' arr@té du 16 janvier 19 ;5 et qui, chaque année,
dans sa déclaration de revenus, inscrit les loyers de ces immeuble+
à la rubrique : s revenons encaissés à l'étranger Par ignorance
de la réglementation, l'in4!ressé n'a jamais remis à l'administration
de l'enregistrement la déclaration m' 15b, qui doit dire présentée
avant le 1rr avril de chaque année . !t encourt cinsi une sanction
particulièrement lourde : amende fierale égale à la moitié de l'avoir
non déclaré . Etant donné qu ' il n ' y a eu aucune dissimulation nl
en ce qui concerne les - avoirs ni en ce qui concerne les revenue,
il lui demande s'il ne pense pas qu'un délit aussi mineur doive
dire couvert par l'ordonnance du 21 juin 1958 et si l ' intéressé
ne peut dire autorisé, pour être mnnistid, à faire actuellement la
déclaration prescrite.

11770. — 22 juillet 1958 . — M. Berthommier demande à M . le
ministre des Brumes : f o s ' il est exact qu ' un inspecteur des cunlri-
butions indirectes a été spécialement dégagé des cadres pour lut
permettre, temporairement, d'occuper le poste de directeur des pom-
pes funèbres Michel et Ce, à Toulon ; 2e dans l 'affirmative, quelles
Sont les raisons qui ont motivé cette mesure exceptionnelle.

11771 . — 22 juillet 19"8 . — M . Féron expose à M . le ministre des
finances que la déduction d'une provision pour loyer supplémentaire
à payer est refusée, tant par la jurisprudence que par la doctrine
administrative, tant qu'un jugement n'est pas intervenu . Dans cette
situation, si un commerçant cède son fonds de commerce le I se juit-
let 1956 sans avoir constitué de provision et que le jugement inter-
vient en 1957 seulement, le condamnant à payer 15 millions pour
la période du ler janvier 195i au 10 juin 1956, il lui demande' com-
ment doit dire effectuée le revision , des impositions de 1951, 1955
et 1056, et si l'on ne doit pas, comme il est logique et normal,
déduire les rappels d'impôts des exercices qu'ils concernent et,
corrélativement, reviser les impositions en conséquence.

11772. — 22 juillet 1958 . — M . Hernu demande à M . le ministre du
travail s ' il existe une incornpalibiiilé entre In situation de délégué
au entend d 'entreprise et la situation de chef du service du per-
sonnel, autrement dit, si un chef du personnel peut être un délégué
élu au comité d'entreprise.

11773. — 22 " juin 1959 . — M . Hernu expose à M . le ministre de
l'intérieur l'inlé rut qu ' il y aurait a préciser clairement le - statut et
les droits des professionnels en vins et spiritueux de l ' entrepôt Saint-
Bernard, 'i Paris, qui s ' opposent act elleznenI 'i la cous!rue..lion de
la nouvelle faculté des sciences . il lui demande : 1" à quelle date
les derniers renouvellements de baux oit élé consentis par la ville
de Paris aux professionnels et peur quelle durée ; 2 e quels sont les
textes successifs a y ant autorisé !es bénéficiaires à effectuer à l ' pnlé-
rieur du périmètre concédé les rnnslrurlions et aménagements mot=
tiples qui s'y trouvent aujourd'hui ; :t° quels sont les lexies Fur
lesquels pourrait s'appuyer 'me demande d'indemnité présentée par
ces professionnels, en ras de non-renouvellement des baux pour
causa de changement total de l 'affectation dudit entrepôt.

11774 . — 22 juillet 19 .8 — M . Hernu expose à M . le ministre
des finances que, dans sa répnueïe à une précédente question
écrite (n° 7707), Il avait donné l'assurance que seraient publiés
s avant la fin de l'année 1957 les résultats acquis par le rouie
d'élude sur la innée du tabac gràce aux subventions du S . E. I . T . .1.
Il constate qu'en octobre 1957, les résultats statistiques de l'enquête
française ayant été publiés, on y relève notamment celte conclu-
sion : s Le cancéreux du poumon ne se définit donc pas seulement
comme un grand fumeur, mals comme un type particulier de grand
fumeur s - Il s'étonne, par contre, du ne point voir publier les résul-
tais expérimentaux acquis, dans leurs laboratoires, par les cher-
rtienrs français, qui depuis trois années se consacrent à ce pro-
•blème — et demande la raison de ce silence . D'autre part, des
articles de presse donnent fréquennnent communication de résul!nts
scientifiques accompagnés de phntogra it!es d'appareils existant dans
les laboratoires du S . E . I . T . A ., Il lui demande comment ces
documents ont pu dire remis à la presse alors qu'il n'existe aucun
rapport officiel . Il lui demande enfin s'il est exact que le procédé
d'imprégnation au palladium du papier à cigarettes est couvert par
un brevet que le S. E . 1. T. A . ne détient pas .

11775 . — 2I juillet 1955 . — M. Mouton expose à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre qu 'un ancien, prisonnier
de guerre s 'est préseutd à la perception de son canton pour y per-
cevuir la troisième tranche du pécule, mai ; qu ' il n'a pur nidcnir le
verx+euu'ut des sommes qui lui sent dors : le percepteur n'ayant pas
reçu les instructions néce ss aires ; souligne roue le relu ; opposé à
l ' intéressé a eu lieu p lus d ' une semaine après que la presse et la
radio aient annoncé ie décision relative au ma>rrnent de la irui-
sième Iranelie du pieute . Il lui demande : I o quand les anrieu :s
prisonniers de guerre pnurrnnt percevoir la troisième tranche dut
pécule ; 2° quelles inetrurtions ont été données à cet effet aux
comptables du Trésor et à quelle uale.

11776. — 21 juillet 1953 . -- M . Pierre Abelin demande à M. le
ministre de l'industrie et du commerce à quelle date seront repris
les crédits de réescompte à mayen tenue nécessaires à l 'équipern,nt
d ' un assez grand nombre d'entr eprises commerciales. Il attire
l ' attention du ministre sur la situation très préjudiciable qui ré-mile
pour un certain nombre de petites et moyennes entreprises de la
suspension des crédits d'équipement à enosen terme 'destinés aux
entreprises commerciales.

11777. — ?i juillet 1958 . — Me Thiriet demande à M . le ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme de vouloir bien
lui communiquer l ' évolution, par année, des effectif, des agents
S. N . C . F . en service dans les déparlemrnls du liant-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Maselie du !rr janvier 1916 au 1,r janvier ltu3d.

11778. — 21 juillet 1953 . — M. Pommier demande à M . le ministre
des postes, télégraphes et téléphones quelle serait la dépense pour
Io département du \' auelu-e si les receveurs-distributeurs de ce
département, actuellement obligés d'assurer le courrier à charge
d'emploi, se voyaient supprimer cette astreinte.

11779. — 21 juillet 1959 . — M . Frédéric-Dupont expose à M . le
ministre du travail qu 'un salarié, entré chez son employeur à la
date du 17 mai 1953, a gagné chez relui-ci et pour la période s'éten-
dant de celte dernière date au 30 juin 1953, un salaire brut de
70.103 F, à raison de mai, 43 .733 F, et juin, 16 .670 F. Ii-lui demande:
1° si, pour la régularisation de la sécurité sociale, il considère une
somme de 69.750 F exacte sachant qu 'elle est composée, au titre
de mai 1959 par deux semaines de 11 .510 F l'une, exit 23,090 F, et,
au litre de, juin 19:5 par le brut de ce mois-là ; 2 e quel est à Fin
sen-s, pour :e cas où il infirmerait ce mode de calcul, celui qui
serait rationnel ; 3e en tout état de cause, de vouloir bien, à l'aide de
plusieurs exemples, lui faire connailre par le détail le mécar,ismo
de la régularisation en ce qui concerne !es salariés entrés ou sortis
en cours de trimestre, de façon qu'à la lumière de sa réponse tous
employeurs soient averti: de ce qu 'ils ont à faire et qu ' ils ne ris-
quent plu .-, élan' de lionne foi, dt se voir être l'objet de méprise
sur leurs intention ; exactes.

11780. — 21 juillet 1958. — M . Raymond Boiedé signale à M . le
ministre de l'intérieur, qu 'en vertu des dispositions de l ' arlic ;a' 86
de la loi du dei avril 1953 portant statut général du personnel dei
Communes et des établissements publics communaux, l'âge d'ad-
mission à la retraite est fixé à soixante ans pour les agents occupent
un emploi classé en catégorie A et à cinquante-cinq ans pour doux
qui occupent un emploi en caté g orie 11 . D ' autre part, le leste sus-
visé précise que Ica disparitions législatives ou réglementaires rela-
tive ; à la fixation des limites d'àge des funcllonnalres de l'Etat sont
applicables nu personnel communal . Il lui demande de lui faire
connaître ln : textes généraux ncinellement en vigueur réglemen-
tant les i!m.les d'âge den fonctionnaires el, en particulier, quelle
est la limite d ' âge d ' un agent oreillon' un emploi classé en raté-
gerle B entré dans l'administration municipale à l'âge de querante-
huit eus.

11781 . — 21 juillet 1959 . — M . Raymond Boisdb demande à M . ta
miniatre d ' Etat (fonction publique) : 10 et les dispositions de l ' ar-
lirle 17 de la loi du li septembre fini, qui permettait nue fonc4lnn-
nnbes entrés lardiveunent dans l 'administration de 'bé néficie, d ' une
rolongatinrt de service leur permettant d'exercer leurs fonctions

- uusqu'à Page de soixante-cinq ans, son : moteurs en vigueur;
La dans la négative, quels sont les texl.es qui l'ont modifié .
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, 11782. — 21 juillet 1953 . — M . Raymond Boisdé signale à M . le
ministre de la santé publique que, dans certains dtab!isserueuls
Lnspitaliers publiée, les agents titulaires et auxiliaires sont
encore nourris et 'lutine logés gré luilemenl, eu compensation
d'heures suppltmentaires ou de services exseptiunnels que
l'administration icmr demande d'accomplir . Ce moyen de rrmuné-
ralien indirecte porte incontestablement un préjud :ee certain aux
Intéressés et, plus particulièrement, aux agent ; auxiliaires . En effet,
lorsque ces derniers demanderont la liquidation de leur pension à la
téeurlié s•;ciale, .celle-el sera calculée sur le salaire moyen perçu
en espaces ana citer ; des dix dernières années de salariat . Or, les
rümunératinns indirectes ne penrront entrer en ligne de' compte
pour la détermination dn mentant de cette pension puisqu'elles
n ' ont pas donné lieu à versement à la sécurité sociale . En outre,
les rémunérations indirectes échappent à l'intpct sur les salaires
de :i p . 100 et, bien souvent, a la surtaxe progressive . Enna, elles
h'happent également aux charges entantes que doit supporter
l'employeur (assurnnece sociale;, allocations familiales, accidenls du
irivoil) . 11 lui demande den, de vouloir-bien donner des insinn'liont
tris fermes aux admini s trations hospitalières pour qu'il soit mis fin
lets rapidement à ces pratiques anosmies.

117S3, — 2G juillet I9: e — M. Lainé expose à M . le ministre de
l'agriculture, qu'une Coupéralive agricole a confié à un agriculteur,
en 1956, .400 ktlogronnies de blé de sélection Vilmoriu 27 en vue de
sa multiplication. Cet iigricullc ir, en anflt dernier, a livré le produit
.de celte semence qu'il - avril payé 58 F le kihagramine . .En tmisé-
quence, il lui demande si la coopérative est habilitée à ne payer
se blé du multiplication que sous le régime du quantum ?

117 :4 . — 2G pilet 1933 . — M . de Lipkowski demande à M . le mites-
lire de l ' éducatien nationale, si une école privée de filles peut créer
un cours préparatoire dans la classe enfantine et garder les garçons
nu-delà de six ans, et anime de - sipt ans, par autorisation de l ' admi-
nistration, dons une loca!ilé (iù se trouvent réunis : o) une école
privde de filles comprenant une classe primaire et eue classe enfan-
tine ; b) une école publique de filles comprenant une classe pri-
maire . et une classe enfantine (sans cours préparatoire dans la
classe enfantine) ; r) une Écule publique de garçons avec deux
classes primaires, et dans laquelle les écoles privdrs de garçons
sont dans un antre quartier que l'école privée de filles et fort élui-
ruées de celle-ci.

11755 . — 26 juillet 1956 . — M. Antier capons à M . le ministre de là
construction qu ' au cours de la guerre 19 :19-1915 et de l ' ocupatiou du
territoire français par les troupes allemandes, des sinistrés ont
subi des dmnmages importants non seulement par pillage, niai
encore p ar effile de bris de meubles . Les dommage . ; par pillage et
destrirlion totale sont indemnisés en conformité des aigles édictées

rar la loi du 28 octobre 1946 . Par contre, lorsque le sinistré a pris
a précaution de faire constater les bris de meubles par constat

régulier peu après le départ des troupes allemandes, il a fréquem-
ment conservé ces meubles brisés aux lins de constatations jiéces-
sm,ires ) pour l'évaluation du préjudice ainsi subi . Il semble que dans
ce cas, très fréquent, la réalilé et le montant du dnrnntage subi
dettaient résulter d'une expertise, que dit reste, les arijcles 38 et
suivants de la loi dit 28 octobre 1916 stipulent en demandant à
re qu ' elle soit confiée à des experts professionnels qualifiés . Celle
façon de procéder est certainement celle peruu;llnut d'approcher de
plus pris la réalité du dommage subi ainsi que le moulant ue l'in-
lleluilllé qui . aux termes de l'article 2, doit dire celle de la „ répara-
tion intégrale » st, aux termes de l ' article 15, étre a égale à l ' inté-
graillé du bien détruit n . Dans le tas de meubles, le dommage, subi
comporte le coét de, la réparation par un homme de l'art, plus le
montant do la déprécitution subie (par le meuble, du fait de cetteréparation . La décision sur l'inemnté définitive globale doit
'comporter, pour pouvoir être discutée, l'indication des deux indem-
nités partielles et composantes, à savoir celle p our pillage et celle
peur bris de meubles . En conséquence, 11 lui demande de lui faire
ruinants sun 'oluit de vue sur celle question de principe, ainsi que
lies motifs ayant déterminé en décision, pins spécialement suc l'iu-
uemnisation des Meubles. bries, après expertise préalable,

11786 . — _2G juillet 1058. — M . Anxionnaz demande à M . le minis-
tre des armées si les jeunes gens qui s'cugagent pur devancement
d'appel lainéticienI d'outres avantages que : primo d'engagement,
choix de l'arme et dit corps, solde d'A . D . L . au bout de dix-unitipols de service. Il lut demande en par(lculicr si les engagés selon-
taira par tlevaoeement d'appel sont soumis aux niôrnes obliga-
lions que les appelés; en ce qui .concerne leur parilcipatlori aux
.opérations de pacification en A gtrie, c'est-àelire s'ils parlent bien
en Algdrle , après le tndlïle délai, et pour la mémo durée que
Jea appclisté

11787 . — 26 juillet 19 :8. — M . Isorni demande à M . le ministre de0
finances de lui faire connaitre, sous réserve de l 'interprétation sou-
veraine des tribunaux, ei un consertiileur des hypothèques est fmldé
d refuser la publicité d'un acte nolar•bi constatant le changement de la
denp minaItou d ' une société, sous prétexte que le docomeut ne cens
tient pas .la daiguatinn exacte des immeubles silncs dans la circons-
cription de la conservation ni la référence à la publication des titrer;
depuis le 1” janvier 1956, alors que les cas de l ' espèce semblent
régis exclusivement pair l'article 28, na 9, du d'.cret du h janvier
1955 et par l'article 70 du décret du 1i octobre 1955, dont les
dispositions ne prévoient pas les énoncialinns exigées par te
conservateur, élnnt rappelé au surplis que l'article 38 du décret
du fi octobre 1915 dispense, pour les formalités de celte nature,
de la certification d'identité

11788. — 26 j uillet 1958 . — M . Marcel Noël demande à M . le
ministre du travail : 1° si l'étiole d ' osiériculture et de vannerie
rentre. dans le . cadre des établissements ou centres (M les mutités
dit travail peuvent entrer gratuitement en vue de leur rééduda-
tien professionnelle prévue a l'article 92 du décret n s 16-2959 du
3l décembre 195G et sp i elle a reçu nu non également l ' agrement
du ministère du travail pour la' réédnsaiiun des oublis du tra-
vail ; 2s dans la négative, si une caisse primaire peut refuser
l'admission dans cet étnblisscumut pour apprendre la profession
de la vannerie et ses dérivés, compte tenu qu'il existe une sec-
tion d : formation professionnelle accélérée des ;dunes et que,
d'antre; part, cet établissement u un prix de pension inférieur
à 150 p . 100 aux centres de rééducation prnfu s'annelle des anciens
cnmballants, voire indu ne inférieure à celai pratiqué par le pla-
cement chez un employeur privé, qu'enfin, ledit établissement
délivre des C. A. 1' . et s'occupe Ou placement des élèves.

11709. — 50 juillet 1958 . — M . Hovnanian, se altérant à la réponse
doua^e le 17 janvier 195 à sa quesliun ut» 7800, expose à M . lu
ministre des finances qu'une société privée de plaoulnenls, conslituée
n' us la rotins aninytee, dont l ' activité s'est limitée à ac Miter des
liirets cet s ou non cotés et à en percevoir les produits, eu ne réali-
sauit e qu 'exeeplionnellement des -ventes et pour de faibles montants,
est absorbée par une snriélé dont elle délient un nombre appréciable
de livres et demande si l'a plus-value de fusion, dégagée sur sot por-
letcuille par la société absorbée, est susceptible de bénélirier de
i exuneration d'impôt sur les sort'lés prévue à l'article 210 du code
général des impôts. II rappelle, par pilleurs, que la sociél absorbante,
lie peinant détenir (l 'actions émises par elle-mémo. se trouve dans
l 'ulligaann légale d'annuler rcux de ers propres litres qui se trnn-
vent dans le patr imoine de la société absorbée et demande si tuile
auuu :atiuu est susceptible d'ee.lrailler une eunséeptence ilseale.

11790. — 10 juillet 1058 . — M . Lucianl demande à M . le ministre
de l'agrteulture : l s le nombre do quintaux u'orge expnrlé star la
récolte de 11157 ; 2 . le nombre de quintaux d ' urgé impnrlé en 1957;
8' la qualité des orges exportés et Importés aissi nue leur tonnage
par qualité ; 40 combien l 'O . N . I . C . a perçu pour l'urge expm•lui,
deduclion faite des frais, le montant de ces trais, le nombre da
quintaux ; 5" que ; est le prix de revient des orges importés et livrés
aux cnnpéralives par VO . N . 1 . C . ; 6 . si ces différentes opéraliois
nul enlruiné des pertes ; 7 . comment ces perles ont été suldites.

11791 . — 5(7 juillet 1958 . -- M. Isorni demande à M . le ministre
des postes, télégraphes et téléphones le prix des travaux de démo-
lition du dallage de comblanchien de la recette principale, tue du
Louvre.

11792 . — IO juillet f938. — M . da Chavigny expose, à M . le ministre
des finances qu' aux termes de l 'article a du d'ail n s S5-i5S du
2S avril Mai le prélèvement le.utporairc eus les suppléments de béni t -
llces, institué pour l 'année 1959 pal• l 'arllrlc ünlgnu de la lui n a :7. 1!ii3
du 13 décembre 1967, n ' est pas applicable aux entreprises tintées pus-
tdt'icuretiurnt an l'' janvier 1957 ; qu ' une disposition identique avait
élé prévue c i ) ce qui eont'erne le prélèvement temporaire sur les sup-
pléments de bénéfices . institué pour l'année 11157 par In loi n o 57-700
du 2 août 11156 et qu ' aux hi-mes du 1lulielin officiel des rorilribiilionc
directes 1957 . 11-87 (g II), celle disposition élan jusltlléc par le fait que
n ' ayant pu cime d ' exercice air cours <le in périnée de référence
à ennsid .rer pour la déleniiunlii ii dn bén t nse de comparaison,
lesdites entreprises se seraient trouvées — s'il n'y n vais . pas élu
remédié — (lads Ttnipossihililé d'exercer l'npl)un, exprrssétn'ut

t révue pur la lui, entre un bénéfice de rnrnparnisnn réel et un
éAéflee de comparaison forfaitaire . 11 lui deutaude : à' do quelle
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eaçnn ladite disposition peut avoir pour effet de permettr e aux
entreprises intéressées d'exe-rer l'option .susvisée, étantfait obser-
ver qu'une entreprise entée le i é,' .janvier 1t (s'il s'ag it du pré-
lèvgmcnt'tet . ou le i « janvier 1956 (polir ce qui est du prélève-
ment 57)' se .tri?ui'erait légalement passible du prélèvement tem-
poraire — puisqu'elle ' n'anrait pas été créée postérieurement an
ter janvier des années considérées — sans qu'elle puisse pour
autant exercer l'option légitiment prévue ; _a . si en fait, compte
tenta de l 'esprit dans lequel mai élé fournies les précisions conte-
nues dans le Bulletin officiel ' ales contributions directes ci-drssns
menüatné, ii n'est pas dam; l'intention de l'administration de
considérer comme non passible du , prélèvenlrnl temporaire toutes
les entr e pri ses créées à partir du ter janvier 157 (ou 19:x1 . selon
le rosi, c ' esl-à-dire après le al ul eemhrc 195e (ou 1b55 , selon le
cas) ; subsidiairement, si la prise en garance libre d ' un fonds
de commet. e doit bien cire considérée comte une. création d'et-
trei .ri se peur l 'application da prélèvement temporaire, ainsi qu ' il
en est pour toue autres impairs.

11793 . — 30 jnillel 19 .S -- M. Gousse expose à M. te ministre
des fnancee atu un particulier, prapnetaire d 'un terrain nu, fait belle
un immeuble comprenant uniquement des locaux d'habitation
et vend ceux-ci en copropriété . Il lui demande quels sont les droits,
taxes et impbls de toute nature grevant celte opéralion : l e dans le
cas oit les ventes ont lieu sur 4alane et portent seulement sur une
quote-part de propriété du terrain (celui-ci a été acquis par le proprié-
taire actuel depuis moins de quatre ans), le règlement des t ravaux de
construction ayant alors lieu au prorata des parts de 'propriété (le pro-
priétaire psi sun architecte groupant seulement les nrcnrnires d'entre—preneurs;

on d ' artisans pour fa :'iiiler l'opération) ; 20 dans le cas où
la vente s'effeclue seulement agrès terminaison des travaux, la
vente cnneeruant alors des appartements neufs entièrement arné-
nagés . II convient de enter au surplus que le propriétaire n ' est
ni coinrner;snt, ni in tustriet, ni entrepreneur, qu ' il s ' agit d ' une
opéraliun isadt:e de pl aceinett de capitaux et quo les appartements
bénéfic ient de la prime à la construction (a 600 F par mètre carré)
CL d'un prdt du Crédit foncier,

11794 . — ; août 1953- — M . Frédéric-Dupont expose à M . le
ministre des finances que : I' peur lapplication des articles lis
et lie cade général des impôts qui dispensent de la taxe
proportionnelle sur les revenus des capitaux mobiliers les divi-
dendes distribués par la société mère dans la mesure du mon-
tant net des produits reçus de sa filiale, l'administration de
l'enregistrement attribue au mot 'u dividendes nu sens très
étroit excluant toute imputation des meures produits nets sur les
tantièmes. distribués à ses adminislraleirs par la société mère, do
sorte que ceux-ci sont assujettis inlégra :elnent à la taxe proportion-
nelle sur les revenus des capitaux mobiliers ; la doct r ine adminis-
trative, lt cet égard, semble perdre de vue l ' intention du législateur
de supprimer, sous les „ondulions fixées par les articles lis et 116

rdeité :, lu superposition de taxe qui se produirait normalement
Lrstpi'une sue té lé mère distribue les produits revus de sa filiale,
sans qu'il y ait à dislingoer selon que laa répatlitien de ces produits,
qui - servent il former la masse sur laquelle la distribution décidée
est prélevée, a lieu au profil des actionnaires et d'autres ayants droit
tels Jes ndutinislrnleurs de ia société mère ; 3. un lien très étroit
existe entre dividendes et tanti('unes depuis le nouveau régime insli-
taté par le décret n o 53--973 dut 30 seplernbre 1953 visant fa normaliser.
la gestion financière des sociétés anonymes ; t . ln perspective du
?daubé commun milite impérativement en faveur de la création
d'utiles interdépendances d ;eitrepriscs françaises à réaliser, mitans-
ment par la' prise de participa lions ; 5. ,l'interprtlatiopl des a r ticles
115 et lb; du code général des impôts est particullèl-emeut Imper-
tanin pour une société do g estion de valeurs mobilières dont les
recels ; sont essentiellement con :liirées par dés dividendes prove-
nant de secl tés filiales. En consdrpu ante, en vote de rétablir l'esprit
des textes .réglementant le sujet, il lai demande si on peut désor-
mais consldercr les distributions do tantièmes ordinaires faites à.
ses administrateurs par une socidld mère comme exemptes de la
taxe proportionnelle dan ; la mesure d'une gante part des prodnils
nets reçus de sa filiale égale au rapport existant entre Iris montants
des Iambiq ues considérés et la répartition talle aux dive rs ayants
drnil, sous la simple réserve que Iri s conditions fixées aux arli-
cies 113 et liG soient rigoureusement observées.

11795 . — 4 août 1955 . — M . Pierre Douinaud Armande, à M . le
ministre de la justice de liai taire tuiloieilre les critères qui nit
Md retenus, dans le cadre de la réforme julicialre, pour daller-
miner les tribunaux devant dire sutlrprirode et si, en particulier,
l ' imperianee des juridictions n constitué un tactenr essentiel à
!'occasion d'une réforme qui ne saurait garder tome sa valeur si
les justicin'hles se trouvant dans le ressort de tribunaux chargés,
devaient, h l'avenir, engager do laiurds frais supplémentaires pour
>omettre leurs litiges à une juridiction beaucoup plus éloignée .

11795 . — 4 non' 1959 . — M . Triboulet signale . à M. le ministre
des affaires étrangères la situation talle par la loi du 7 août 1955
aux anciens agents techniques du cadre' latéral du Gouverneraient'
tunisien luté ;res dans les cadres nuét'npolilains en .quaiilé de
secrétaires d ' adntluittralion centrale . II lui rappelle que' ces agents
sont issus en cadre des agents temporaires de catégorie e A .
affecté de l 'échelle indiciaire 22S-500 et qu ' ils n 'étaient tiluiarirés
dans ce corps provisoire d'agents techniques qu'après avoir salie-
fait, après sept ans de services civils et ruililairus, aux étreruree
d ' un examen on connues interne An anémie niveau que l ' actuel'
concours d'attaché d'admini-tration centrale . Il lui demande les .
mesures qu'il compte prendre pour permettre à ces agents, noir
la plupart anciens remballants et vrclinues de guer re, de bible -
cier des mesures prises en Franee en faveur des rédarlcurs tem-
poraire .> de la catégorie « A o cl, de re fait, de ne plus subir les
cnuséquence ; de 1a carence du Gouvernement tunisien ayant entrain .5
en déclassement de la raicgnrle u A +a à la catégorie • B q,to
la lot du 7 août 1955 n'a fait qu 'entériner.

11791. — %r août 1953 . — M . Jean-Paul David expose à M . le
ministre des armées le cas d ' un jeune homme de vturt ans, béni -
tleiairc d'un sursis, débutant dans une nrofesslen ou il acqulert la
pratique tout en réparant, à l 'aide de cours professionnels, les
examens ele qualification (C . A . P . - et Il . P ., cinq années) . ll lut
demande st l'intéressé peut bénéficier d'un suret identique à relui
accordé aux étudiants, ou s'il est préférable d'établir pour lut un
contrat d'apprentissage, malgré son 8ge.

11798. — i août 193$ . — M . Mouton demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre s ' il envi-me; de
nmdiller t ' ariiele 1,, 115 du rode des pension• de façon à permettre
fa certaines snriélés :mitualieles .de présenler des 't'émeuve pour
soins donnés à litre externe à des victimes de gue r re pensionnées.

19799. — 4. août 1953. — M . Barthet expose à M . le ministre des
finances le cas ci-après . M. X. exploite un tonds de marchand'
de vins en gros. Il est taxé aux bénéfices commerciaux sur
déclaration du son bénéfice réel résultant de sa comptabilité.
Il est propriétaire du fonds de commerce (éléments incorporel
et matériel) et d'une maison dans laquelle se trouvent un entrepôt”
affecté à son commerce et quatre appartements . Le fonds et
l'immeuble sont perlés au bilan de l'entreprise commerciale.
Les appartements sont louas, Le produit des locations est compta-
bili=é en profils . L ' immeuble n ' a jamais fait l 'objet d ' amortisse-
ment. Il lui demande si : 1. en cas de cession d'un appartement,
la T. P . (H, I . C .) et la surtaxe progressive sont exigibles sur
la plus-value dégagée par la cession ; 2 . dans le cas oit M. X.
vendrait l'un ries appartements et donnerait les trois autres à "ses
entants, il serait possible de ennsidérer que M . X. a procédé à.
une cession partielle d'entreprise ; s'il pourrait profiter de la taxa-
tion réduite des plus-velues et s'il serait exonéré (le la surtaxe pro-
gressive sur les plus-values réalisées ou constatées, les dnnatfons
et la vente étant faites simultanément ; 3. ,lans le cas oit•M . X.
donnerait : à l'un de ses enfants le fonde, le matériel, l'entrepôt
et un appartement, à ses autres entants deux appartements et
vendrait le quatrième appartement, en cessant toute expinilalinn,
les plus-values réalisées sur la donation faite à son entant qui
continuerait l'exploltalion seraient provisoirement esmu a rées do
toute taxation à condition que soient observées les conditions exi-
gées par l'article 41 du C. G . 1 . : les plus-values 'réalisées sur les
deux appartements donnés aux enfants qui ne continuent pats l'ex.
ploitation et sur l ' a p artement vendu sent-elles passibles du Inuit
hein ou du taux réduit, comme ayant été réalisées en •Jin d'exltlnt-
talion, et, pou le mate motif, sont-elle exonérées de la surtaxe
?rogresslve.

11800. — 4 août 10 8, — M . Wasmer expose à M . le ministre de la'
construction que la loi du 5 janvier 1957 soustrait les Ionie( profes-
sionnels occupés par des artisans à I ' appllrnlion de la lui (ln l er sep-
tembre 1918 . 1 :arti•le 76 de ladite but prnhlbe la transfontnation des
locaux professionnels en locaux commerciaux . Il lui demande si Ls
locaux artisanaux, devenus par la lot du 5 janvier 1957 !adieux corn-
mercianx, restent mural ., à lai prohibillmt do l'article 76 de la lot
du 1, septembre VAIS, qui par ailleurs ne leur est pies applicable,

11801 . — C août 19 :,8 . — M . Arthur Conte expose à M . te ministre
des finances qu'un sinistré dont le terrain a été tran s féré à une'
association syndicale do retnembrernent s'est vu e nllribner par
ilrrété préfectoral, transcrit nu bureau des lrypnthlgnes, une 'pur=
celle de ferre nettement délimitée et figurant sous le numéro
donné dans le plan parcellaire de remembrement . en nayetnent
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de la créance immobilière dont il était devenu fitulatre contre
1'aesoeiaiien syndicale de remembrement pur suite du transfert
ci-dessus . 11 charge une association syndirrle de reconsiructiori,
à concurrence des indemnités de dommages de g uerre auxquelles
Il a droit, de pm-édcr à des travaux de c onstructions sur ce
terrain. L'association syndicale effectue les t ravaux suivant dei
devis ut un programme de construction préétablis . Il lui demande.
1° si le s i nistré, en ces de vente de l 'immeuble achevé ou dans
son état futur d'achèvement, peut demander des allégements flamine
prévus par les articles 1371 ter; 1371 bis nouveaux du code général
des impôts en fournissant ou en . s'engageant à fournir (en cas
d ' immeuble inachevé) les justifications exigées par l'administration
de l'enregistrement, précision faite, toutefûis, que le permis de
construire individuel n'ayant pas été délivré sera remplacé par
une attestation des services de la reconstruelion, établie confor-
mément à la circulaire du 29 décembre 1959 rapportée dans l'indi-
cateur de l'enr egistrement sous le ue 8680 ;

	

si l'administration
s ' appuyant sur les instructions du li . 1957-1-7484 consécutives à
la réponse du secrétaire d'Etat au budget à la que-lion posée par
M. Parmentier (Journal officiel du 30 mai 1957, débats Assemblée
nalionale, page 2655) est fondée à refuser les allégements demandés,
motif pris qu'il n'y a pas eu de remise de i'irnmeuble ou de fraction
de l'immeuble préfinancé par le groupement de reconstruction aux
sinistrés par acte authenti q ue . L'administration de l'enregistrement
n'assimile-t-elle pas à tort les const r uctions édifiées dans les condi-
tions ci-dessus aux immeubles construits directement par une asso-
ciation syndiciale de reconstruction uu par l'Etat, et attribués
ensuite aux sinistrés, immeubles que tarait viser M . Parmentier dans
les questions posées par lui ; 3 . ci, dans le cas qui nous intéresse,
3l n'apparaît point que l'associaGan de reconstruction n'a été quo
le mandataire du sinist ré -- que ce dernier, propriétaire du terrain
à l'origine et avant le rrmmeneeinent de tous travaux, est devenu
propriétaire des constructions par accession conformément à
l'arlæ!e 1152 dit code civil, sans qu'il soit nécessaire qu'un acte
intervienne pour lui attribuer la propriété de la constriction — qu'il
s'agit en lait, pour lui, d'une pternière vente et non dune revente.

118m. — G amlt 1958. — M . Bergasse expOsi à M . le ministre
des financé qu 'en aptrlicalion de l'article 40 - du code général
des im p ôts, ;es plus-values prov enant de la cession en cours
d'exploitation d ' éléments de l ' actif immobilisé ne sont pas corrprises
dans le bénéfice de l'exercice au cours duquel elles ont été réalisées
si le contribuable réinvestit en immobilisations nouvelles, dans
l'entreprise, dans un délai de trois ans, les plus-values ajoutées
au prix de revient de l'élément cédé . Dans un commentaire paru
eu D . D . C . D., partie . 1914, n• G, page 167, et qui semble
garder encore toute sa valeur, l'administration considère que si,
pour procéder ait remploi qu'il avait pris l'engagement d'elfec-
tuei, le contriieiable a dû recourir à l'emprunt et contracter
t : e delle à l'égarai de tiers, l ' invesllssernent nouveau — qui a pour
contrepartie une nugmenletien d'égal moulant du pa .asif réel de
J'entreprise — ne saurait élre regardé comme répondant aux condi-
tions posées par le texte légal . L'hypothèse envisagée semblant
cencerner le cas d'une entreprise dont l'investissement nouveau est
financé entièrement par un emprunt, il semble que dans le cas
d'une entreprise qui aurait à réinvestir une somme totale de
85 millions et contracterait un emprunt de 95 millions [afin d'acquérir
use immobilisation nouvelle de 150 millions), on doit pouvoir consi-
dérer que le rlinveslissement est, au regard dè l ' article 40, vala-
blement tait pour 55 millions avec les moyens de l ' entreprise et
reste à eumplétcr, en dehors de mate acqui .;i!inn, peur 30 millions.
II lui demande de. bien vouloir lui confirmer que le point de vue
logique est bien celui de l'administration.

11503. — G ; mQt 1958 . — M. Culoci demande à M . le ministre du
travail si un rrtrailé peul bénéllcier des bons de vneimices délivrés
par la caisse des allocations familiales, et en vertu de quels lois
ou décrets.

11801 . — 7 août 1958. — M . Echaft expose à M . le ministre des
finances que pendant l'occupation, de 1940 à 1944, les entreprises
des départements du lias-Rhin du Dent-1110n :;t de la Moselle
avaient été placées sous le régime du droit fiscal allemand . En
matière de taxes sur le chiffre d'affaires, l'impôt allemand était
calculé au taux de 2 p . 100 (ou 0,5 p . 100 pour les ventes en gros)
et perçu en cascade comme en France, avant l'introduction des
taxes à la production . Il est demandé si les sommes que lesdites
entreprises sent amenées à percevoir en règlement des créaiiees
sur les tiers datant de l'occupation et prises en charge par l'Etat
sont assujetties aux taxes sur le chiffre d'affaires, et, dans l'affir-
mative, à quel taux, étant précisé qu'il peut s'agir : d'entreprises
de transformation (actuellement assujetlies à la taxe sur la valeur
ajoutée) ; d'entreprises de travaux. Immobiliers (assujetties à ln taxe
sur la valeur ajoutée n :ec réfaction) ; d'entreprises de prestations de
services (assujetties à la taxa sur les prestations de services) ; d'en-
treprises de transports (exonérées) ; d'entreprises de reventes en
l'état (assujetlleà à la taxe sur la valeur ajoutée ou A Ja luxe
locale),

11806 . — '7 août 1958. — M. Jean-Paul David expose à M. le ministre
des flnrncee le cas d'une personne ayant acquis, le 19 novem-
bre 1957, un terrain à bâtir, d'une superficie moindre de 2 .500 mètres
carrés, moyennant un prix de 1 .900.000 F avec engagement de taire
édifier, dans un délai de suaire ans, une maison d'habitation répon-
dent aux prescriptions de l'article 1371 du code général des impôts.
Cette personne a lait donation à sou fils dudit terrain, suivant acte
du 11 juillet 1958, avec ruéme évaluation de 1 .900.000 F et avec
condition particulière de la donation de faire édifier une maison
d'habitation dans le délai de quatre ans, du 19 novembre 1957, date
de l'ac,luisilinn . L'administration de l'enregistrement ayant demandé
an père donateur d'acquitter le complément des droits de mutation
sur son ac q uisition, pour non-respect de ses engagements de cons-
truc-lion, en s'a ppuyant sur le lait qee, tant les réponses ministé-
rielles des 10 février 1951 et 1 :3 mai 1953, que les instructions admi-
nistralives ne prévoient que le cas d ' acquéreurs successifs édifiant
dans le défi imparti au premier acquéreur, et jamais le 'cas de
donataires édifiant dans ce même délai, il lui demande si, en
l'espèce, on ne peut considérer qu'une personne donataire s'enga-
geant à la construction, possède la qualité d'acquéreur successif,
et si la tolérance cle l'administration à l'égard de ce dernier ne
peut pas lui être accordte.

11806 . — 8 août 1958. -- M . Hippolyte Ducas expose à M . le minas.
ire de la construction que le texte de la circulaire ministérielle
50-91 du 12 avril 1950, concernant la cession des immeubles .1'Elal,
est interprété de manière différente par les services départementaux
du M . B . L . de deux départements différents. 11 lui demande en- ce
qui concerne le calcul du coefficient de rajustement d ' une soulte
sur la base de la valeur vénale actuelle s'il convient de diviser
cette valeur vénale c e,tuelle, paria valeur B. G. P . F. actuelle de
l'immeuble d'Elat ou s'il convient de diviser cette valeur vénale
actuelle par la valeur B . G . P . F . de l'année ou fut terminé l'im-
meuble . Liens le cas particulier cité en exemple, l'immeuble a été
construit en 1947 et se vend en 1958, l'acquéreur n'ayant jamais
été locataire.

11807. — 13 août 1958. — M . Pierre Abelin expose à M . le ministre
de la Justice que le décret du 29 juin 1936 portant reglement_d'admi-
nistralion publique pour l ' application de l ' article ls du décret du
3 août 1935 modifiant ln lo' du 24 juillet 1867 sur les sociétés,
dispose dans sen article 5, de alinéa : un candidat commissaire
aux comptes déjà inscrit sur la liste de la cour d'appel de son
domicile peut en outre être inscrit sur une liste dans les res-
sorts des autres cours t' ; que d'autre part, la'loi du 31 décem-
bre 1953 n e 53-1321, dispose dans son article 5 : „ les postulants
à l'inscription sur la liste des commissaires agréés tenue au siège
de chaque cour d'appel, sont tenus de justifier du versement art
Trésor d'une redevance de 5 .000 francs ,,. En conséquence, il est
demandé si la redevance en cause doit être versée une seule lois
ainsi gr.'il parait ressortir du texte susvisé, ou si le postulant doit
acquitter une redevance du même montant pour toute inscription
nouvelle dans une autre cour d'appel.

11808 . — 13 août 1958 . — M . François Renard demande 8 M. le
ministre de l'industrie et du commerce : l e si dans le cadre des
travaux du barrage de Serre-Ponçon sur la limante, ln ronstree-
lion d'une digue a été prévue au bas de la plaine des Crottes et,
dans ce cas, quelle suite a été donnée aux observations et réserve9
folles par le conseil municipal de cette commune vans sa séance du
12 septembre 1954 et postérieurement ; 2. quelle suite a été dc .nnde
aux observations et réserves présentées par la popuiatrni et le
conseil municipal den Crottes lors des enquêtes pacccllaires pres -
crites par arrêt 's préfectoraux des 5 février 1955 et I0 août 1955 nu
sujet des parcelles de terre de la plaie', comprises dans la zn,ie du
lac de Serre-Ponson sur ln Durance et s'il ne lui appareil pas uli r e
de provoquer une nouvelle enqué :e au sujet du conflit qui s'est
élevé à propos de ces terrains.

11800 . — 13 août 1958 -- M . Jean Charlot demande à M . le minas.
tee de l'intérieur si un militaire né en France, domicilié dans
son lieu de naissance, où il a été inscrit sur la este électorale,
peut se faire radier aux fins de soit inscription dans la garnison
d'Agérie où il est provisoirement affecté.

11810 . — 13 août 1958 . — M . Cuy Petit expose à M. le ministre
des finances que le pallier des charges d ' un lotissement, approa .é
pur l'autorité préfectorale, impose mi lotisseur Ili construction de
boxes sur un des lots réservés 8 celle unique destination . Que la
cs)nllgnration du terrain rend impossible la construction de boxes
sur les loti principaux . Que le règlement de copropriété affecte



ASSrMBLEE NATIONALE

Indissolublement ces boxes avec les millièmes de terrain y afférents
aux pm iétaires des lots' principaux, et interdit leur utilisation
comme local commercial ou comme atelier. Que lee acheteurs de
lots prennent engagement de construire dans les quatre années une
maison d'habitation bt ueflrient du droit réduit de 1,20 p . 100
l'acquisition du lot principal . Il demande si le droit réduit- susvisé
est également susceptible de s'appliquer sur l'acquisition des mil-
itèmes de terrain destinée à supporter les boxes, dépendances des
habitations, et lies Indiseohtblement te elles par le règlement de
Copropriété.

11811 . — 113 août 1958 . — M . Pau: Cousu demande A M . M mime•
1re des finances quelles sont les conséquences fiscales en matière
de contributions directes tant pour :e père que p~our le fils majeur,
de sa ts ponse à M . Schuman parue au Journal officiel des débats de
l'Assemblée nationale du 26 mars 19 .8, page 1966 (na 9877) . En effet,
il peut rester un doute sur l'assujettissement . de la somme retenue
lors do la discussion du forfait lt. 1 . C . : a) pour le père : 1 ° au
versement forfaitaire de 5 p . 100 ; 2 e à la taxe d'apprentissage;
b) pour -le fils majeur : à l'impôt sur les traitements et salaires.

118111. — 18 août 1958 . — M . Tremoiet de Villars exppose à M . le
ministre des finances que le sieur X . . . étant décédé A la survivance
de A, B, C, D, E, F, etc . (onze entants) A préciputaire du Smart
ayant cédé ses droits successoraux à C, puis B et D ayant cédé leurs
droits à F, ce dernier se propose d'acquérir les droits de i :, E, etc.,
ce qui ferait cesser l'indivision et ferait de lui, F, le senl propriétaire
du domaine . II demande à It . le ministre des finances si F peut
bénéficier des dispositions de l'article 710 C . G . L, toutes autres
conditions sup sées remplies par F qui a toujours cultivé le domaine
et continue actuellement à l'exploiter.

11813 . — 119 août 1953.'— M . René Pleven demande à M . le ministre
de l'éducation nationale : l e s'il peut lui donner la liste des vint
établissements publics d'ensei g nement technique possédant actuel-
lement un service d'aumôner`ie, dont il a été question dans le
réponse quo le ministre lui a faite le lcr juillet 1958 (questi on écrite
ne til-iMl) ; 2. sr it peut lui communiquer le texte de la circulaire du
7 décembre 1950 rendant applicable aux établissements d'enseigne-
ment technique, les instructions concernant la création de service
officiel d'aumônerie ; 3. s'il est possible de publier le texte de cette
circulaire au Bulletin officiel de l'éducation nationale.

11811. — 19 août 1954. — M . Saivetat demande à M. te ministre de
la santé publique ; 1° le nombre de pharmaciens affectés au
service central de la pharmacie au coure des années 1947, 1948,
&959 et au cours des années 1956 . 1957 et 1958 (avec références
aux chapitres budgétaires corresppondants) ; 2 . les grades de ces phar-
maciens ; 3. les méthodes employées par sa direction du personnel
pour choisir et affecter ces fonctionaires à l'administration centrale .'

11815. — 19 août 1959. — M. Salvetat demande à M . le ministre de
la santé publique : lorsqu'une spécialité a obtenu le visa des
spécialités, dans quelles conditions sa formule peut-elle être
modifié ; st out, à la suite de quels essais pratiqués ; effectués
par qui ; à la demande de qui.

• 11818. — le août 1958 . — M . Salvetat demande à M. l !sinistre do
la santé publique : 1a st toutes dispositions utiles sont prises
ppour permettre aux membres du comité technique des spécia-
litds, prévus à l'article 601 du code fie la santé, de (tonner un
avis nn connaissance. de cause, étant •donné le grand nombre de
dossiers présentés Inéluctablement erg France, comme dans presque
tous les pays ; 2. st l'aidministration pré are elle méme un résumé
des dossiers ; 3 . sl les membres du comitép technique ont à leur dispo-
Sition les dossiers sur :esquets Ils rapportent •pendant un certain
délai ; 4 . dans l'affirmative, si tous les membres du comité technique
entendent le rapport présenté 'par leur collègue, comme 1 implique
la lot ; 5 . qui est à' l'origine de l'organisation des conditions de tra-
vail du comité technique : le comité technique lut même ou l'admi-
a ietration.

11887 . . — 19 août 1938. — M . Salvatat demande à M. le ministre
M . la yMlé publique : le s'il est. exact itlue ses serû es na sou-
raettent, . pas automatlqquetrient tous les dossiers de demandes ' de
visa qut eént' présentées par les fabricants ; 2• si t;al gervlce8 .

comme il le semble en effet, n'informent pas souvent verba-
lement le requérant que son dossier n'est pas complet et qu'ils refu-
sent ainsi de l'accepter ; 3 o si ses services tendent ainsi à se substi-
tuer, dans une certaine mesure, au ccmité technique pour apprécier
la valeur des dosssiers et notamment celle des méthodes de contrôle
Indiquées, sans avoir qualité pour le taire.

11818. — 19 août 1958 . — M . Saivetat demande à M. te ministre
de la santé publique do faire connattre les délais d'instruction
des affaires e :raminées au cours des différentes réunions du comité
technique des spécialités en 2953 et en 1957, notamment en pré-
cisant la date au dépôt du dossier, la date de l'avis du comité
et la date de notification au fabricant.

11819. — 19 août 1958. — M. Salvetat demande à M . le ministre
de la santé ,publique: 1 . le nombre de réunions plénières du
comité technique des spécialités en 1953, 19;x4, 1955, 1956 et 1957;
2. le nombre de dossiers soumis à chaque comité ; 3. le nom-
bre de décisions favorables, défavorables . ou d'ajournement pour
chaque réunion du comité.

11820. — 19 août 1953. — M. Satvetat demande à M . le ministre
de la santé publique : 1a le nombre d'analyses pratiquées sur
les spécialités pour lesquelles le visa a été demandé en 1953
et en 1957 ; 2 . la répartition de ces analyses entre les diffé-
rents laboratoires travaillant pour le compte de l'administration au
titre de l'examen préalable de ces spécialités.

11821 . — 119 août 1958 . — M . Salvotat demande à M . le ministre
de . la santé publique dans quelles conditions est octroyé le visa
des spécialités pr&vu à l'article 601 du code de la santé publique.
A la suite rte quels essais pratiqués . A la demande de qui sont-
ils . effectués.

11822 . — 119 août 1958. — M . 8aivetat expose à M . fe ministre de
la santé publique que l'article B . 5003 du code de la santé
publique, . deuxième partie -

(
Journal officiel du 28 ' novembre

d956) prévoit qu'une nouvel e édition de la pharmacopée est
effectuée au moins tous tes dix ans et qu'il est édité un supplé-
ment au moins. tous les trois ans. Demande s'il est exact qu il a
pris la décision de ne pas faire paraltre en 1959 une nouvelle
ddiiton se substituant à celle de 1919 (Bulletin of/Miel de l'ordre
national des pharmaciens, août 1956) . Il .tui demande pourquoi il
n'a pas été tenu compte dos prescriptions réglementaires relatives
à la publication des suppléments au Codex . II lui rappelle qu'avant
la dernière guerre, la Pharmacopée était préparée par le labora-
toire national de contrôle des médicaments et lui demande' s'II
n'estime pas utile, maintenant que le laboratoire est rattaché direc-
tement à son département, de confier à nouveau à net organisme la
!Ache pour laquelle il est spécialement préparé.

11823. _ 22 août 1958. — M. Cuy Cupfer demande à M . le ministre
dao finances si un jardin clos de murs sur partie et de grillage
sur le surplus, sur lequel il n'existe aucune construction, d'une
superficie de 1 .352 mètres carrés, est susceptible de bénéficier
du régime de faveur Institué par l'article 1 .371 du code des
impôts ou de celui prévu par,l'artl' le 1 .371 bis, étant précisé que
dans lo cantrat de vente l'acquéreur s'est engagé à construire une
maison dont les trefs quarts au moins de la superficie totale seront
affectés à l'habitation au plus tard dans le délai de quatre ans du
jour de la vente, et que la précédente mutation remontait au
25 septembre 1921 . Dans le premier cas, une estimation serait faite
pour la valeur de la clôtura (murs et grillage) qui supportera la
:nutation au tarif de 20,10 p . 100, et le surplus du prix de vente
bénéficier: du tarit réduit ,.e 1,20 p . 100 . Dans le second cas, non
seulement la valeur de la clôture supporterait le droits au tarif
plein mals également la valeur du terrain excédanf 5 ares, laquelle
devra être strictement proportionlyelle à la su~ierficie . Il lut demande
si, dans ce cas d'espèce, iil ne serait pas logique que l'article 1 .371
soit applicable puisque t'administration a déjà admis que le tari%
de faveur pouvait bénéficier à l'acquisition de la mitoyenneté de
murs contigus à un terrain à b&lir• (indicateur octobre 19x5, n 8854),
et que la mutation dont Il s'agit ne correspond à aucun des points
prdvus a l'ar: ticle 8.371, kla du code général dei Impôts
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11824 . . 26 aot t 1958. — M. Salvetat demande à M . le ministre
de la senti publique dans quelles conditions peut étre retiré le
îles des spécialités prévu à l'article 601 du code de la santé.

11825. — 26 août 1958. — M . Salvetat demande à M. le ministre
de la santé publique quel est le nombre de spécialités phar-
maceutiques dont la vente . a été interdite (retrait de visa,
etc .) suivant les Instructions de son département depuis 1951,
et lui rappelle qu'une question du meure genre avait lait
l'objet d'une réponse d'un de ses prédécesseurs au Journal officiel
du 16 novembre 1951, débats de l'Assemblée nationale, page 5010.

11826. — 28 août Men. — M. Aïrtltenioz, député, demande à M . le
ministre de l'Industrie et du commerce : l e quelles sont, dans l'ali-
mentation de la France en sulfate de nickel, les quantités produites
dans notre pays et les quantités importées ; 2 . quelles sont .les
usines qui, en France, produisent ce sel de nickel.

11827 . — 28 août 1958 . — M. Roy expose à M . le ministre de
s'éducation nationale le cas d'une élève- admise en classe de lie
d'un collège sans examen de passage, s^r le conseil de ses pro-
fesseurs et 8 l'encontre de la demande des parents qui nitratent
préféré que leur enfant îedoub'ie la classe de 7e . En fin d'année
scolaire et sans préavis quelconque notifié aux parents en cours
d'études, l'enfant en question n été exclue de l'établissement sco-
laire pour inaptitude de suivre l'enseignement . II lui demande s'il
est possible, en l'état actuel des règlements en vigueur, d'exclure
purement et simplement un élève d'un étabiissement secondaire
qui a des difficultés de cuivre l'enseignement, sans lui latence la
poseibilité de redoubler la classe.

11848. _ 30 août' ' 1958 . 'M. Lucien Itégouln demande à M . le
ministre desdnnnoes si la demande en dégrèvement de la contri-
bution foncière de la propriété batte d'un contribuable égé de plus
de quatre-vingt-cinq ans est Irrecevable eu égard b la iion-hablta-
tien dudit Immeuble et si un tel. contribuable atteint de ps :;chose
et ne pouvant loger seul relativement' à des tentatives de suicide ne
peut béndticier d'un allégement de sa contribution fonciers.

11830. — 30 août 1958 . — M . Lucien Bégouln demande à f1 . le
ministre de la Justice, si un huissier de justice ayant reçu mandât üJ
d'oncatsser . sans acte muni de le formule exécutoire, est fondé
en sa demande en recouvrement de ses frais *entre le débitent du
mandatant ; si le droit de recette et le montant des frets ne sont
pas h la charge du mandatant ; si, dans l'affirmative, i'iauissier man-
dataire agissant au nom de son client cite l 'ex-cdbiteur, libéré
Selon les modalités prévues entre les parties, devant le juge de prix
peur titre entendu sur• une demande de saisie-arrdt Gd ses gages
pour remboursement de tels frais, ne commet pas nlnsl une faute
engageant sa responsabilité tant pénale que civile.

11831. — 30 août 1958..— M . Palmera demande b M. le ministre
girl l'éducation nationale las raisons peur lesquelles l'ouverture d'une
classe de sciences expérfine :g ales au collège de jeunes filles d'Au-
benas (Ardèche) est refusée depuis plusieurs années, alors que
cette ouverture est réclamée avec insistance par les diverses auto-
zlté3 intéressées et a;ue la population scolaire la justifie amplement.

11832. — 30 août 1958.. -- M . Palmera demande à M. le ministre
de l 'éducation nationale les raisons pour lesquelles l ' ouverture
d'une classe de sciences expérimentales au collège moderne d'lnno-
nay t trdlehe) est refusée depuis plusieurs [mette, alors que cette
ouverture est réclamée avec insistance par les :versas autorités
intéressées et que la population scolaire la justifie amplement.

11833 . — 8 septembre 1958 . — M. Courrier demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quels sont, pour. le département
de l'Aube : 1 p le nombre d'écoles primaires publiques construites,
année par antre, depuis 1915 ; 2p le montant des crédits attribués
par l'Etat, année par année, depuis 1915, pour les construct'ons;
3e les programmes de constructions prévues ; 4 p le nombre d'écoles
pourvues d'installations hygiéniques satisfaisantes (W . C ., urinoirs,
dou, tees, postes d'eau potable, lavabos) ; le nombre d'écoles
pourvues : a) de préaux ; b) d'installations gymniques ; c) d'instclla-
lions spor'.ives.

dtd34 . — a septembre 1958 . — M . Courrier expose à M, le ministre
de l'Industrie et du commerce en application de ta loi du Il juillet
1953 permettant au Gouvernement de réglementer la concurrence
par décret pris en conseil des ministres, après rapport des ministres
intéressés et avis du conseil d'Elat, de commerce du p ain a été
réglementé par Je décret du 22 novembre 1951, qui subordonne à
une autorisation préfectorale l'ouverture des boulangeries ou la
création de nouveaux dépôts de pain . Ce décret a été reconnu
illé gal par un arrêt de la cour de cassation en date du 1 janvier
1958, cassant te jugement condamnant un commerçant pour avoir
ouvert un dépôt de pain sans l'autorisation préalable, illégal
pour vice de forme et aussi pour outrepasser les pouvoirs du Gou-
vernement . 11 ttL demanda la position .du Gouvernement dans cette
affaire très grave de conséquences.

11835. — B septembre 1958. — M . Courrier demande à M . Ip minis-
tee da la santé publique de lui faire connatlre pour le département de
l'Aube : 1. le nombre de bénéficiaires de l ' allocation prévue à l'ar-
ticle 157 du code de la famille et de l'aide sociale ; 2e le nombre de
cartes d'invalidité distribuées ; 30 le nombre de bénéficiaires des
allocations prévues aux articles 170 et 171 ; de quel est le décalage
entre le payement des différentes allocutions par je département et
le remboursement par i'Etat et les communes.

11836. - 8 septemo,'e 1959 . — M. Szillera du Rivault expose à
M . le ministre de ln justice: la loi . du 27 lévrier 1953 parue
du Journal officiel du 28 lévrier' 1958, a, dans son .article II,
modifié par additif l'Article 19 de la loi du 13 juillet 1930 par
le texte suivant : les dispositions du présent article ne sont pas
applicables . au cas d'aliénation d'un véhicule terrestre à .moteur.
Si l'article 13 de la loi du' 27 février 1958 prévoit : des règlements
d'administration publique en fixeront la date d'entrée en vigueur,
pour l'assurance obligatoire en matic .e do circulation de véhicules
terrestres à moteur, nous empatte savoir que cet additif ajouté à
l'article 19 de la loi du 13 juillet 1930, prend effet dès la parution
da Journal offiefol, pour la raison primordiale que cet article 19
Pst d'ordre public, oon!ormément a l'article 2 de cotte miane loi
et que .par le fait de cette parution an Journal officiel, toutes les
formalités do transfert au nouvel acquéreur d'une automobile sont
supprimées, c'est-à-dire -lue la garantie du contrat R . C . ne suit
plus le dhlcule lorsque le vendeur e prévenu la société et transféré
le ris,tue sur un nouveau véhicule . Et demande si : à' moles de
adserves taisant l'objet d'un règlement partiel l'automobile est
meuble par destination et si la tradition s'est opérées par la posses-
sion, rame dans l'attente du transfert de la carte grise.

11837 . — 8 septembre 19'58 . — M . Frédéric-dupent expose à M. le
odelette du travail qu'en :sonformité de l'article 5 de l'annexe 1V
du codo générai des impôts, les ouvriers du Miment visés aux
paragraphes te r et 2 de l'article ter du décret du 17 novembre i'd36,,
à l'exclusion de ceux qui travaillent en usine nu en atelier, ont
puer 'a détermination des traitements et salair'ts à retenir pour
le calcul de i'1mp5t, droit h 'une déduction supplémentaire de
10 p . 100 pour ban professionnels . qu'un salarié qui travai :tslt sur
Paris jusqu'à fin 1957 effectue depuis peu .les déplacements en pro-
vince qu à ce taire, il perçoit de son employeur ou des indemnités
}or}atlaiires pour frais de déplaeeu ente ou le remboursement desdits
frais, et lui demande st pour pouvoir continue, à bénéficier da la
déduction supp .émeniaire en 1959 pour 1953 fi devra ajouter A la
seule somme qu'Il déclarait auparavant ou la somme consistant en
remboursement de fuels ou celle représentative des indemnités tore
taltaires ou l'une et ''autre de ces deux sommes ; de vouloir blets

11823. — 28 août 1958. — M. Lampa demande à M. le ministre
des finances de vouloir bien lui laie connatlre la liste des arrétds
préfectoraux pris dans chaque département en e éuution de l'ar-
rété n o 21 .102 du 9 févrie . 1951 relatif aux prix des locations dans
les Miels non bomologué's et maisons meublées (Bulletin officiel des
services des prix du 13 février 195i) . nette la référence aux bulle-
lins adminfstratifs qui tint publié les arrdtés.
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lui fournir la liste limitative, des cas pouvant interdire au salarié
en cause l'octroi d'un avantage dispensé par k code général des
impôts et ce qu'il adviendrait au salarié en question s Il omettait
d'ajouter à son salaire le montant des indemnités . payées et des

, remboursements alloués au titre d9 frais professionnels,

11838. — 15 septembre 1958. — M. Paul Courre serait heureux
d'obtenir de M . le ministre de la santé publique les ~rense'rgnementa
suivants : 1. quel est le nombre de centres de vaccination antl-polio-
myélitique ; 2• combien de vaccinations ont été effectuées depuis
le ici janvier 1958 ; 3 . quel est le budget des centres de vaccination
pour 1959 et combien ce budget représente de vaccinations ; 4• quel
est, dans ces centres, le prix de revient d'une vaccination ; 5. quelle
est, dans ce prix, la part du vaccin ; 6. comment est-il envisagé
d'Informer le public de l'utilité de la vaccination et des possibilités
qui lui sont offertes ; 7 . pour quelles raisons la vaccination anti-
poliomyélitique n'est-elle pas re-mboursée par la sécurité sociale
(vaccin et acte médical correspondant).

11839. — 15 septembre 1958 . — M . Maurice Michel expose à M . le
ministre des finances la situation des oléiculteurs sinistres par
le gel de février 1956. Le décret n• 57-131 du 7 février 1957 a
prévu que l'Etat prendrait à sa . charge quatre annuités des
emprunts que les intéressés auraient contractés pour la recons-
titution de leurs olivaies . De plus, les crédits nécessaires à la
prise en charge par le fonds spécial de garantie prévu à l'article 676
du code rural de ces annuités ont été mis à la disposition de la
caisse nationale de crédit agricole chargée de la gestion du: fonds,
te 10 mai 1957 . Or, 8 ce jour, rien n'a encore été perçu ar les inté-
reaés qui pourtant sont mis dans l'obli gation de payer leurs annui-
tés . Il en résulte pour eux dq graves difficultés pui :qu'ils ne pen-
sent compter sur des récoltes avant plusieurs années . Il lui demande
à quelle date les oléiculteurs sinistres pourront bénéficier des dispo-
alions du décret du 7 lévrier 1957.

11540. — 15 septembre 1054 . — M . Mouton deman ;de à M . le ministre
dis finances si fur ouvrier •agricole, logé gratuitement par l ' employeur
en raison de son contrat de travail, peut être astreint au payement
de la . contribution mobilière.

11841. — 15 septembre 1953 . — M . Mouton demande à M . le ministre
du travail si l'étude de certaines dispositions pennetiant de prendre
en considération pour la retraite des vieux travailleurs les années
de, salariat effectuées en . Algérie est terminée el. quelle en est
la conclusion.

11842 . — 15 septer.:bre 1958 . — M . Maurice Michel expose à M . le
ministre de 'la justice qu'un différend oppose les expropriés
de la Chute-Baix-le-Logis-Neuf à la Com agnie malionaie du
Rhône à propos de la fixation de l'indemnité atteuée pour couvrir
le préjudice résultant de l'expropriation . En effet, le montant de ces
indemnités est calculé sur la moyenne des cinq années (en l'occu-
ronce de 1952 à 1957) qui précédent t'ordonnance d'expropriation . !t
y a actuellement plus d'un an et demi qua durent ces expropriations
dont certaines sont en instance devant le tribunal et les bases de
calcul de l'indemnité restent toujours les mêmes . Or, l'article 38 de
la loi no €7-908 du 7 août 1957 prévoit que a sur le rapport d'une
commission 'spéciale dont la compposition sera fixée par décret et
comprenant pour moitié des représentants des commissions do la
IIustlee, de la reconstruction, de l'intérieur, des finances, de l'agricul-
iuni et ae in ddranse nationale de l'Assemblée nationale et du
Con.'eit de la République, le Gouvernement est autorisé à procéder
A une refonte,, sous forme de codiflcath,a, des règles relatives à
l'expropriation pour cause d'utilité publique en respectant un certain
nombre de pprincipes. Parmi ces principes figurent celui-ci : . L'éten-
due et la valeur du préjudice seront appréciées au jour do la fixation
définitive .de l'indemnité . . . .; étant de nature 8 donner satisfaction
aux intéressés . M . Maurice Michel demande quand :'e Gouvernement
envisage d'appliquer les dispositions de l'article 98 précité.

11848. — 15 •septembre 1958 . — M. Joseph Wasmer expose à M . . le
ministre des finances qu'une entreprise exerce une activité indus-
trielle qui consiste essentiellement à transformer en produits
finis des fibres végétales telles que tampico, bassine, plossava, etc.

u'elle achète à l'état brut sur les marchés internationaux . Il
demande . st ces matières premières rentrent dans la catégorie des
fibres dures d'Importation visées & l'article 4 de l'annexe III au C .G .I.

11844 . — 15 septembre 1958. — M. Joseph Wasmer expose à M . le
ministre des finances que suivant l ' article 7-1-a) du décret du
28 avril 195,8, les entreprises qui, en 1957, ont pris ta suite d'entre-
prises pré-existantes dans les conditions prévues t l'article 41 du
C . G . I . ne sont pas considérées comme des entreprises nouvelles et,
de ce fait, sont passibles de plein droit ou prélèvement temporaire
de 20 p . 100 sur les suppléments de bénéfices . Il en résulte a contra-
rio que dans les cas visés au l alinéa de l'article 41 du C . G . J.,
mais pour lesquels l'une des conditions prévues aux alinéas suivants
dudit article — et notamment la non-augmentation des évaluations
des éléments d'actif — ne se trouve pas remplie, le prélèvement de
20 p. 100 ne doit pas être applicable . ll est demandé si cette Interpré-
tation est bien oracle.

11845 . — 15 septembre 1953. — M . Joseph Wasmer expose à M . te
ministre des finances le .cas d'un V. R. 1'. statutaire qui laissa
chez quelques clients, d'une façon spe~radique et notamment à l'occa-
sien d'une première affaire, de petite meubles publicitaires garnis
de marchandises qui ,sont ensuite facturées . En raison de leur carac-
tère accidentel, ces opérations ne semblent pas devoir être consi-
dérées comme des opérations de ' laisser sur place . peur l'exigi-
bilité de la patente personnelle de marchand forain . Il est demandé
confirmation du point de vue ci-dessus.

11848 .— 1.5 septembre 1958 . —M. Raymond Eoladé rappelle à M. 10
ministre des finances que lorsque des jeunes gens de plus de
vingt et un ans et de moins de vingt-cinq ans interrempppt
leurs études pour effectuer la durée légale du service militaire,
l'administration des contributions directes admet que, s'ils sont
àgés de moins de vingt-cinq ans au 1^r janvier de l'année de leur
retour du. service militaire et qu'il poursuivent leurs études, ils ne
cessent pas d'ouvrir droit au atténuations ou réductions pour charges
de famille pendant leur présence sous !es drapeaux . Il attire son
attention sur l'injustice qui pourrait résulter pour nombre de
contribuables du maintien des jeunes gens sous les drapeaux au-del&
de la durée légale, si l ' administration maintenait l'exigence de la
limite de vingt-cinq ans au Ja r janvier nu retour du service, lors-
que cette limite n a été dépassée que par te fait de ce maintien
sous les drapeaux . 11 lui demande si des instructions ne devraient
pas être diffusées aux agents dans ce sens pour éviter que des
chers de famille ne se trouvent pénalisés par incidence indirecte
du sacrifice demandé à leurs fils pour le service du pays;

111147 . — 15 septembre 1958. — M . Le Pan demande à M . le
ministre de l'éducation nationale : vu la circulaire interministérielle

• F . I . 35 du 10 nuût 1956, paragraphe d, relative au bénéfice d'avan-
cernent d'échelon aux fonctionnaires rappelés ou maintenus sous
les drapeaux, dans les mimes conditions que les fonctionnaires en
activité : 1° que je formule do cette circulaire soit extlieitée en ce
qui concerne les professeurs de l'enseignement secondaire, lesquels
sont susceptibles d'un avancement d'échelon au grand choix, petit
choix ou à l'ancienneté lorsqu'if„ sont notés par leur administration
civile . Les professeurs servant sous les drapeaux ne . sont plus
inspectés par elle et se voient automatiquement pénaliser par un
avancement à l'ancienneté ; 2. quelle réponse il entend donaer à
ce problème . Il parai'rait logique qu'un traitement moyen soit
appliqué aux professeurs dans ce s'as, ceci dans l'e.sprit du décret
n e 52-227 du 3 mars 1952 (art. 12) stipulant que les rappels de
services militaires sont calculés, en vue de l'avancement des [one-
tionnaires sur la base d'un avancement à la durée moyenne d an-
r.lennet3 de chaque échelon du corps auquel appartiennent les
Intéressés ..

11848. — 15 septembre 1958• — M . Vayron demande à M . J
m7nistre de l'éducation nationale si, selon les 'assertions . repro-
duites dans la presse parisienne du diri g eant de l'une des orga-
nisations signataires d'un manifeste politique paru le 9 août 1958,
les trente-sept mouvements de jeunesse qui ont pris une posi-
tion commune sont véritablement agréés par Iu ministère de
l'éducation nationale . Dans l'affirmative, quels sont tes critères
de cet agrément et quelles sont les sommes globales des . sub-
ventions attribuées par la direction , générale de la jeunesse et
des sports à chacune de ces associations, ou à certaines d'entre
elles, au cours des cinq dernières années.

11840. — 17 septembre 1958. — M . Méhaignerie expose à M. le
ministre des femmes u'un agent général d'assurances est décédé
le 2 janvier 1957 ; quele compte dudit agent dans las écritures do
la compagnie qu'il représentait présentait un solde débiteur do
178596 francs ; quo ce compte a été soldé par doux virements au
compte courant postal de la compagnie, l'un du 13 (étrier 1957 de
112 .184 francs, l'autre du 19 juillet 1957 do GG.112 francs ; quo 1'actit
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successoral comprenait en particulier : un solde créditeur du compte
Coupant postal du de cujus de 195.271 francs, un solde créditeur du
compte bancaire du de cujus de 359.633 francs — ces deux comptes
alimentés par des versements effectués tant par certains assurés
que par le de cujus lui-malte à l'aide de fonds provenant de primes
encaissées en numéraire ; que le de caju; n ' était que le mandataire
do la compagnie ; que , la compagnie, si elle n ' a pu taire établir une
copie collationnée' de ses livres qui ne constatent que des écritures
globales du fait que sa comptabilité 'divisionnaire se trouve consi-
gnée dans des documents dont il n'est pas possible qu'un notaire
authcntife la copie, a néanmoins produit un relevé de compte et
eonflrthé par attestation la sincérité et l ' exhclitmle des sommes
stucs . .II lui demande quels sont les documents à produire à l ' admi-
nistration de l ' eurcgislrcrnenl . autres qu'un relevé de compte et
une attestation de créancier, afin d'obtenir la déduction de ce passif
successoral.

11850 . — 17 septembre 1959 . — M . Vignad expose à M . le ministre
des financeti que l' article 710 du rode général des impôts prévoit
l'exonération du droit de soulte dans les partages de surcessior.
'remportant l 'attribution à un seul des copartageants de taus les
biens meubles et immeubles composant une exploitation agricole
nnitive -dune v'aléur n'eecLdant pas celle liée en exécution de
l ' article 3 de ia loi n e 5 du 15 janvier 1913, si l ' altribnialre habitait
l'exploitation et partici p ait effectivement à la culture . il lui demande
si, lorsqu'il s'agit d'une propriété comprenant des biens dépendant
tant de la succession du père que de celte de la mère, l'attnbutare
doit remplir les conditions d'exploitation et d'habitation au décès
des dons époux — ceci plus spécialement dans le cas où le père
e,.t décédé en 1910, la mère en 1955, et oit l'attri*butaire de l'ex-
ploitation habite et exploite personnellememi depuis 1955 ètant,
en outre, précisé que Jusqu'en 1952 la partie propre au père était
grevée d'un usufruit au profit de la grand-mère . hoc réponse affir-
mative semblerait conforme à la solution bienveillante concernant
irne situation sensiblement analogue (biens de communauté d'entre
tee père rit mère) énoucée dans une . réponse en date du 4 mai
1955.

11851 . — 1S septembre 1959 . — M . . Noël Serrot expose à M . te
ministre des «nanars le cas de deux sociétés de distribution de
pétrole qui désirent effectuer une concentration commerciale . Pour
ce faire, la société la plus importante absorbe juridigncment l'autre
snciétd par connut de location et cela peur une durée déterminée
(dix ans) . li s'ensuit qu'une seule société exploitera en son nom
les deux entreprises, la société absorbée ne participant pas aux
d,cudfices commerciaux de l'exploitation commune, mais touchant
une indemnité annuelle et forfaitaire . Etant donné qu ' en fait l ' in-
demnité allouée à la société absorbée ennstituera l'équivalent d'un
bdnéflce commercial brut, dégagé forfaitairement de I'cxploitatlnn
de ladite entreprise, il iui demande si, sur cette indemnité ainsi
perçue, la société bénéficiaire sera redevable envers le Trésor d'une
4axo quelconque, étant ranpelé qu'en vertu de ta réglementation
acu,ellc, toutes les transactions commerciales concernait le pétrole,
quelles qu'elles soient, sont eXontirées de .toutes taxes.

1185!. — 19 septembre 1058 . — M . Wasmer expose à M . le ministre
ides finances le cas de ia caisse de solidarité et de prévoyance
.(association Inscrite ayant le personnalité morale) d'une entreprise
industrielle qui a essentiellement pour objet d'allouer à ses membres,
qui uc sont que les salariés de l'entreprise, une lndemnllé do secours
en cas de chômage partiel prélevée sur ses ressources constituées
surtout par une cotisation ouvrière et patronale d'égale Importance;
et lui demande si celle allocation, nui est assurée jusqu'à concurrence
de cent cinquante heures do chômage à 70 francs de l'heure à
chaque membre, doit étre assujettie an versement forfaitaire do
i p. 100 et aux cotisations do sécurité soriate nu el, en raison
du caractère de secours de cette jndemnité, clic peut échapper à ces
perceptions.

11163. — 19 septembre 1958 . -- M . Wasmer demande à M. ts
ministre des finances s'il y a lieu ou non nu payement de l 'impôt
Mir les successions dans los cas suivants ; le réversibilité sur la
télé du conjoint de mal p. 100 de la retraite de sécurité sociale dos
eommereants ; 2° . réversibilité sur la télo du conjoint de GO p . 100
de la retraite complémentaire de sécui9id sociale des cadres;
3. capital réservé de la retraite mutua :lsle des combattants versé à
ka veuve.

11854 . — 19 septembre 1958. — M . Wasmor expose à M . le ministre
des }nones que les entreprises ayant réévalué et remettent à
l'appui de leur déclaration li . I . id . les tableaux des renseignements

fer vue par le décret du 7 aollt 1959 n'ont pas à produire en outre
le tableau spécial des amortissements et celui des provisions prévus
par Io (iiode général des impôts . Il demande de lui donner foule
yréélslon li ce sujet.

11855 . — 19 septembre 1958. = M . Frédéric-Dupont surale à M. 1s
ministre dei travail que les gens de maison ne,cotiseut i la sécurité
sociale ue sur la base d ' un forfait particulièrement faible de tells
sorte qu'ils n'ont droit, a la fin de leur vie, qu 'à une rebelle égale
à celle des vieux travailleurs et les indemnités journalières sont
rebellées d iapres Io forfait de 9.000 francs comme la retraite . il
lui demande s' il compte provoquer la création d ' une caisse de
retraite complémentaire spéciale aux gens de maison et alimentés
par les versements des employés et des employeurs.

11856. — 20 septembre 1959. — M . . slondeau demande à M . . le
ministre de l 'agriculture s 'il estime qu'un ouvrier agricole iauna-
iriculé. aux assurances sociales dans le courant du premier trimestre
1957 avec cotisations payées à dater du 1 .m . janvier 1957 pouv ait pré-
tendre à la prise en charge des soins maternité pour sa eonjotntâ
dont l ' accouchement a eu lieu-le di octobre 1957, précision étant
apportée que la conjointe avait cotisé, avant son mariage, qui a
eu lieu le 29 décembre 195G, comme assurée sociu'.e volontaire du
régime général pour le quatrième trimestre 195e dans la ratégorio
cmn•rant la maladie, longue maladie, maternité, -décès, P e i classe,
cotisation 2 .006 francs par trimestre, et qu'elle a cesse eu tee jan-
sier 1957.

11851. — 20 septembre 1959. — M . Blonde» expose à M . le ministre
du travail que cet tains malades assurés sociaux admis dans les en-
•niques ouvertes d 'établissements hospitaliers publies font appel
durant leur séjour, à des auxlliairea médicaux de leur choix qui
réclament eux malades des honoraires déterminés sur Ja bues du
tarir habituellement pretiqué pour soins à domicile ou au cabinet de
l'aariliaire . Or, les organismes de .sécurité sociale refusent le rem•
boursement de ces sons en indiquant qu'ils sont compris dans lé
prix de journée, aussi bien pour les malades hospitalisés en clinique
ouverte que pour ceux hoepit :slisés dans les services généraux den
hôpitaux publics . il lui' demande st cette thèse est fondée et dans
l'affirmative, s'il ne lui apparaît pas souhaitable d'attirer l'ettentlon
de M. le minfsl :e de la santé publique sur km graves conséquences
financières qu'entrainent ces laits pour les malades hospitalisés en
clinique ouverte.

11858 . — 20 septembre 1959 . — M . Blondasu expose â M . le ministre
du travail que les caisses primaires ne semblent pas interpréter de
la aldine façon les dispositions du tarir interm,nisIdriel pour le
ràglefnent de certaines prestations sanitaires, notamment en ce qui
conzcrne les frais d' entretien et de réparation ds appareils de sur-
dité. t 'r lui demande : ie si les dépenses qui sont couvertes par
l'allocation forfaite m annuelle d'entretien et si les réparations
liger :ait au tarif <fanent faire l'objet d'un remboursement par les
caisses, en supplément do l'allocation forfaitaire onnuelio d'entre-
tien ; 2° quelles sont lies pièces qui peuvent étre exigées des assurés
pour le payement de l'allocation forfaitaire annuelle d'entretien ; 3° st
cette allocation forfaitaire est duo en totalité dans tous les cas ou si,
eu contraire, aile doit litre limitée à 80 p. 100 de la dépense réelle-
nient exposée.

11859 . — 20 septembre 1958 . -- M. Iliondeau expose à M. Io ministre
du Gavait qu'un agent refrain d'une collectivité locale ayant adopté,
pour son personnel en activité, le régime mixte de sécurité sociale
prévu à l'article 5 du décret du 2 mars 1951, bénéficiaire d'une pen-
sion de retraita fondée sur la durée dei services ét liquidée par la
caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales, est
l'objet do poursuites par un organisme de sécurité sociale en vue
d'obtenir le payement de la cotisation prévue à l'arllcle 5, alinéa 3,
du décret du 2 mars 1951 . Il lui demande si la position adoptée pu;
la caisse est fondée en droit ou Si, au conh'eire les agents susvisée
peuvent échapper à J'affiliation à ln sécurité sociale et mémo en cal
d'affiliation, se dispenser, s'Ils le désirent, du payement dot eotlsa-
lions prévues par les textes.

11860 . — 20 septembre 1959, — M . Pierre-Henri Tsitgen exposa E
et. le ministre de l 'intérieur qu' un employé do anairie, rédacteur
dans une première mairie, après concours sur épreuves passé dans
les conditions prévues par les arrêtés minIstérlels des 19 novembre
1918, 3 mars 1950, 25 janvier 1951 et subséquents, a été nommé
rédacteur dans une autre ville après avoir subi un nouveau concoure
dans les mentes conditions réglementa i res ; quo l'intéressé n été
dispensé du stage conformément aux dispositions do l'article 21 dustatut (art. 50G du code municipal) pour avoir oecrcd pendant deux
uns au moins un emploi équivalent dans une autre administration
où les conditions do recrutement sont identiques ' à celles de la nou-
velle administration . Il lui demande dans quelle mesure cette
recnnnatssancn dos. services entértenrs pourra autoriser ce rédac-
teur à demander à la municipalité q ui l'emolole, sous réserve de la
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qualité des services rendus, à figurer sur la liste d'aptitude aux
Ienetions de chef de bureau, lorsque le total de ses années de ser-
vice comme rédacteur, y com p ris celles effectués dans la première
commune, répondra aux conditiens d'ancienneté requises à cet effet
par la régicmentalion en vigueur.

• 11861 . — 22 septembre 1958 . — M . Aldey demande à M . le ministre
des armées : I o les raisons pour lesquelles l'article 16 de la loi du
1.r décembre 1956 fixant le statut des officiers de réserve n'est pas
appliqué aux officiers de réserve qui ; convoqués pour un stage de
formation de trois semaines à l'école supérieure des officiers de
réserva du service d'état-major (école supérieure de guerre), pince
Joffre, à Paris, doivent se loger à leurs frais à Paris et ne perçoivent
aucune indemnilé de résidence et de déplacement dont -bénéficient
les officiers ,l'active dans la mémo situation ; 2 e ce quo le Gouverne-
ment compte faire pour rétablir, en faveur des officiers de réserve
Suivant les cours de perfectionnement, la carte de surclassement.

• 11862. -- 22 septembre 1958 . — M. Jean-Peul David rappelle à M. le
ministre des finance* que lorsque, après le décès du prémourant des
époux; le survivant est resté en possession *de tout l'actif commun,
ii• arrive qu'au moment de la-déclaration de la succession de ce der-
nier, les héritiers établissent le compte des opérations faites par le
de cujus-apnée la dissolution de la communauté et demandent la
déduction du reliquat passif de ce compte, reliquat .qui provient géné-
ralement du fait que certaines valeurs de communauté ont disparu.
Dans ce cas, l'administration de l'enregislrement n'admet cette
déduction que s'il est établi que le survivant a géra la masse au
nom et comme mandataire des héritiers du conjoint précédé, l'eels-
tence du mandat devant être prouvée. II demande si, lorsque ce sur-
vivant des époux étant donataire universel en usufruit de son
cenjolnt prédécédé en vertu d'un acte de donation entra é p oux nota-
rié régulier et enregistré après décès, le consentement à l'exécution
de cette donation, fait également par acte notarié par les héritiers du
conjoint prédécédé, avec dispense de caution et d'emploi, et dispense
de faire faire inventaire, ne peut être considéré précisément comme
étant la preuve do co mandat de gestion . Le principe admis par
l'administration que, si la communauté n'a pas été liquidée après le
sidas du prémourant, les valeurs disparues ont été partagées entre
les intéressés d'après leurs droits, ne trouve-t-il pas en effet sa
preuve contraire dans le ' q ue les héritiers dit cbnjolnt prd uicddô
ont spécialement- confié lu, gérance do la communauté nu survivant
et de telle manière que celui-ci en conserve la possession totale .
jusqu'au jour de son décès.

11883. — 21 septembre 1953 . — M . Redore expose à M . le ministre
des nuances que deux sociétés anonymes X et Y envisagent de rée-
liser leur fusion en apportant ensemble tout leur actif à une société
anonyme nouvelle Z, )rénailement constituée à. cette lin . Outre la
prise en charge de tout le passif des sociétés ap,orteuses, ces deux
apports concomitants — qui entratuercnt, comme va do soi, une
augmentation du capital do la société Z — seront reçus par celle-ci
moyennant l'attribution des actions nouvelles correspondant à cette
nugmentatlen. Toutefois, la société X détenant une participation dans
le capital de la société Y, la société Z renoncera à l'exercice des
droits qui, dans ladite augmentation de son propre capital, devraient
normalement lui revenir du 'fait des actions de la soelét6 Y recueil-
lies dans l'apport de in société X . Il demande si, comme Il semble,
les opérations ainsi projetées pourront, en conformité des articles 115,
121-1, .159-« et 210 du code . générai des impôts, s'effectuer en frr,n-
chise de tout' imp&t sur le ; sociétés ou sur le revenu des personnes
physlqucs.

118 :4 . — ni septembre :'058. — M . Anthonioz demande à M . le
ministre de l'industrie et du commerce : 19 quelles sont, dans l'ali-
mentation do la France en tulfote de nickel', les quanlllés produites
dans notre pays et les quantités importées ; 2° quelles sont les usines
qui, en France, produisent cc sel do nickel.

11886. — 25 septembre 1258 — M. bureaux expose à M . e minlstra
de armées qu'en exécution de .la D . M. no 528/llMA/lE 955/EMA(3
du 4 février 1958 notifiée 'e ü février 1958 sous le n o 127/10111G, un
sous-lieutenant ou tin aspirant do 'douve ayant sulvl iea cours
d'élèves officiers de réserve en Afrique du Nord et affecté à une
unité dé, la métropole peut rejoindre l'Afrique du Nord après un
séjour en France . de huit mois ; at lut demande comment est
décompté ce séjour en Franco, l'intéressé ayant été hospiteilsé le
25 février 1958 en cours de permission d'Afrique du Nord, pour affec-
tation pulmonaire contractée en Afrique du Nord et n'ayant rejoint
son unité quo le .23 mai 1958 à la sortie de l'hôpitni militaire . Lo
militaire avait accompli, en outre, avant son admission A l'école
des officiers do réserve en Afrique du Nord, un séjour de deux mots
dans une unité stationnée en Afrique da Nord . .

11866. — 2G septembre 1953. — M . Abelin expose à M. le ministre
des finances le cas d un contribuable soumis an régime du bénéfice
réel qui utilise le cencuurs de son corjcint . Aux termes des dispo-
sitions de l'article 151 du code général des impôts, le salaire annuel
du conjoint' participant effectivement à l'exercice de la profession
peut dire déduit du bénéfice imposable dans la limite de
150 .000 francs, étant précisé que ce salaire ne peut en aucun cas
être Inférieur au « salaire moyen dé p artemental u, et à condition
qu ' Il ait Md soumis aux diverses cotisations sociales et fiscales.
Il lut demande : l e que convient-il d'entendre par salaire moyen.
départemental ; 20 dans le cas oit le conjoint travaillant effective-
ment Ii mi-temps dans l'entreprise perçoit un salaire au moins égal
hu salaire horaire minimum interprofessionnel . garanti, mais infé-
rieur au salaire moyen départemental mensuel retenu pour le ver-
sement des entisntions familiales, la déduction prévue par la let

I ut-elle être accordée si le salaire annuel est inférieur à
50.W0 francs.

11867.

	

2G septembre 1953. — M . Jean-Paul David, aprés avoir
rappelé à M . le ministre des finances les termes de l ' article 1501 du
code civil indiquant la composition de l'actif de la communauté, et
l'existence d'un- arrdt de la cour de cassation (req . 27 novembre
1935) duquel il résulio qu'une officine de pharmacie, bien que ne
pouvant dire exploitée quc par une personne titulaire du diplôme
do pharmacien, constitue . un fonds qui est dans le commerce et,
ar conséquent, un meuble incorporel qui tombe en communauté,

rui demande si, en application des dispositions de l'article 1137 dis
coée civil par lesquelles un époux, qui a tiré un profit personnel
des biens de la communauté, en doit la rdcon ense et conformé-
ment au dispositif d'un arrdt de la cour d'appel de Lyon en date
du 11 avril 1953 aux tonnes duquel les éléments incorporels d'uni
cabinet de chirurgien-dentiste ne font pas partie de la communauté,
qui ne comprend que les éléments corporels, l'épouse pharma-
cienne, commune eu biens, qui exploite depuis . l'origine une offi-
cine de pharmacie acquise avec des fonds provenant de la com-
munauté peut, au décès de son conjoint, en cas de poursuite de
l'activité commerciale, faire récompense à la communauté do la
valeur d'acquisition de l'officine, lorsque do la dépréciation de la
monnaie, d'une part, et de son activité professionnelle, d'autre
part, il résulte une importante augmentation do la valeur vénale
réelle de l'officine, étant observé que les marchandises, le matériel
et le mobilier d'exploitation font partie de la communauté.

11868. — 27 septembre 1959. — M. Edouard Bon'aefous, se réfd-
tant aux déclarations ministérielles du 16 novembre 1956 (1' séance)
et à la r,iponse du 1G janvier 1958 à la question écrite n o 7956,
demande à M . le ministre de la construction : I o quelles raisons
(nécessité économique ou 'niée&t national) ont enlrainé l'agrément
donné à plusieurs établissements importants de la région parisienne
de s'installer à Longjumeau (5elne-et-Oise) à 15 kIlrmètres de Paris,
nu lieu d'aller en province comme les y Invitait la volonté de
décentralisation clairement exprimée par lo législateur, le Conseil
économique, le conseil général, etc ., les ministres successifs de la
reconstruclinn et du logement ; 2° s 'il exigera la ré g ularisation des
situations litigieuses do ceux do . ces établlssements qui se sont
installés dans les anciennes tanneries après réalisation d'Imper-
lents travaux d'aménagement et do transformation ayant enlrainé
do nombreuses' modifications extérieures et Intérieures qui exi-
geaient l'obtention préalnhio d'un permes do construire, conformé-
ment aux proscriptions des articles 81 et 39 du code de 'urbanisme
et de l'habitation.

118fe . = 27 septembre 1953 . — M . YJasmer, se référant au tableau
statistique n « 1ft annexa au bilan typo qui figure sous ?'article :1
du décret n « 58.723 du 7 août 1958, domgaue à M . le ministre des
finances : t e si l'expresslo n « Amortissements pratiqués en l'absence
de bénéfices o vise indifféremment : a) la fraction des amortisse-
ments dont la contrevaleur, passée au débit de «Pertes et profits «,
n ou pour effet do rendre un exercice déficitaire à due concurrence;
b) la fraction des amortissements dont la contrevaleur, passai au
débit d'un compte «Amortissements différés o , n'a pas eu d'Influence
sur les résultats d'exercice (on, en (l'autres termes, st le mot u pra-
tiqué o est syrnonymo do « comptabilisé o, entendu labo sensu sans
Impliquer la nécessité d'accuser une perte d'exploitation) ; 2 e étant
aminé n,00 Io bilan typo fi g urant sous l'article 3 du nouveau décret
ne comporte p lus de mention eclative aux amortissements pratiqués
en l'absence do bénéfices, sanie toutefois que tes définitions du report
à nouveau données par les articles 7 de l'ancien et du nouveau
décrois salent dlftslreutes, s'il en résulte bien que le montant des
'amortissements différés est déduit du report à nouveau ou ajouta
b relul-ci — suivant qu'il est créditeur ou, débiteur — la seule lnno-
'salien du nouveau décret étant en ddfnitive do rendre désormais
facultative le mention : « Dont . F représentent les amortissements
pratiqués en l'absence do bénéfices o .
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111170, ne 27 septembre 1958 . — M. Wasmer expose à M . le ministre
des finance : i° que l'article 15 du décret du 7 août 1958 abroge l e
oécret n° 38 .1039 du 29 juin 1918 ; n o quo le bilan type figurant sous
l'article 3 du premier, à la différence du bilan type qui était donné
S ous l'article 3 du décret abrogé, ne comporte plus, au passif, le
groupe

dedans
compte Intitulé a Fonds de renouvellement » . Il est

demandé quel groupe (réserves ou provisions) et dans quel
flous-groupe doit désormais figurer chacun des comptes ci-après:
e Dotation pour approvisionnements techniques», «Dotation pour
maintien et renouvellement du stock Indispensable », «Provisions
pour fluctuation des cours » . Les définitions données sous l'article 7
du nouveau décret donneraient à penser que tous ces postes constI-
tuent des «Réserves pour renouvellement des stocks », mais il y a
doute sur l'exactitude de cette interprétation, notamment en raison
de ce que le troisième des comptes susvisés, légalement intitulé
° provisions (C. G . L, article 39, 5° deuxième alinéa) ne semble pas
par là mémo ,pouvolr figurer au bilan parmi les réserves.

11871, — 3 septembre 1953 . — M . Cuislain, se référant à la réponse
laite à la consultation écrite n o 13650 (année 1958) concernant les
seins et médicaments délivrés gratuitement au personnel titulaire
des établissements hospitaliers, en vertu de l'article 862 du code de
la santé publique, demande à M . le ministre de ta santé publique st
la réponse implique que ces soins doivent être normalement donnés
par un médecin de l'établissement qui doit normalement être rému-
néré par l'administration de l'hôpital qui l'emploie, en • sus des
émoluments qu'Il touche habituellement • pour son service hospita-
lier ; et, en outre : 1? la consultation ne peut-elle • être réclamée.
comme consultation cxterne à l'hôpital, à la caisse de sdcurne
'sociale ? . 2° les médicaments délivrés par la pharmacie de l'hôpital
no peuvent-Ils bénéficier également d'un remboursement à la caisse
de l'établissement par la sécurité sociale f

11872 . 1 e= octobre 1958 . - M: Toublane demande à M. le minis-
tre des finances sur quelles bases sont imposés — au titre des béné-
fices agricoles — les viticulteurs ayant récolté des vins délimités de
qualité supérieure, ddciards avec cette appellation, mals qui, n'ayant
pu oblenir l pour ces"vins le label, doivent'les vendre comme vins
do consommation courante.

,11873. — 102 octobre 1958. — M. Tonifiant) expose à M . le ministre
de ta conutruetion qu'en application de l'artic,e Jt de la lot n o 53-683
'du 6 août 1953 (Journal officiel du 7 août 1953), le propriétaire
d'un terrain'exproprié, désireux do construire, bénéficie d'un droit
do priorité pour 1 attribution de gré' li gré d'un terrain à batir.

,Ii lui deamnde si, dans le cadre de cette loi, le propriétaire expro-
,pprid peut faire Jouer son droit de priorité sur une parcelle dudit
lorrain dont le lotissement est envisagé pour la construction d'un
immeuble collectif, I condition que la parcelle q ui lui serait and-
'buée soit d'une contenance inférieure ou égale à ce:le expropriée,
le lotissement envisagé après expropriation comportant des terrains
pour immeubles collectifs et particuliers.

11174. — te* octobre 1958. — M . Paul Coste-Ftorst, se référant à la
réponse donnée à sa question écrite n o 11741 du il juillet 1958,
expose à M . le ministre de la justice que, pour éviter toutes los
démarches indiquées dans celte réponse, la .perte do temps qu'elles
.entralnent et les frais occasionnés par une ordonnance du juge
de paix, il sembrerait que la meilleure solution consiste ù exiger
dans 'toute constitution d'avoué, soit qu'Il s'agisse du demandeur,
soit qu'il s'agisse du défendeur, en- sus des noms, profession et
domicile des parties, toutes mentions relatives à leur état . civil.
II bd emande si une disposition do ce genre no pourrait être Intro-
duite siens .le décret n o , 55-22 du .4 . janvier 1955 et sl c'est bien _en
:ce sens que le Gouvernement entend modifier ledit décret:

11875. — 3 octobre 1959 . — M . Frédéric-Dupant demande à M . le
minletve d• t'Wucetloe nstiende quel 'a étdQn,le nombre des entrées
.au Jardin des Plantes en 1955, 195G, 1957 et dans los six premiers
rmnois de 1958.

1811. — 4 octobre 1958. . — M . Hénault demande à M . le ministre
be Ananossi les communes étant astreintes à participer aux
,dépenses d'aide, sociale, do leur département ; 1° quelle est légale-
Ment ta répartition de cette charge financière entre elles ; 2° elle-cl
est-elle laite proportionnellement au nombre d'habitants, à leurs
ressources propres ; 3° sur quels textes cette ventilation est-ello
effectuée.

118TJ. — 4 octobre 19;3 . — M. darrosson demande à M . te ministre
des finances si un' fonctionnaire d -Etat, possédant la qualité d'ancien
combattant peut prétends- ; pour la liquidation de sa pension civile,
art bénéfice de 'campagnes'donbics mentionnées sur son état signa-
iétique, campagnes définie .; dans'la eh-tolet-te de M . le secrétaire
d'Etnt aux finances en date du 26 juillet 1919, sous la référence
85 3 B 6, circulaire relative à l'application de la loi n o 36-1):0 du
20 septembre 1913 portant réforme du régime des pensions civiles
et militaires.

	

-

11878 . — •1 octobre 1958. — M . Jaubert expose à M . te ministre
des finances que : nue société à resporisabi :iié limitée clôture habi-
tuellement ses exercices sociaux de dcuza mois le 31 juillet de.
chaque année, conformément aux dispositions de ses statuts . En
vertu d'une décision prise par les associés en date du 29 novem-
bre 195f., cette société a opté, à compter du31 octobre 19511, pour
le régime scat des sociétés de personnes, conformément aux dis-
positions du décret du 20 mal 1955. Elle a donc établi, eu 195d,
doux déclarations de résultats sur imprimés modèle C . I. • -cure lueur
'exercice normal et habituel, du 1er août 1955 au 91 juillet lent;
la seconde pour la période du 1 0= août 1956 au 31 octobre
Aucune modification n'ayant été apportée aux statuts, la déclara-
tion sulvanta portait sur la période du jr°novembre 195e au 31 juif-
let 1957. Il demande si l'on dait retenir en vue de la déterminalion
des bénéfices do la période d'application : les bénéfices de l'exercice
normal de douze mois, du 1e; août 1955 au 31 juillet 195G, ou le
total des bénéfices de la période du l e= novembre 1955 au d1 juil-
let 1956 compris dans l'exercice cI-dessus et ceux de la période dit
in août 19:,6 au 31 octobre 1956, étant spécifié qua cette période
ne constitue pas un exercice, et que les comptes -ont été arrdlés
au 31 octobre 1950 uniquement pour permettre do fixer l'assieds
de la taxe de 15 p . 100, cet arrôt intercalaire des comptes n'ayant

.pas eu pour effet d'entraîner la création d'un dire moral nouveau
et, par ailleurs, cette opération n'étant pas ass)miléo â une cessation
d'entreprise,

11879. — 4 octobre 1959 . — M . Cuy Petit rappe'.le à M . le ministr e
des tinsnoes que l'article 35 do la loi du 10 avril 1953 accorde des
exundrations des droits de mutation aux personnes qui acquièrent
un immeuble pour se procurer une habitation principale (code
général des impôts 1371 orties, alinéa 1) . Entre autres conditions,
l'acquéreur bénéficiant de ces exonérations doit occuper effective-
ment l'immeuble ainsi acquis, au moins pendant le délai d'un an,
et demande si l'exonération en question demeure acquise à un
acquéreur, dont l'acte authentique d'achat porto la date du
15 octobre 1957, pour un immeuble qu'Il occupait en fait depuis le
-mois de septembre 195' qu'il s'est •irouvé, . our,desenotifs de santé
induscutables, obligé 4 e' .le , revendre -le 2 juillet I059, afin de
S'Installer dans un centre urbain où il doi suivra' un • traitement
médical ; étant précisé toutefois quo les lieux ne seront abandonnée
au nouvel acquéreur qu'a la fin du mois d'octobre 1958 . •

11880: 4 octobre 1951 - M . Vigier expose à M . le' ministre de
-la justice que-la proposition de loi n o 4919 « tendant à compléter les
'a¢rticles 270 et 271 du code pénal réprimant le vagabondage,' afin de
-foire,dis1!araltre'l'état do clochard n, proposition dont Il est coauteur
avec MM . Frédéric-Dupont, Tardieu, Jacques Féron et Isorni, dé p utés
da Paris, n'a 'pu, en raison des circonstances, être disent o iii
recevoir une suite utile: Inadaptés volontaires, cos décrassés nid
n'ont .pas, contrairement à ce quo l'on pourrait croire, l'excuse d'btre
les victimes des circonstances malheureuses do la vie, continuent
•à donner aux parisiens le spectacle affligeant d'individus couchés,
'de jour et de nuit, sur les bouettes d'aération du ,métro . Dans ces
conditions ; et étant donné que -la législation- actuelle ne permet pas
aux services do police do remédier d'une façon efficace à nette
situation, il demande s'il ne serait - pas opportun qu'Intervienne Je
toute urgence une ordonnance en application de laquelle l'article 270
dit code pénal comporterait désormais un alinéa 2, , ninsi conçu:
's Sont également'considérées comme vagabonds lés personnes qui,
sur le territoire des communes de- phis de l 'in .êoo habitants, tout on
-justitlant de moyens do subsistance nu d'un métier occasionnel,
vivent habituellement sur la vole publique ou ses dépendances

11881 . — t octobre 1958 . — M . Villard demande à M . le ministre
de ta santé publique r it quel diplôme, parmi ceux désignés à la

p
age 16:17, du Journal officiel du 13 février 1939, peut dire assimilé
e rertiflcat d'aptitude-- délivré en exécution do l'Instruction dit

13 juin 1938- pour examiner les candidats au grade d'adjudants ,fo
-réserve dos sections d'Infirmiers militaires- Il lui signale en entre
que ce certificat d'aptitude n'a éld . ddllvrd qua pendant la seule
année 1938 .
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REPONSES DES MINISTRES .
AUX QUESTIONS ECIUTES

FONCTION PUBLIQUE

11677. — M . Paul Caste•Ploret .expose à M. le ministre d ' Etat
(+onction publique) qu' il sembre résulter de l ' article 1d; du cha-
rte: V de la loi du 19 octobre 1916 portant statut général des

fonctionnaires et de I'Instruction n o 3 du 10F août 1947 pour
l'application des dispositions de . ladite loi que, si uu fonctionnaire
occupe dans une administration d'une ville déterminée un em ploi
déterminé (ct , dans le cas actuel, remploi etc sousintendai .t dans
un tende), l'administration a la possibilité pendant la durée d'ac-
camplissement par le fonctionnaire titulaire de ses obligations mili-
taires, de faire occuper ledit emploi soit par un autre fonction-
naire nommé . à titre temporaire, soit dans le cas . du corps ensei-
gnant par sin délégué rectoral ou un agent ausi!ieire, mais qu'à la
libération du fonctionnaire 'titulaire de son service militaire, ledit
1onctiounaire devra- dtre réintégré dans le mène*: emploi administratif
de la mente ville que celai qu'il occupait lors de sun départ sous
es drapeaux . En un mot, il ne peut y avoir, pendent la durée

d'accomplissement „ des obligations utilitaires du fanetivrmaire titu-
laire, que remplacement temporairç dans l'emploi de ce fonction-
naire . D lui demande si son interprétation est bien celle qui doit
aire donnée aux testes susvisés signalant que telle est, d'ailleurs,
l'Interprétation .desdits textes qui a, 61é 'tonnée peur une catégorie
spéciale de fonctionnaires savoir celte des agents de Lycée (cir-
culaire du 22 mare 1 relative à t'artic l e _26 du statut général. des
.fonctionnaires) . (Queston du 19 juin 1958 .)

Réponse. <- La question posée par l'honorable parlementaire
-je* . le ministre de l'intérieur, appelle de la part du ministre d'Etat
(chargé de la fonction publique et de le réforme administrative) la
rdeense suivante : dans la mesure oit, en application du 2• alinéa
do .rllele 2 de la loi du 19 octobre 19,6, portant statut général des
fonctionnaires, les statuts particuliers des corps visés à ce n'éme
article ne dérogent pas aux règles fixées par le statut générai des
fonctionnaires et tel est le cas, pour les personnels considérés, le
fonctionnaire placé dans la position s sous les drapeaux = pour
post temps de service lé_ai en application de l'article 126 de la
loi du 19 octobre 1916,. ne peut ttre, atrx termes de l'instruction n' 3
du i" . août 1917 pour l'application de ladite Id, remplacé déUniti-
.v eulent dans son ,emploi qu'il reprend dès sa libération. L'Intimes;
ne peut donc, pendant la durée de son incorparatlon, et commpte
tenu des nécessités du service dire remplacd que lcm}erelrement
dans l'emploi dont il -est titulae.

' 11808. — M . Nannanii n, , se référant à la répouse )faite le ' , mars
'1956 par_ M: le mkaistrs CM« . 1 %noté« 'mana s). à sa question
écrite n• 10132, -denraride .à M . le ministre des alaises étrangères
si les tonetIonnalres français de Tunisie et du Maroc respectivement
Intégrés dans les Cadres métropolitains par las lois du 7 août 1155
et du 4 août 1956, peuvent demander $ .bénéficier des dispositions de
l'ordonnance n• 45-1283 du 15 juin 1945 pour obtenir la réparation
-des préjudices de carrière qu'ils ont subis. ;Question du 27 juin
1uSd.)

	

-
Réponse. -- Les fonctionnaires- français . de Tunisie et du Maroc,

Intégrés . dane les cadres métropolitains par les lois du 7 août 1255
et du 4 août 1956, ne .peuvent pos demander à t►aréllcler -des dis-
;posltlons de l'ordonnance n• 45x0283 du 15 juin 1945 .pour obtenir la
réparation des préjudices de . carrière u'ils ont sut«. En effet, les

. disposition duce dernier texte out di été rnppligiréés-auz . .lutéres-
.sés dans leurs cadres . d'origine, aussi bien en . Tantsté .•qu'au Neazr~eqq
et Il .dort .erre ténu compte des reclassements obtenus , mur le 1 MR
local au moment où il est prooédé aux recenstlutions de, carrière .
dans les conditions . prévues . aux lois dos : 7 . août• 1955 et l août 1957.
C'est donc au cours de ces .travaux que• peut être Invoqué le trénd-
lice des dispositions de. X'ordunnance na 455-1383 du .12 .Juin 1945 et
,ion après. intégration., . .:

11718. —, M. Isorné expose à M, Ie adretaira d'Eaai (foisclon
p uldigus) qu'aprls te, recrutement, par l'administration, en 1945 .

,d.'auzUlaiees de• -tous -âges avec promesse de titularisation, une lof
est intervenue le &avril 190 permettant la titularisation des agents
dans los catégories B, C • et D du statut des fonctionnaires, mats
qu'ellen'est ppas appliquée entièrement, certains fonctionnaires
possédant un diplôme do baccalauréat ou de licence en droit n'ayant
'pas

ces fonc
tiounnaltes lest titulrri

m
sationssu prévues parrla loi (Que

Nondu 18 juillet .19a8.)

	

.
Réponse. Le décret no 504211 dir 29 septembre 19ri0 pris pour

l'application de la lot du 3 avril 1950 ne subordonne pas l'accès aux
emplois créés à la possession de certains - diplômes, mais suivant la
nature°'des emplois, à un concours réservé aux seuls bénéficiaires
de la lot, . à en examen professionnel ou à l'inscription s-ir une
liste d'apptitude . il'appartenait aux agents en . cause de faire acte

-de candidature .à l'un des tsoncours ou examens qui leur étalent

11705. -- M Rend' Pleven demande- à M. le ministre d'EEat (toab-
tien pulbligMe) pour quels motifs le per-cncel embarqué de la
surveillance des piehes maritimes ne bénéficie pas do la einte de
risque attribuée aux brigades maritimes des dihranes doit les condi-
tion; de service sont, cri lait, identiques à celles des gardes-péclie.
il lui demande : ls si des dispositions sonl prises pour ré arcs
jusiice dont paraissent être victrmas les gardes-pêche` obligés, 'en
outre, à marier souvent den explosiiifs pour la chasse des bélugas;

el le .statut des gardes-i nÔehe, prnnua depute longtemps a ee
cadre, sert: bientôt prmmula é . (Question du Sri juAlet 195tl. j

Réponse. i s L'inlPstive de . l'institution d'un régime indemnl-
,taire en'faveur d'une catégorie de per uuinel appartient au ministre
sous t'autorité duquel sont piacée ces' aants ; 2 les études eonjolu-
tentent menées paries services de la mnné marchande, de la forfit-
tien publique et du budget ont permis . de déterminer les points
essentiels de la réforme dn régime statutaire des personnels do le
surveillance de^ pêches maritimes . Cm .projet .de règlement d'admi-
nistration publique sera prochainement soumis dans ce . sens ,à
l'examen du Conseil d'E(at. Le 24 février 1958, le conseil supérieur
do la fonction publique a donna un nuls favorable aux propositions
concernant - les nouvelles échelles de rémunérations dont les per-
sonnets ei . cause benéfeieront dès l'intervention de la réforme.

11781 . - M. ilatyarr,wi Beladf demande à M . le ministre d'Eta3
(fonction rarriAigrae) ; i° sl .les dispositions . de' l'article i7-de la loi
du ii septembre 1917, qui permeltait aux fonctionnaires entrés
tardivement, dans l'admirustralion dé bénéfcler d'une prolongation
'de service leur permettant d'exercer leurs fonctions jusqu'à Luge
de soixante-cinq ans 'sont toujours en' vigueur ; 2• dans le »égalise,
guets sont les textes qui l 'ont inodlrilé. (Question 4e 24 juillet 19'58-ÿ

Réponse. — Les dispositions de l'article--7 de la loi de 14 septems
bre 1918 ont été abrogées par le décret n e u.3-011 du t) amlt 1953,
modifié par le décret n a 53-1273 du 26 décembre 1953, tendant à
modifier la limite d'age des personnels de J'Etat et des services
publics.

ANCIENS C MÙTTAIITS iET VICTIMES . DE CUEDME

11788. -- M. Maurice 'Schursaann expose à M. le ministre dois
anciens oonsbsllants et viotimss de stems le cas d'un professeur
titulaire, exerçant depuis dix-sept ans -dans une éculo de rééducation
dépendant du ministère des anciens' codmbattants, qui doit quitter
son poste . peur convenance ppersonnelle. ll lui demande et ce pro-
fesseur peul prétendre obtenir• lnunédiatement urne pension de
retraite piuportionnelie en s'Il dari attendre l'ttge de soixante ans,

e :normet de la retraite, pour avoir la jouissance de cette pension,
(

	

Sort 4e '18 Juillet limes)

Réponse. - L'attribution t1'nne pension proportionnel%e , sux font-
tlonnaires qut viennent à quitter vrésntaireanent , l'administration
après an moins quinze ans de servires lait l'objet de règles parti-
culières, prévues à l' article L. 37 du rode des pe'aae

s du
civiles

militaires -de retraite, modifié par' l'article ii de In loi n
3 tr it 1935. `Conformément "aux disposition! dudit articl la pen-
sion acquise par lo fonctionnt►ts» qui vlenl à quitter volontairement
l'administration après qutine ans de -services effectifs est différée
usqu'à Page de soixante ans ou do . soixante-cinq -ans, selon que
l'emploi exercé au moment de la cessation de son activild est
rangé dans la catégorie de services actifs ou dans celle des ser-
vices sédentaires : Dans en 'x oseliilons, les services effectués par
tes professeurs der écopes de rééducation irrrnfessionnelle des mutilés
de guerre et da travafi Ctrane rangés dans la eatégattte des services
séddentaires, le' fonctionnaire faisant l'objet de la question posée
est susceptible de prétendre à une retraite proportionnelle dont la
jouissance serait différée jusrtn'à ce qu'il ait atteint Page de
sMiantecinq ans.

' 117811. -711. Maptoa demande le 1g. ls ministre d s aaolens combsl.
tante st victimes de guerre s'il envisage do modlller l'article L . 115
dn code des . pensions do façon •i permettre à certaines sociétés
mrlualistes de présenter •dos •mémoires pour soins donnés à titre
externe 'à . des victimes do guerre pensionnées . (Question du 4 août
1958.) '

	

..

	

. ..
Rtep ense. — Yin projej de loi tendant à . modifier .les articles L . 115

et 'Rivants du code . des pensions militaires d'insaliditd et des vic-
times do guerre est actuellement en cours d'étude . D,ès -quo ce
texte aura reçu force de loi, les sociétés mutualistes pourront alors
être habilitées à donner des soins e titre externe aux victimes do
guerre pensionnées.

11714 . — M. . André Montel . expose à M. :le ministre, des armés! qua
' le. corps. des chefs de :travaux (ex-agents tephnlques de la marine)
dtalt soumis, avant la promulgation do la,loi du 51 avril 19 .1, au
régime dos .pensions à forme militai re ; que, lors de la réforme ayant
tait l'objet de . petto lot, l'article 75 de ladite loi . prévoyait le classe-
ment en catégories sorvicee actifs do ceux des agents recrutés posté-
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rieurement à la promulgation de la loi, exerçant leurs fonctions
dans les chantiers et ateliers, et le classement an services sédentaires
dit ceux d'entre eux qui exerçaient leurs fonctions dans les bureaux
peur la durée de leur service passée dans cette situation . 11 lui
demande pour quelles raisons le corps des techniciens d'étude et
de fabrication de la marine m'as pas encore fait l'objet d'une déci-
sion de classement dans la catégorie services actifs. (Question du
13 mai t9â8 .)

Réponse . — Le bénéfice du classement dans les s services actifs
de certains ancien agents techniques de ta marine leur avait été
supprimé par la lei du 31 mars 1933 . Depuis lors, ils ont été classés
dans la catégorie o A des fonctionnaires (services sédentaires).
Pans le projet dee statut commun des techniciens d'études et de

• fabrications de ta défense nationale, établi en 1953, il avait été
prévu que ces fonctionnaires seraient classés en catégories a B
(services actifs), mais cette proposition n'a pas reçu l'accord de
l'ensemble des ministres intéressés . Une nouvelle étude de cette
affaire est en cours mais il est difficile d'en préjuger le résultat,
le -L.ssement des techniciens d'études et de fabrications dans la
catégorie ' R , risquant d'avoir des incidences sur les personnels
ouvriers qu'ils encadrent.

11646. — M . Davoust demande à M . le ministre des armées : 10 de
lui préciser te nombre de radiographies eUligatoires subies par un
militaire pendant le durée légale de son service ; 20 s'il est vrai
quo certains militaires restent hospitalisés après la durée légale de
leur service faute d'avoir passé en temps utile les radiographies
nécessaires. (Question du 9 juin 19553 .)

, ééponse. — D Tous les militaires du contingent sont obligatoire-
ment soumis à un examen radiologique pulmonaire : dès leur admis-
sion dans l'armée ; périodiquement, au moins une fois par an ; lors
de leur libération ; 20 l'examen radiolo g ique ainsi pratiqué systé-
matiquement à la libération permet de dépister parfois des affections
pleuro-pulmonaires d'apparition récente et qui, en l'absence de
contexte clinique, ne se sont pas encore signalées à l'attention du
malade lui-mime . Ces constatations entrainent généralement une
hospitalisation immédiate de l'intéressé pour examens complémen-
taires de laboratoire, radiographies et institution d'une thérapeu-
tique adéquate . Le séjour à l'hôpital peut, dans ces conditions, se
prolon ger au-delà de la durée légale da servIce dans l'intérêt même
du malade . Il permet, en outre, d'entreprendre, le car échéant, la
constitution du dossier de présentation du malade devant la com-
mission de réforme en vue du règlement de sa situation militaire
et de l'étude de ses droits éventuels à pension d'invalidité.

11867 . — M . Sargasse expose à M . le ministre des armées que
les mères de famille décorées de la médaille de la famille française

:reçoivent, à cette occasion, une prime variable payée par les caisses
départementales d'allosatiéns familiales : médaille de bronze : 6.000 F;
médaille d'argent : 8 .000 F ; médaille d "r : 10.000 F. Il lui demande
pourquoi la caisse militaire d'allocations familiales ne consent-elle
pas le même avantage aux épouses de militaires en activité ou à
,a retraite, lorsque ladite médaille de la famille française leur est
décernée . (Question du 13 juin 1958 .)

Réponse . — En ce qui concerne les primes auxquelles fait allusion
d'honorable parlementaire, elles sont ext :epttonnelius ; seules quelques
caisses privées les accordent à leurs membres. D'autre part, le
nombre de médailles de la famille française attribuées chaque année
est tel que la mesure proposée nécessiterait une dotation bud gétaire
supplémentaire . Toutefois, dans certains cas particuliers, l'attribution
de secours d'une valeur comparallle aux primes en cause pourra
être envisagée favorablement à l'occasion do la remise de ces
médailles aux épouses de militaires lorsqu'une enquête sociale, régu-
Iléremeul "! . ' tué;e, permettra d'établir que les familles intéressées
sunt «ans le bescltt.

11687. — M. Privat demande 9 M . le ministre des armées quelles
sont les raisons qui ont motivé l'arrêt de la fabrication des avions
Trident, alors que ces appareils viennent d'accomplir des perfor-
mances extraordinaires . (Question du 27 juin 1958 .)

Réponse. — L'arrêt de la fabrication des avions Trident de pré-
série a été dicté par la réduction des crédits budgéiuires . Compte
tenu du montant de reg crédits, il n'a pue été possible d'envisager,
pour l'équipement futur des formations d'intercepteurs de l'armée
de l'air, deux types d'allierells spécialisés, 1. un pour les hautes
et très hautes attitudes 1 autres pour los faibles et moyennes alti-
tudes . (Dans ces conditions, malgré sa supériorité aux très hautes
altitudes, il a fallu éliminer le Trident, peu apte aux missions à
faible ou moyenne altitude.

11737 . — M . Bonnaire demande à M . le ministre des armées s'ils. a des exemptions gour le départ en Afrique française du Nord
autres que celles prévues par les circulaires ministérielles . Il arrive
quo, sur la pression de certains parlementaires, des Jeunes recrues
célibataires, et sans aucune raison valable ne fient pas désignées
pour le théâtre des opérations extérieur, alors que des soldats mariés
et pères de famille . doivent partir. (Question du 11 juillet 1958.)

Réponse . — L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la rép onse faite à la question orale no 989, publiée
au Journal officiel du 29 janvier 1958, édition des débats du Conseil,
de la République, page 188.

11748 — M. Marius Cartier demande M . te miniatre des armée!
de bien vouloir lui taire connailre la nombre (effectifs budgétaires) :
a) de généraux ; b) de colonels et de lieutenants-colonels, de l'armée
française .(tercu et air) . (Question du 15 juillet 1%8

Réponse . — L'intérèt public interdit au ministre de fournir les
renseignements demandés. Les dispositions de l'article 97, para-
graphe 2, du règlement de l'Assemblée nationale sont donc opposée;
à l'auteur de la question.

11186. — M . Anxiennaz demande à M . !a minlet►e des armée!
si tes jeunes gens qui s'engagent par devancement d'appel béné-
ficient d'autres avantages que prime d'enga gement, choix de l'arme
et du corps, solde d'A. D. L. au bout de dix-tiuit mois de service.
Il lui demande en particulier si les engagés volontaires par devan-
cement d'appel :ont soumis aux mêmes obligations que les appe-
lés en ce qui concerne leur participation aux opérations de paci-
fication en Algérie, . c'est-à-dire s'ils partent bien en Algérie après
le méme délai et pour la méme durée que les appelés . (Question
du 26 juillet 1958.)

Réponse . — Les engagés par devancement d'appel ne peuvent
prétendre" qu'au choix de leur arme et de leur corps . Ils n'ont
droit ni au payement d'une prime, 'ni à la solde A . D. L . Après
dix-huit mois de service, ils se trouvent dans la situation des
jeunes gens maintenus sous les drapeaux et participent aux opé-
rations de pacification en Algérie dans les mêmes conditions que lea
appelés.

11797 . — M . Jean•Paut David expose à M . le ministre des armées
le cas d'un jeune homme do vingt ans, bénéficiaire d'un sursis,
débutant dans une profession où il acquiert ia pratique tout en
réparant, à l'aide de cours professionnels, les examens de qua-

lification (C . A. P. et B . P ., cinq années) . Il lui demande si l'inté-
ressé peut bénéficier d'un sursis identique à celui accordé aux
étudiants ou s'il est préférable d'établir gour lut un contrat d'ap-
prentissage malgré son àge . (Question du 4 août 1958 .)

Réponse . — La situation signalée ne peut que faire l'objet d'une
décision particulière' en effet, la loi dd recrutement du 31 mars 1923
(art. 2:1) prévoit I Jattribution de sursis dans les différenis eus
(études, apprentissage, notamment) où ail est Indispensable que
les Intéressés ne soient pas enlevés Immédiatement à leurs tra-
vaux • ; mais le sursis ainsi accordé ne peut être prolongé que
pour une durée correspondant aux faits qui l'ont motivé . Or, la
qualification professionnelle indispensable à l'ensemble des jeunes
gens ne poursuivant pas d'études secondaires ou supérieures, ne
parait pas devoir normalement se prolonger, sans possibilité d'Inter-
ruption, jusqu'à l'aie de vingteinq ans
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11555. — M . Isornl rappelle à M . le ministre de la eonstreeoflon
que le principe de la cession à bail du territoire de Kouang-Tchéou-
Wan tut obtenu par le traité du 10 avril 1898, confirmé par la
convention du 27 mal 1899, que la Chine ratifia en janvier 1900-
quo ce territoire fut Incorporé à l'Union Indochinoise par décret
du 5 janvier 1900• qu'à ce titre, il était administré exclusivement
par la France et dépendait, comme les cinq autres pays de l'Union
(Cochinchine Tonkin, Annam, Cambodge et Laos), non du minis-
tère des affaires étrangères, mais du ministère des colonies . Il lut
demande quelles raisons ont conduit à soumettre le cas des Fran-
çais sinistrés en 1915 dans la concession française de Kouang
Tchéou-Wan au .¢ dispositions de l'article 20 de la loi n e 357 du
3 avril 1955 et non à celles du décret n° 1396 du 27 septembre 1017
modifié . (Question du 23 mai 1953.)

Réponse . — Le décret du 27 septembre 1917, modifié et complété,
couvre uniquement les dommages causés sur le territoire des Elats
associés d'Indochine . !l n'est donc pas applicable ou territoire du
Kouan g -Tchéou-Wan . En l'élat actuel de la législation, les Fran-
çais sinistrés dans la concession du Kouangnliéou iVan, ainsi
quo dans les autres concessions françaises en Chine, no peuvent
éventuellement dire Indemnisés qu'en application de l'article 20
de la loi n o 55-357 du 3 avril 1955 relatif à la réparation des dom-
mages de guerre subis par des Français à l'étranger.

11650 . — M . Berthe' expose à M . le ministre de la construction qua
le décret n o 53-627 du 22 Juillet 1953 a fixé le tarif des honoraires à
allouer aux architectes et techniciens appelés à prêter leur
concours aux organismes bénéficiaires do la législation sur los babh
talions à loyer modéré, en vue do la construction d'Immeubles
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d'habitation . II lui demande : 1^ dans le cadre de ce décret et dans
le cas où un office d'habitations à loyer modéré utilise, il la fois
le concours d'architectes et d'un bureau d'études techniques, quel
est, de l'architecte ou du bureau d'études techniques, celui qui doit
assurer l'étude de la viabilité et en surveiller l'exécution ; 2. dans
le cas où ni l'un ni l'autre, de par les contrats passés en novembre
1955, conformément aux contrats types, ne sont tenus d'assurer
tant l'étude que l'exécution des travaux de viabilité, l'office peut-il
faire appel, en accord avec la commune, à des techniciens de la
voirie municipale, ce service faisant l'objet d'une rémunération au

Tl
rofit de In commune, calculée suivant les dispositions prévues par
a loi n e 48-1530 du 29 septembre 19 ;8 et sur les arrêtés ultérieure

d'application pour les fonctionnaires des ponts et chaussées chargés
de travaux intéressant les col'ectivtés locales . ,(Question du
9 juin 1958

Réponse . — Aux termes de l'article 2 des contrats types annexés
au décret ne 53-627 du 22 juillet 1953, il appartient à l'architecte
de perler, sur les plans qu'il fournil au maure d'ouvrage : « le
nivellement prévu, l'implantation des . constructions nouvelles, la
viabilité et les aménagements à créer y compris réseaux divers et
branchements particuliers (eau, gaz, électricité, égouts, etc .), ain .ei
que les espaces libres n. Il lui incombe é galement de s'assurer que
les tracés prévus par le plan-masse ont été respectés lors de l'exécu-
tion des travaux de voirie et réseaux divers . Cependant. lorsque
l'im p ortance de l'opération, la disposition des bâtiments, la nature
du terrain, etc ., posent, en matière de voies et rée-ex, des pro-
blèmes particuliers nécessitant l'établissement d'un 'et détaillé,
le recours à un technicien spécialisé peut être admis . : rôle de ce
technicien-n .est pas, alors de se substituer à l'archite(' ic, mais do
procéder, en accord avec {ut' et selon les lignes générales imposées
par le plan-masse, à une étude complète . L'architecte ne se trouve.
pas, pour autant, déchargé des missions de contrôle, de coordination
et de direction qui lui incombent ; aussi n'y a-t-il pas lieu de lui
Imposer, de ce fait, une réduction des honoraires prévus par son
contrat . Le bureau d'études techniques n'intervient pas en cette
matière, sa mission, aux termes de la convention type annexée au
décret ne 53-627 du 22 juillet 1953, se limitant aux travaux de
construction proprement dits, à l'exclusion des opérations annexes
de voirie et d'aménagement d'espaces libres . .La rémunération
susceptible d'être allouée au technicien spécialiste des travaux de
voirie et réseaux divers a été .fixée à 4 p . 100, au maximum, du
montant des travaux correspondants . Des pourparlers sont actuelle-
nient engagés avec le ministère des finances en vue de l'élaboration
d' une réglementation d'ensemble à ce sujet.

11657. — M . Crandin, se référant à la réponse dormie le `25 février
1958 à sa question n e 0930, demande. à M . te ministre do ln comblent

_don : l e lorsqu'un sinistré de guerre exerçait en 1939 deux profes-
sions différentes A et B et utilisait pour l'exercice de ces . professions,
par exemple l'une libérale et l'autre commerciale, deux véhicules
automobiles, chacun étant affecté à une profession déterminée à
l'exclusion de l'autre, les véhicules étant de,putssances différentes
et différemment conçus, admet-il que l'administration soit en droit
de prétendre que le véhicule acheté après la guerre pour l'exercice
de la profession B puisse remplacer ln voiture affectée à la profes-
sion A et détruite par tait de guerre ; 2e lorsque la voiture affectée
à la profession B e dté remplacée per une autre destinée à l'exerclee
de cette même profession, l'administration est-elle en droit de
considérer cette` nouvelle voilure comme remplaçant la voitn-
retle A moins puissante et différemment disposée . (Question , du
9 jum 1958 .)

Réponse. — Selon une jurisprudence constante, toute dépense
effectuée par le sinistré depuis le sinistre en vue de créer ou
d'acquérir un bien susceptible de concourir à la reprise d'activité
constitue un emploi de l'indemnité et doit obligatoirement,' en
conséquence, entrer en ligne de compte pour le calcul de 'celte
dernière, dès lors que le bien reconstltu6 est susceptib :o d'être
utilisé par l'intéressé dans le cadre de l'activité à laquclto était
affecté 7a bien détruit . Ce principe rappelé, les quéstlons posées
ne peuvent être résolues qu'en fonction des circonstances propres
à chaque dossier particulier, après un examen attentif des conditions
dans lesquelles étaient exercées les activités du sinistré et de celles
des reconstitutions effectuées. L'honorable parlementaire voudra bien
faire connallre les cas particuliers dont il est saisi afin qu'il lui
soit répondu en toute connaissance de cause.

11691 . — M. Toublanc expose à M. le ministre de la construction
qu'en application de l'article 4 de la loi ne 53-6&1 du 6 août 1953
(Journal officiel du 7 n' At) le propriétaire d'un terrain exproprié
désireux de'construire bénéficie d'un droit do priorité- pour l'ettri-
bution de gré à gré d'un terrain à bàtir, et lui demande si, dans
le cadre do cette loi, le propriétaire exproprié peut faire jouer son
droit de priorité sur une parcelle dudit terrain, dont le lotissement
est envisagé pour la construction d'un immeuble collectif, à .condi-
lion que la parcelle qui lui serait attribuée soit d'une contenance
inférieure-ou égale à celle expropriée : le lotissement envisagé
entés expropriation comportant des terrains pour immeubles collec-
tifs et particuliers . (Question du 25 juin 1959 .)

?épouse . — La loi n° 63.683 du 6 août 1953 a conféré à la col-
lectivité expropriante la faculté d'attribuer une parcelle . de ;rempla-
eeMent auw propridlaire expropria ayant fait eonnaitre son intention

de construire dans la mesure où il peut dire satisfait à sa demande.
Le décret ne 5t-137 dit 8 février 1954 détermine, dans ses articles 4
et 13 . les conditions d'exercice du droit de priorité reconnu aa
propriétaire . 11henirrahle parlementaire aurait intérêt à soumettre
au ministre de la construction le cas précis qui a motivé son inter-
venlion en vue de l'examen, avec la collectivité expropriante, des
difficultés qui semblent avoir été soulevées:

11605 . — Mn Grandie demande à M. te ministre de la construc-
tion : 1° si les modific'itions apportées par la loi du 18 juin 1956 t
l ' article 7, alinéa 3, de la loi du 28 oe a obre 1916 ouvrent bien un
nouveau recours à une personne victime de pillage survenu au
cours de faits de guerre ; 20 si, dans l'affirmative, une personne
dont la réclamation n'avait éte admise que partiellement au titre
d'opérations de guerre peut produire de nouveaux documents dont
elle n'était pas en mesure de faire état lors des instances précs-
dentes ; 3 . si . pour faire échec à un recours formulé en vertu de
la loi du 18 ,t :n 1956, dans les délais prévus par cette loi, i'aubn
tint de la chose ju g ée peut être invoquée -alors que le jugement
est antérieur à la promulgation de cette loi . (Question du 27 juin
1958 .)

Réponse . — Aux termes de l'article 17 de fa loi n e 56-589 du
18 juin 1956, modifiée par la loi n e 57-152 du 9 avril i5:i7, les
sinistrés pouvant prétendre an bénéfice des dispositions nouvelles
de l'article 7 (30) de la loi du 28 octobre 1916 sur les dommages
de guerre devaient, sous peine de perdre leurs droits, présenter une
demande avant le ter mai 1957. Ce délai n'a été accordé qu'aux
personnes qui sollicitaient l'application en leur faveur du nouveau
texte ; aucune disposition n'a prévu la réouverture d'un délai général
pour le dépôt des demandes concernant des pillages . Il demeure que
l'autorité de la chose jugée no peut dire opposée aux intéressés
lorsque ceux-ci ont formulé expressément leur demande au titra
des nouvelies dispositions. Dans l'hypothèse où 1a question posée
se rapporterait d un cas particulier, l'honorable parlementaire pour-
rait, s'il le désire, en saisir l'administration aux fins d'examen.

11701 — M . Paul Ceste-Floret expose à M ; le ministre de us
construction le cas suivant, M . X. a reçu, le 30 mars 1956, un per-
mis de construire délivré par le maire. La construction projetée n'a
pas été entreprise dans le délai d'un an. La parcelle intéressée
est attenante à une propriété appartenant à M . Y. et en est séparée
par un mur mitoyen . Le 11 avril 1957, l'entrepreneur tait savoir
a M . Y. qu'il va commencer les travaux et qu'il est 'lugé de
démolir le mur mitoyen et ses fondations . Le 7 mai 1957, M . Y . pro-
teste auprès du maire en soulignant. quo le permis de construire
est périmé et que la future construction est en infraction avec le
décret no 55-1164 du 29 août 1955, article '1, et demande l'interrup-
tion des' travaux. Par arrêté du 1i mai, le maire ordonne l'inter-
ruption immédiate des travaux. Trois jours après, le 14 mai, le
maire accepte de recevoir uno demanda de renouvellement du
permis de construire et accorde ce renouvellement par arrêté du
5 janvier 1958 . Etant donné la procédure spéciale prévue à l'ar-
ticle 102, alinéa 3, du code de l'urbanisme, il lui demande : 1 n si te
préfet ne deve pas, obligatoirement, à la suite de l'arrêté du
maire en date du 1i mai 1957, saisir le tribunal compétent, l'inter-
ruption des travaux étant valable jusquà ce que soit intervenue
la décision du tribunal, te qui n'a pas été fait, le directeur de
l'urbanisme n'ayant pas estimé devoir demander au préfet de saisir
le tribunal ; 2° si l'action du préfet auquel l'article 102, alinéa 3,
du code de ' l'urbanisme donne compétence pour saisir le tribunal
à la suite d'un arrêté du maire peut valablement être suspendue
par une simple décision du directeur de l'urbanisme et si ce dernier
ne doit pas respecter intégralement la procédure spéciale d'urgence
fixée par le législateur, dès lors qu'une telle procédure était ouverte

ar l'arrêté du maire ; 3" si le maire pouvait valablement accorder
re renouvellement du permis de construire, alors que son action
était paralysée jusqu'à décision du tribunal que le préfet devait
saisir, l'arrêté du 11 mat 1957, qui visait une infraction, ne pouvant
être rapporté avant la décision du tribunal ; d e de quels moyens de
recours dispose M . Y pour obtenir le respect dos dispositions de
l'article 102, alinéa 3, du code de l'urbanisme. (Question du 30 juin
1958.)

Réponse. — Il est exact qu'un permis de construire est' périmé
si les travaux correspondants n'ont pas été entrepris o dans le
délai d'un an à compter oe sa délivrance o (art . 90 du code . de
l'urbanisme et de l'habitation) . Il est nécessaire ,de savoir st le
terrain voisin est an non construit et, dventuolterdent, oit se situe
cette conslruetion pour déterminer si une construction projetée en
limite sdparative ou de mitoyenneté est ou non conforme aux dis-
positions de l'article 7 du décret du 29 août 1955 dit . règlement
national d'urbanisme. n ; il est d'ailleurs possible quo ces dispositions
ne soient plus applicnhles dans la commune où la construction
projetée doit être édifiée, depuis l'intervention do la lot-cadi, du
rejetée 1957 et en fonction de l'article 52 de celle loi. Il est exact
que aux termes des dispositions de l'article 102 du code de l'ur-
banisme et do l'habitation, c'est au tribunal compétent, en ['occur-
rence le tribunal correctionnel, qu'Il appartient éventuellement
d'ordonner l'interruption des travaux par jugement d'avant dire
droit . Suivant l'alinéa 3 do ce' môme article, en ca9 d'urgence, le
maire, ou à éon défaut le préfet, peuvent également prendre une
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bre 1957, d'une promesse ferme de vente . Le nombre de ces der-
nières s'élevait : au 1rt décembre 1957, à cinquante-huit; au 1rr an-
vier 1958, à cinquante ; au let février 1958, à quarante Les numéros

1170,. - M. Grandin demande à M. le ministre de la tonitrue-
taon si, lorsqu'une voiture au•lomobile a subi une revision complète
quelques semaines avant sa destruction par les trouves allemandes
en Mit), Il n'est pas logique d'ajouter à la valeur Indiquée par le
projet de barème devant servir de base au ceint de l'indemnité
le montant de la facture de cette revision complète qui e, de toute
évidence, augmenté la valeur marchande de la voiture . Cette au g-
mentation d'indemnité résulte, en eff e t, du principe posé par l'ar
ticle 15 de la loi du 28 octobre 191G qui exige de considérer le bien

-détruit : n let qu'il se comportait au moment de sinistre . . Or, au
moment du sinistre, une différence existait entre une voiture venant
d'être revisée et une autre identique qui ne l'était pas, le projet de
barème s'appliquant seulement à celte dernière . (Question du
30 juin 1958.)

Ré ponse . Les prix portés an projet de barème voitures auto-
mobiles particulières présentent un caractère forfaitaire et sont,
comme l'indique la remarque préliminaire de ce projet, n valables
pour des véhicules en bon état de marche Dans le cas d'espèce
cttd par l'honorable parlementaire, la revislon complète effectuée
sur le véhicule en cause n'a pas pu avoir d'autre résultat que de
le *remettre on bon état de marche, ce qui le rend précisément
justiciable des prix du barème.

11719 . - M. largesse expose à , fd . le ministre de la construction
qu'uns lettre datée du 10 février 1958, émanant du bureau des
domaines de Marseille, a informé les locataires do l'unité jl'habila-
tien Le Corbusier, sise boulevard Michelet, à Marseille, a que, par
décision du 28 décembre 1957, le M . R. L. a fixé le nouveau taux
de (leur) loyer « à un chiffre variable selon les appartements,
mais qui traduit une augmentation de prix de 30 p . 100 et lui
demande en application de quels textes la décision du 28 décem-
bre 1957 u élé prise . (Question du 7 juillet 1958 .)

Réponse. - Le loyer des locaux loués à usage d'habitation ou à
usage professionnel résulte dé la loi du let septembre 1948 . En vertu
de l'article 3 de celte loi, ses dispositions ne sont pas eppllca-
Ales 'aux logements eonstrnits ou, achevés postérieurement à la
promulgation de le loi, à l'exception de ceux réparés ou recons-
truits à la suite de sinistres de guerre . Sont assimilés aux loge-
ments construits ou achevés postérieurement à la promul-
gation de la loi : les locaux utilisés .commercialement avant
le lm juin 1918 et postérieurement effeetés à l'habitation, les locaux
obtenus en rempiacerne,tt d'immeubles démolis après autorisation
prevue à l'article il de la loi et ceux obtenus par surélévation pu
addition de construction conformément à Paillote 12 sous réserve
toutefois pour ces derniers de' l'application des articles 13 et 42.
Les dispositions de la loi du J steseptembre 1918 ne sont pas non
plus applicables aux immeubles construits par l'Etat, en vertu du
l'ordonnance n o 45-206.1 du 8 septembre 1945, tant qu'Il conser-
vent leur caractère d'immeubles sens affectation 'ndtviduelle ou
s'ils sont cédés à des non-sinistrés. Les limitations de prix prévues
par la législation sur les habitations à bon marché leur sont par
contre applicables pendant cotte période . Dans le cas particulier de
l'unité d'habitation Le Cor busier de Marseille, les appartements
non encore cédés sont mis provisoirement à la disposition de leca-
taires fonctionnaires et comme accessoire de la fonction exercée
darfs l'administration. Le montant de l'indemnité d'occupation tel
quit est fixé dans la lettre du i0 février 1958 du bureau des domai-
nes de Marseille est Inférieur au plafond qui résulterait de l'appli-
cation de l'arrétd du 8 aotlt 1956, fixant les prix au ,mèlra carré
des logements H. L. M. construits postérieurement au 3 septembre
4947, bien que les caractéristiques et les éléments de confort offerts
par l'unité de Marseille surpassent sensiblement les' normes II . L . M.
Les plus favorables. Il convient enfin d'observer qu'en exécution
de la décision Interministérielle du 16 mai 1957, la gestion de la-

art de copropriété dl'• l'Elat' dans l'unité de Marseille incombant àpart des
domaines, c'est cette dernière qui a proposé

et mis en convie les dispositions atlérentes aux Indemnités d'occu-
patfon dues par les locataires fonctionnaires.

11110. - M. iMrjase, demande à M. te ministre de la oonetrase-
tiers de lut faire conneitre le nombre et le numéro des appartements
de l'unité d'habitation Le Corbusier à Marseille, encore invendue
eux dates suivantes : i.r décembre 1957, 1u janvier et ler lévrier 1958.
,(Question du 7 juillet 19a8 .)

Réponse .

	

Taus les appartements de l'unité d 'habitation le Cor-
,busler de Mereeihe ))talent vendus ou taisaient l'objet, au art décem-

C'est à peu près exc'usivement pour des questions de convenances _

rersonnehes des bénéficiaires, ou de relogement des occupants dans
es rares cas oit ils n'achètent pat que les promesses de vente qui
restaient à régulariser ne l'étaient pas encore . dates sont actuelle-
ment à peu près toutes réalisées.

11735. - M. Alfred Coste-Floret appelle l'attention de M. le ministre
de la canstruaifan sur les diver g ences d'interprétation auxquelles
donnent lieu les dispositions de 'l'a circulaire ministérielle ne 50-91
du 12 avril 1950 concernant la cession des immeutdes d'Etat Il lui
expose le cas d'un immeuble qui u été, construit en 1917 et qui
a fait l'objet d'une vente un 1953, l'acquéreur n'ayant jamais été
locataire. Il lui demande si ; pour le calcul du. coefficient de rajuste-
ment de la soulte sur la base de la valeur vénale actuelle, il
convient de diviser cette valeur vénale actuelle par la valeur
h . G . P . F . actuelle do l'immeuble d'Etat ou s'il convient de diviser
cette valeur vénale actuelle par la valeur B. G . P . F . de l'Immeuble
d'état à la date oit fut terminé cet Immeuble . (Question du il juillet
1953.)

Réponse. - Le'coetficient de rajustement de le soulte est obtenu
en divisant la valeur vénale de l'immeuble d'Etat à la date de la
cession par sa valeur au B . G. P. F. à la date d'achèvement.

11785 . - M . Antier expose à M. te ministre de la construction qu'an
cours de la guerre 1939-1915 et de l'occupation du territoire français
par les troupes allemandes, des sinistres ont subi des dommages
importants non seulement par pillage, mais encore par suite) de
bris de meubles. -Les dommages par pillage et destruction totale
sont indemnisés en . conformité des règles édictées par la lot du
28 octobre 1916 . Par centre, lorsque le sinistré a pris la précaution
de faire constater les bris de meubles par constat régulier peu
après le départ des troupes allemandes, il a fréquemment conservé
ces meuliies brisés aux tins de constatations nécessaires pour l'éva-
luation du préjudice ainsi subi . il semble que dans ce cas, très
fréquent, la r alité et le montant . du domma ge subi devraient
résulter d'une expertise, que du rosse les articles DB et suiv ante
de la lot du 26 octobre 1916 stipulent en demandant-à ce qu'elle
soit confiée à des experts professionnels qualifiés. Cette façon de
pproclder est certainement celle permettant d'approcher de plus près
la réalité du domma ge subi ainsi qua le montant do l'indemnité
qui, aux termes de l'article 2, doit être celle de la « réparation
intégrale x et, aux termes de l'article 15, dire e égale à l'intégralité
du bien détruit n. Dans le cas de meubles, le domma ge subi com-
porte 'te coût de la séparation par un homme do

dommage
plus le

montant de la dépréciation subie par le meuble du lait de cette
réparation. La décision sur l'indemnité définitive globale doit com-
porter, pour pouvoir dire discutée, l'indication des deux indemnités
Partielles et composantes, à savoir celle pour pilla g e et celle pour
bris de meubles . En conséquence, il lut demande de lui faire
connaitro son point de vue sur cette question do principe ainsi 4ue
les motifs ayant déterminés sa décision, plus spécialement sur l in-
domnisatton des meubles Brisés, après expertise préalable . (Question
du 26 juillet 1958.)

Réponse. - l e L'indemnité due pote' la reconstruction 'de biens
meubles d'usage courant ou familial brisés mais réparables, doit
étre calculée conformément à l'article 21 de la loi du 28 octobre
1916 qui prévoit, pour les biens de cotte espèces, trois méthodes de
calcul de la créance . En cas d'application do la méthode forfaitaire
ou de ia méthode de la valeur, le constat établi après le sinistre
et précisant l'état des meubios endommagés est pris en considé-
ration dans la détermination du prorata de sinistre qui est fonction
de l'importance des dommages subis et est fixé en tenant compte
du rapport existant entre le mobilier sinistré et l'ensemble du
mobilier qui garnissait le foyer. En outre, . st le constat est assorti
de justifications du cool de reconstitution (factures ou devis de
réparations établis par un homme de l'art), l'indemnité peut être
calcùlée d' après la méthode de la consistance, en retenant le colt
des réparations dans la limite du prix fixé pour des objets de
mémo nature et do mémo quallié par' le Bordereau général de
prix forfaitaires des biens meubles d'usage courant ou familial;
2e lorsque le dommage concerne des meubles et matériels affectés
à un usage professionnel son indemnisation est poursuivie selon
les dispositions do l'article 25 de la loi du 28 ' octobre 1946, qui
prévoit quo l'évaluation du préjudice est faite à l'aide de barèmes
homolo ués. Ces barèmes indiquent le coût de reconstitution des
matériels normalement utilisés dans la profession intéressée . L'éva-
luation des réparations est laite séparément d'après le rembourse-
ment des dépenses effectuées Qui découlent directement du dommage

telle mesure ; leur dérision présente, en urincipe, un caractère
essenticllemer:i provisoire et c'est au tribunal de se prononcer en
définitive sur ce potnt. Toutefois, il peut être considéré qu'un
arrêté pris par le maire ou par le préfet pour ordonner l'interrup-
tion des travaux constitue un acte administratif et non pas un acte
de procédure. Aux termes de l'alinéa 4 de l'article 102, cet acte
administratif est exécutoire an mdme litre que le jugement d 'avant
dire droit du -tribunal . Les différente, points sou :evés dans la ques-
tion posée présentant un caractère très part iculier. l'honorable
parlementaire aurait intérêt à préciser le cas qui a motivé son inter-
vention.

appartemente correspondants étaient:
Au ler février 1938 : 10, 11

	

105, 108, 112, 115, 116, 117, 122, 123, 127,
128, 130, 133 .

	

138, 112, 21 , 2008, 214, 270, 222, 2226,

	

233, 2:id, 212,
24i, 2 .15, 218,

	

250, 251,

	

251, 538, 5 .11, 553, 61, 638, 613,

	

71, 740.
Au ter janvier 1958, à ajouter les numéros suivants : 103, 120, 125,

129, 131, 143, 227, 249, 607, 620.
Au tel décembre 1957, à ajouter les numéros suivants : 13, 20, 119,

118, 252, 593, 544, 611.
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cotte prolongation va compromettre davantage encore la rentrée
d'octobre 1958. Elle lui demande ce qu'il compte faire pour replacer
ces maltres dans leurs classes dès la rentrée d'octobre . (Question
du 15 juittct 1958 .)

Réponse. — Les gouvernements successifs ont, depuis plusieurs
années, été amenés à prelonger la durée du service militai re actif
et à la porter à une durée effective de trente mois . Les raisons
d'crdre national qui ont dicté une telle décision s'imposent évidem-
ment à tous. Si le ministère de l'éducation nationale voit, de ce
fait, ses difficultés alourdies encore, il ne petit que s'efforcer d'y
faire face avec une conscience et un dévouement bien connus de
l'honorable parlementaire.

11784 . — M. de Lipkowski démande à ,M . te ministre de l'éducation
nationale, si une école privée de filles peut créer un cours prépara-
toire dans la classe enfantine et garder les garçons au-delà de six
ans, et môme de sept ans, par autorisation de l'administration, dans
une localité où se trouvent réunis : a) une école privée de fi .les
comprenant une classe primaire et une classe enfantine ; b) une
école . publique de filles comprenant une classe primaire et une
classe enfantine (sans cours préparatoire dans la classe enfantine);
e) une école publique de garçons avec deux classes primaires, et
dans laquelle les écoles privées de garçons sont dans un autre quar-
tier que l'école privée de filles et fort éloignées de celle-ci. (Ques-
tion du 26 juillet 1958.)

Réponse . — Une école privée de filles, si elle possède régulière-
ment une classe enfantine peut, quel que soit le nombre d'écoles
publiques et privées dans la localité, ouvrir un cours pré paratoire
dans la classe enfantine, par une simple déclaration de la directrice
à l'inspecteur d'académie . En application de la circulaire dit
13 mars 1950 cette école petit alors, de plein droit, recevoir des
garçons et des filles jusqu'à l'ége de sept ans . Par contre il ne lui
est pas possible, saut autorisation spéciale accordée par l'inspecteur
primaire ou l'inspectrice des écoles maternelles 'de recevoir des
garçons àgés de plus de sept ans révolus au jr octobre.

11827 . — M . Rey expose à M . le ministre de l'éducation nationale
le cas d'une élève admise en classe de sixième d'un collège sans
examen de passage, sur le conseil de ses professeurs et à l'encontre
de la demande des parents qui auraient préféré que leur enfant
redouble la classe de septième. Lln fin d'année scolaire et sans
préavis quelconque notifié aux parents en cours d'études, l'enfant
en question a été exclue de l'établissement scolaire 'pour inaptitude
à suivre l'enseignement . Il lui demande s'il est possible, en l'état
actuel des règlements en vigueur, d'exclure purement et simplement
un élève d'un établissement secondaire qui a des difficultés à suivre
l'enseignement, sans lui laisser la possibilité de redoubler la classe.
(Qucstion du 28 août 1958 .)

Réponse . — L'pdmission d'un élève en classe supérieure ou le
redoublement est prononcé suivant les dispositions de l ' arrété du
12 juin. 1951, par le chef d'établissement conformément à la proposi-
tion du conseil de classe qui peut proposer que l'élève ne soit pas
maintenu dans l'établissement si ses résultats scolaires sont insuffi-
sants, et orienté dans une autre voie . Afin de procéder à un examen
particulier du cas signalé par sa question, l'honorable parlementaire
est Trié de vouloir bien préciser par lettre le nom de l'élève et
l'établissement qui motivent son intervention.

FINANCCS

11649 . — M . Wasmer, se référant aux réponses données le!
7 février et 1 41 mai 1958 aux questions écrites n°' 6187 et 10608,
expose à M . le ministre des finances' qu'en rapprochant ces deux
réponses on serait amené à supposer que le rachat do créances
d'une société en règlement judiciaire donne lieu à imposition
lorsque l'opération se résoud par un bénéfice, mais ne peut dpn-
ner lieu à déduction du déficit lorsqu'elle se résoud par une perte.
Cette solution .étant évidemment contraire aux principes de-notre
droit fiscal, il est demandé si l'administration n'a pas p,utùt voulu
dire quo l'opération donne lieu soit à taxation, Cuit à déduction
du déficit lorsqu'elle relève d'une activité professionnelle, tandis
qu'elle échappe à l'impôt dans le ras contraire . 11 demande : 1° si
l ' administration est d'acord avec cette solution ; 2° dans la néga-
Iive ; quelle est la discrimination à établir et quels sont les motifs
do cette solution . . (Question du 9 juin 1958.)

Réponse . — l e Réponse affirmative, l'expression „ activité pro-
fessionnelle » étant toutefois entendue au sens large d'nclivild
môme occasionnelle effectuée dans le but de réaliser un profit.

11861 . — M . Wallonie expose à M. te ministre des finances qu 'une
soclélé caution d'une autre société pour affaires rentrant dans son
ncilvité commerciale, a dû s'enga ger à payer la delle garantie par
versements échelonnés sur vingt-trois ans . Il est demandé : 1» st
chaque versement sera admis parmi les charges déductibles à la
claie où il sera exécuté, ou bien si la société peut dès maintenant
déduire la totalité de en dette ; 2 a s'il est possible d'admettre soit
l'une, soit l'autre des deux solutions . (Qucstton du 9 juin j959.1

par fait de guerre ou d'occupation . Ces frais de réparations font
l'objet d'une rubrique spéciale de la notification de créance adressée
au sinistré . De toute manière, outre la notification délaillée qui
lui est obligatoirement adressée, le sinistré peut obtenir, auprès iiu
service local, des précisions sur le mode de calcul de son indemnité.

11806. — M . Hippolyte Ducos expose à M . le ministre de la
construction que Io texte de la circulaire ministérielle n o 50- 1 du
12. avril 1950, concernant la cession des immeubles d'Elat, est
Interprété de manière différente p ar les services départementaux
du M. B. L. de deux départements différents . Il lui demande, en
ce qui concerne le calcul du coefficient de rajustement d'une soulte
sur la base de la valeur vénale actuelle, s'il convient de diviser
celle valeur vénale actuelle par la valeur B . G . P. F. actuelle de
l'immeuble d'Etat ou s'il convient de diviser cette valeur vénale
actuelle par la valeur B . G . P . F. de l ' année où fut terminé l ' im-
meuble . Dans le cas particulier cité en exemple, l'immeuble a été
construit en 19-17 et se vend en 1959, l'acquéreur n'ayant jamais
été locataire . (Question du 8 ag it 1958 .)

Réponse . — Pour l'application de la circulaire ministérielle n o 50-9t
du 12 avril 1950, relative à la cession des immeubles d'Etat, il
convient de diviser, pour le calcul du coeilietent de rajustement
d'une soulte sur la base de la valeur vénale actuelle, la valeur
3énale de l'immeuble d'Etat à la date de la cession par la valeur
au bordereau général des prix forfaitaires à la date de l'achèvement.

EDUCATION NATIONALE

11647 . — M . l'avouait demande à- M . le ministre de l ' éducation
nationale si un débitant de boissons possédant dans son établisse-
ment un poste de télévision pour lequel il paye la taxe est astreint
de surcroit 3 payer des droits d'auteur . (Question du 9 juin .1%8.)

Réponse. — Le débitant de boissons qui acquitte une taxe pour
son poste n'est pas dispensé de payer des droits d'auteur, dès lors
que le poste est installé dans un lieu publie et n'est pas réservé
à l'usage strictement fam i lial, ceci en Vertu du quatrième alinéa de
l'article .15 de la loi du Il mars 1957 selon lequel ' l'autorisation
de radiodiffuser n'implique pas l'autorisation de communiquer
publiquement, par haut-parleur nu par tout autre instrument transi
Metteur de signes, de sen ou d'images, l'oeuvre radiedilfusée

11649 . — M . Mignot expose à M. le ministre de l'éducation natio-
nale qu'en vue de pallier la crise qui sévit actuellement dans les
milieux universitaires, deux solutions parallèles semblent dire envi-
sagées pour assurer un recrutement intensif des professeurs du
second degré : soit au niveau de la propédeutique, les étudiants
sont admis dans les I . P . E. S . où ils préparent la licence d'ensei-
gnement et les seules épreuves pratiques du C . A. P . E. S ., soit
pour les licenciés d'enseignement : les centres pédagogiques régio-
naux leurs sont ouverts, mais seulement après succès aux épreuves
orales et écrites du C. A. P. E. S. Il lui demande : l e les raisons
pour lesquelles les licenciés u ancien régime o ne sont pas dis-
pensés des épreuves théoriques du C . A . P . E. S ., alors qu'ils ont
obtenu leurs certificats d'études supérieures ; 2s s'il compte, comme
cela existait avant 1937, étudier la possibilité d'ouvrir à ces jeunes,
de vingt-cinq à trente-cinq ans la vole de la titularisation après
un certain nombre d'années d'exercice dans une fonction ensei-
gnante ou après un stage d'un an dans un centre pédagogique
régional, stage sanctionné par les épreuves pratiques du C . A . P . E . S.
,'Question du 9 juin 198.)

Réponse. — La possibilité d'étre nomma et titularisé dans une
chaire do professeur de lycée ou de collège est liée à la posses-
sion soit de l'agrégation soit du certificat d'aptitude au profes-
sorat de l'enseignement du second degré . C'est le décret du 27 sep-
tembre 1917, pris en application de la loi du 19 octobre 19i6, qui
a Interdit le recrutement de professeurs du second degré par une
vole outre quo celle d'un concours . Les élèves professeurs des
I . P . E . S. sont nommés à la suite d'un concours . organisé au
niveau de la propédeutique . Le succès à ce ' concot es donne aux
bénéficiaires devenus licenciés la dispensa des épreuves écrites
de la partie théorique du C. A. P. E. S . Les licenciés d'enseigne-
ment non élèves professeurs des I . P. E. S. sont tenus, aux termes
de la réglementation en vigueur, de subir ln totalité des épreuves
théoriques . Les uns et les autres subissent d'ailleurs l'épreuve
orale de la partie théorique et, à l'issue de leur stage dans un
centre pédagogique régional, les épreuves pratiques du concours.
Toutefois, en raison de la crise du recrutement, Io décret du 13 août
4957 a déjà ouvert l'accès au cadre des professeurs certifiés aux
licenciés d'enseignement de mathématiques et de physique justi-
fiant d'une certaine ancienneté . Il est envi.,agé actuellement
d'étendre le bénéfice de cette mesure exceptionnelle à l'ensemble
des disciplines.

11784 . •— Mme Rachel Lempereur signale à M . le ministre de I'édu-
ration natlonafo . que les soldats au contingent, officiers 'et sous-
officiers enseignants, vont étre astreints à prolonger de trois mois
leur service militaire, ce qui porte ainsi à trente mois leur service
actif. . Elle attire• son attention sur le tait qu'à l'époque où le pays
manque d'un »ombre considérable de maures et de profe$Seur8r
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. Réponse. -' L'engpgement pris par la caution de payer la dette
garantie . par "versements ± éeheloenés sur vingt-tro .M ans a poste
contrepartie l'entrée dans son patrimoine d 'un droit de créance
d'égal montant sur le débiteur défaillant et ces'versements ne
sauraient, dés lors, être mLnis parmi les charges déductibles des
bases de l'irbp« dont elle' est . redetable. Per contre, la société
Intéressée' est fondée dans le cadre des ' dispositions de l 'asti,
cie ,39-1-:w du code général des' iiripéts à pratiquer une ',provision
en franchise d'impôt à la clôture d'un exercice donné si l'Insolvabi -
lité totale ou partielle du débiteur défaillant peut dire tenue pour
probable 3 la date de cette clôture et cette provision peut, le cas
échéant, être calculée en fonction de la totalité de la somme garan-
tie, nonobstant le fait que le règlement, par ladite société, en
serait échelonné . Mais le point de savoir si et, éventuellement,
dans quelle mesure une telle provision serait susceptible d'être
constituée est une question de fait qu'il appartient aux services
locaux de la direction générale des .impôts de'résoedre au vu 'des
circonstances de l'affaire et sous le contrôle, bien entendu, du
juge • de l'impôt.

, 11614. — M. Albert Schmitt Amende à 'M. I. ministre des Iton-
tee de lui ' préciser le mode de calcul des capitaux investis en
matière de prélèvement sur les suppléments de bénéfices dans les
cas suivants : io le passif du bilan d'un exploitant individuel
comporte un compte e capital s : 5 millions,' et un compte 'trésul-
tats de l'exercice r : .1 .500.000 . L'actif fait apparattre un compte
s prélèvements de l'exploitant U : 2 millions (solde débiteur).
Remarque étant faite que, pour simplifier, on sn pose que seuls
ces comptes entrent en jeu pour le calcul des capitaux investis, le
montant de ceux-ci s'élève-t-il à 5 millions (cnottal) 'ou à 3 mil-
lions (capital moins prélèvement) ou encore à 4 .560.000 (capital moins
excédent des prélèvements sur les résultats de I'exerclee) ; 2• la
solution est-elle différente si, dans la même" .hypothèse (même
montant da capital initial de prélèvements et da- bénéfices) les
prélèvements ont été portés au débit du compte v capital » faisant
apparaître pour ce compte 'un solde créditeur de 3 millions (Ques-
tion du 9 Juin 1958.)

Réponse. — l e et 20 Pour la détermination du bénéfice de compa-
raison . forfaitaire devant servir, éventuellement, au calcul des
suppléments de bénéfices passibles du prélèvement temporaire, les
rélèvements effectués par un exploitant 'individuel au cours de

l'exercice à la clôture duquel expire la période d'application du
prélèvement temporaire ne doivent — . quel que soit leur mode de
comptalsilisntiou — être déduits des capitaux investis à la' clôture
de cette période que si et dans'ia•mesure où ils excèdent lernon-
tant des bénéfices de l'exercice considéré . Il s'ensuit que, si, au
Cas particulier visé dans ,la, question, le solde•' du compte e pré!è-'
vements de l'exploitant ,' . ou la' somme nette inscrite -à ce titre
au débit du compte a capital correspond Intégralement d des
retraits opérés au cours dudit exercice le montant des capitaux
Investis dans l'entreprise à ta date de clôture de cet exercice doit,
dans les deux situations envisagées, dire répute égal à 5 millions
•(2 millions - 1 .500.000=1500.000 francs),

11855 . — M.: Trenetit de Villars 'expose à M. le miniers dis
limai» que les caisses centrales de mutualité agricole sont exo-
nérées de l'impôt sur les SOelétî.3 pour certaines catégories de
leurs placements, et notamment pour lei prêts aux collectivités
publiques et aux établissements ou organismes déclarés d'utilité
publique ou reconnus d'utilité publique . il demande : si l'on peut
considérer comme entrant dans ces catégories une association
déclarée (loi 190J, art 5) rentrant dans la catégorie des « asso-
ciations déclarées qui ont pour but exclusif l'assistance ou la bien-
faisance . selon les ternies des articles 35 et 38 de la lot du
14 janvier lut, l'association en question gérant un institut médico-
pêdagoglqué . (Question du e juin 1958.)

Réponse . ,es divers' organismes relevant de la mutualité
Sociale agricole. ne bénéficient, de leur , propre chef, d'aucune
exonération de perlée générale au regard de l'impôt sur les
sociétés auquel ils sent soumis dans les conditions• fixées par
l ' article 206-5 du code général des -impôts. Ils sont donc passibles
dudit 'in) t, au taux de la taxe proportionnelle, ainsi que le pré-
Volt l'article 219 bis du code précité, à raison de leurs revenus
mobiliers, sauf si ces revenus ont déjà été 'assujettis au pré-
compta de la . taxe proportionnelle ou sont exonérés de cette taxe.
Aucune de ces deux situations ne semblant pouvoir .sa présenter
dans Io cas de prêts consentis à une association régie par la
lot du im juillet 1901,' les organismes dont s'agit relèvent en
conséquence de l'.'hnpôt sur les sociétés dans les conditions défi-
nies ci•des$us;' à raison . des'revenus •gc'lls retirent de prêts de
cette ' nature.

. ' 11880. N. .Itisiert • Cw+lent expose k M. te ministre des finan-
eas" quo, pour apprécier si un Immeuble neuf est affecté à usaged'habitation pour les trois quarts au moins - de sa sùrface" totale,
arec les , avantages, fiscaux qui en résultent, ' l ' adrtlinistralion de
l 'enregistrement admet, pour le calcul de cette surface . totale', 'de
taire abstraction de ceux : des locaux composant l'immeub l e qui
ne".solit pas _ effeetés à l'habitations' lorsque .,leur situation dans
l'immeuble est_ telle, . qu'elle natte pas' permis l'éd(8catton au
Morne emplacement de locaux destl ès, Il 1'lulbjJa(jen •(B. O. 1. :

695d). Il demande si, en pareil das,' les locaux, exclus pour le cal-
cul de la surface totale :sont •néanmoins susceptibles de bénit-
licier des avantages fiscaux attachés ' à l'enseinbie • de l'immeu-
ble . (Question du 10 juin 1958 .)

Réponse . - Réponse affirmative, si l'immeuble, 'envisagé dans
son ensemble, remplit les conditions exigées pour l'aphiica ;iun
desdits avantages fiscaux.

11680. — M.' Robert Routant expose à M. Ie ministre dis ensile
ces qu'aux termes des, articles 1e.2 ,e ; 200 du . code général des
impôts et sous les- conditions qui y sont imposées, les plus-
values provenant d'une cession partielle d'entreprise industrielle
ou commerciale supportent une taxe forfaitaire de 6,60 p : 190 ou
de 8,80 p . 100 suivant que le cédant est une personne pisysigne
ou' une société . Il demande A ce régime est applicable' dans le
cas d'un commerçant dont les locales à usage de commerce qu'il
avait en location ont été entièrement Sinistrés par faits de
guerre et qui cède . son droit embat' sur l'immeuble venant d'être
reconstruit; ce commerçant entendant maintenir son fonds' de
commerce dans l'immeuble oit il l'avait transféré depuis le sinis-
tre et restant donc propriétaire du ronds explellé initialement

11888. M. Rems demande à M. le ministre des finances si
l 'exonération des droits de soulte pour partage agricole s'applique
au cas où une exploitation ayant été acquise en .indivis peur
moitié par un ménage d'agriculteurs et pour moitié par leurs enfants,
un fils de ces derniers, auquel ses grands-parents avaient .déjà
donné par contrat - de mariage, et en préciput," la moitié de leur
art (soit le quart dé la propriété), reçoit, ensuite, le reste de

l'exploitation , par l'effet d'une donatioü-partage accomplie par ses
parents. (Question du 15 juin 9954)

Réponse. — L'exonération du droit de soulte édictée par l'article 710
du 'code générai, des Impôts n'est" applicable,' en' principe, que st
l'exploitation agricole en cause est attribuée en totalité à l'un des
copartageants et dépend intégralement de la succession ou do la
communauté partagée, ou du patrimoine de l'ascendant donateur
en cas de, donation-partage. Toutefois, l'administration admet l'appli-
cation du régime• de faveur lorsqu'une partie . des .biens composant
l'exploitation appartenait déjà' à 1 attributaire, mais seulement si les
circonstances dans lesquelles ce dernier est deeentf propriétaire des-
dits biens ne laissent présumer de fraude .d'aucune sorte . . II ne
pourrait clone être pris , définitivement' parti sur le régime fiscal
applicable à la donation-partage visée dans . la question que si, par
l'indication des noms et adresses des parties et du notaire rédacteur
de l'acte, I'administration était mise en demeure de taira procéder
à une enquêté sur le cas d'espèce envisagé.

11870. M. Chrlefasns' expose à M . le ministre- da -finances
n 'une société propriétaire exploitante .de plusieurs tissages a décidé

âe cesser l'exploitation de 1 un d'entre eux ; les bâtiments, avec
leurs installations industrielles,- ont été cédés à une société ayant
une' autre activité ; une partie da matdrlel• a été cassée et vendue
à la ferraille, le reste du matériel a été transféré dans l ' un des'
tissages conservés. Il demande si la cession du bàtiment industriel
peut être considérée comme consécutive. à une cessation partielle
d'activité et s1, en , conséquence, la plus-yaluo réalisée à cette
occasion est Imposable au Saur re 9,60 p . 100, en application de

'l'article 219 C . G. I. (Question du 1.4 juin '1958.)
Réponse : _ La question posée comporte, en principe une réponse

négative . En effet, dés l'instant où elle , no 'comprend pas les élé-
ments incorporels Indispensables à une ' exploitation séparée, fa'
cession du bàlimont Industriel désaffecté ne saurait normalement
être assimilée à une cession partielle d'entreprise au sens de l'are
lncie 219 du code général des impôts. Quant au point de savoir
si, nonobstant le transfert d'une partie dit matériel du 'bàliment
cidé dans . l'un des tissages conservés, l'opération dont il s'a g it
peut être considérée comme ayant entratné uné Cessation partielle,
D'est une question de fait qui ne pourrait étre résolue que st,
par la désignation de l'entreprise intéressée, l'adndnlstration était
mise en mesure de faire procéder à une cnquéle sur le cas' par-
ticulier,

118'11 . •— M . Rand Pleren demande à M . le ministre des finances
quelles dispositions sont prévues pour faire bénéficier da leurs avan-
cements normaux les agents des régies financières qui, dans l'attenta
de l'harmonisation des .carrières des trois régies " financières aujour-
d'hui réunies dans la direction générale des Impôts, sont, . en fait,
privés d'avancement depuis-plusieurs années. (Question du 14 juin
9958 .)

Réprmse — ',Lee avançementa' normaux des : mente du, 'cadre Â
des régies financières consécutifs , à . l'harmontsallon des carrières
— opération terminée à ce jour —restent subordonnés à l'établis-

dans l'immeuble sinistré . (Question du l0

	

in 1958 .)
Réponse . — Réponse négative, la cession d'un droit nit bail -+

qui n'est ses, par lui-même, susceptible. d'une exploitation sépa-
rée — ne pouvant être regardée comme une cession partielle
d'entreprise au sens des articles 152 et 200 du code général des
impôts .
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eement préalable d'une liste unique d'ancienneté recouvrant les
triai ; adntinislratious fiscales et portant sur plus dé 16 .000 agents.
Les services compétents s'emploient présentement à la confection
de eu document . de base . Toutefois, il convient de remarquer que
l 'harmonisatttn a conetitun en soi un avancement pour la plupart
'des personnels, puisqu'elle a permis, à ancienneté de services compa-
rable, d ' aligner sur les plus favorisés d'entre eux les agents is .ius
des trois rugies . II n ' a pat échappé pour autant que des mesures
el 'appli ;aiion inunédiale .destinées à apporter des satisfactions pra-
ti pue ; ux agents, s'avéraient nécessaires . Dans cet e sprit, les fonc-
tinnnairee 'du cadre A dè la "direction générale des impôts ont reçu
des avances sur les gains indiciaires que ne manquera pas de leur

- procurer le nouveau statut . Ces acomptes peuvent être considérés
rnmme de véritables avancemeals provi-ionnels à effet rétroactif

' que viendront recouvrir à titre définitif tes promotions à prononcer
su litre du statut unique.

11673 . — M. Sctraff demande à M . le ministre des finances si
'l'administration de l'enregistrement est fondée à refcser le béa+tire
ale, allégemcni ; fiscaux prévus par l'article :35 de la !ni n « li-lui
de 10 avril 195i (art . 1371 oclies du cotte général des impôts), du
fait que la ,t toute propriété d ' une maison d'habitation a été acquise
.en partie par «dotla1ion « du père à sun entant de parts en usufruit,
ledit entant possédant déjà une . part en toute propriété et a y ant
a :quis les autres parts a litre «creux . (Question du 16 juin iSSS.)

Réponse . — Il résulte des termes mimes et de l'économie géné-
Tale de l ' article 1371 oelics du rode g:éuérai des Impôts que le
bénéfice du régime Recel privilégié institut : par ce texte n'est
s isc&'ptible de s'appliquer, en principe, qu ' aux ventes de la pleine
propriété de . logements ou Immeuble ; buis, au ,f .• droits Indivis
parlant sur la pleine propriété des mêmes •irieineublcs, ce qui ne
parait pas être le cas en l'espèce . Toutefois, il ne pourrait être
définitivement pris parti sur le régime fiscal app :icable à l'acqui-
sition dont il s agit que si, par l'indication des noms et adresses
des, parties, ainsi que de la situation exacte de l'impunhle, l ' admi-
nistration tétait mise cm mesure de faire procéder à une enquéie
bue ce cas particulier.

11675 . — M . René Pleven expose à M . le ministre des finances
duc l ' article 1371 du code géné ral des inipê1s prévoit que le régime
de faveur qu ' il édicte n ' est pas applicable aux ventes de terrain
3 bflir iulervcnaut moins (le quatre ans après une précédente
acquisition et pour un prix supérieur à celui de cette acquisition
rnajoré : u) de 10 p. 100 de son montant ; b) des droits et taxes
r,uxgùels la précédente acquisition a donné lieu ; c) du coût des

• Ira :aux effectués, le cas échéant, sur le terrain ent re les deux routa-
' tiens . II lui demandé ce qu'il faut entendre par « travaux effectués
dur le terrain» et si ces termes comprenne :d : les mesurages,
étude du terrain, sondage, plans et devis, demande de permis de
e ensltuire, demande ut 'ucl roi de primes, ele ., étant entendu que
te second acquéreur ne fait celle opération que parce que le projet
n été accepté par les services du M . R . L. et qu'il économise un
temps précieux, les honoraires de l ' archilecle et les frais d ' étude
restant à la charge du premier acquéreur et étant compris dans le
prix de vente . (Question du 17 juin 1958.)

Réponse ; -- Touas les travtiux, 'quels qu'ils soient, effectues' sur
' le terrain entre les deux mutations en vue de la construction, et,
notamment, les divers travaux d'étude, mesurages, sondages, etc ..
entrent en ligne de compte pour l ' application du paragraphe III
des; l ' article 1871 du code général des impôts : Mals, Il doit être
j :isti0é du coût desdits travaux par un certificat du directeur des

• services déparlenieutaux du ministère (le la reconsiruclien et du
logement (art . J, b, du (Murel n e S0-80 du 12 janvier 1956).

échangés . (Question du 18 juin 1958.
Réponse . — tao jurisprudence constante rnconnatt à l'adminis-

traliutn Io droit de percevoir l'impôt d'enregistrement d'après la
stature juridique exacte des conventions Intervenues et sans d ga•d
di la qualification que les parties ont cru devoir leur donner. En
appltcation de ce principe,

parties
est fondée à considérer,

notamment, que dette actes qualifiés, l'un, d'échange, l'autre ; de
vente, s'analysent en réalité en deux ventes distinctes et donnent

• l'un et l'autre' ouverture an droit de .mutation- à titre onéreux
(cf . Case, req . i9 décembre 1938, Sirey, 89-1-87) . \lais, il
t'agit lit d'une question de fait qui doit être ,résolue dans chaque
cas particulier, après un examen des clrconsia;ces propres à chaque
affaire.

• 11853 .' = M : Deixennd . expose à M . lu' ministre' des financés' que
k,ragne l'acquéreur d'or--fonds do commerce• dé débit de boissua
rte quuu1riègue catégorie prend l'engagement de 'convertir la natu re
tiic sun fonds du commerce il béméflciu dC "cetjaince exonératiuit6

pprévues par le décret ne 55-570 du 20 mal 1955 (art . d) . Or, dans
la grande majorité des cas, la licence est attachée aux tours el,
par conséquent, appartient en droit eu propriétaire de l'lnnneuble,
qui peut être distinct du propriétaire du fonds ; en pareil cas, les» •squu
le vendeur du fonds le vend avec tous ses éléments, et notamment
tous droits (l 'exploitation de la licence, l'acoiutreur qui prend
l'engagemrment de reconvertir le fonds peut-il bénéficier des réduit-

-tiens prévues . (Question du 20 juin 1958 .)
Réponse . — Réponse négative, à moins que la reconversion dn

.débit de boissons visée par l'hnnorabie député ne soit assortie de
la suppression défluitive do la licence correspondante.

11692 . — M. Paul Ramadier demande à M . le ministre des financedt
1 « dans une procédure d'expropriation menée .par une commune
selon !es règles du décret-loi du 8 août 1905, lorsque l ' expmprhi
a formé appel de la décision de la conimissiott arbilrale, cette
circonstance doit-cite cire considérée comme un « obstacle au
payement « au sens de l ' article •17 du décret-loi du 8 août 19:13
niellant la couuntutte dans l'obligation de consigner d ' offtt•e, sans
avoir à faire des «nitres 'réelles »pétant précisé qu 'en l'e pice la
commune consent à payer à l'exproprié l'lndemn!b, fixée par la
commission arbitrale et que l'exproprié se refuse à acquitter;
2 « dans ie cas oit des «offres réelles» seraient indispensablee,
lorsque le mandat offert par l'huissier à l'exproprié a été refusé;
par celui-et, le receveur municipal peut-il consigner à la disposition
de l'expropria sans autre formalité que la déclaration de consigna-
tion à la caisse des dépits et la remise à cette caisse de la copie
du procès-verbal d'olires de l'huissier . Dans .net cas se.rnbl•tble,
le préposé de la caisse des dépôts exige : copie du procès-verbal
d'offres ; copie du procès-verbal tic sommation ; copie du procès-vu-
bal de consignation (par l'huissier, dans les conditions de t'art . 13:.9
dit C . Cd ; une déclaration de consignation qui prévoit le rem-
boursement en vertu d'un arrêté municipal de main-levée de (unsi-
gtation . (Question du 25 juin 195tt.)

Réponse . — 1 » Mix ternies de l'article 39 du décret-loi du 8 août
1935, l'appel formé par un exproprié contre la décision de la
commission arbitrale d'évaluation n'est pas suspensif . Dès lors,
il ne saurait dire considéré comme un obstacle tut ri'glrmcut des
indemnités, an sens de l'article 47 de ce décret, erttrainant la
consig nation d'office de .l'iudenmitai par l'administration expro-
priante . La delle de celle-el demeurant immédiatement exigible,
il reste nécessaire de suivre, préalablement à la consignation, la
procédure des mires réelles ; 2» il est tout d'abord observé quo
11, question posée parait se rapporter uniquement à la cousicnalion
pruvuo par l'article 4fi alinéa 2, du décret-toi du 8 août 1935,
à l'exclusion du cas prevu par l'alinéa 8 dudit ariicte . Dans l ' hypo-
thèse envisagée, les ares réelles ont lieu après décision de l'ordon-
naluur prescrivant l ' emploi de cette procédure, conformément aux
articles 1357 et suivants du code civil et SI2 et suivants du rode
do procédure civile . Peur la validité de la consignation, à défaut
d'acceptation dn mandat, il est nécessaire d'a g 'cotnplir les for-
malités de l'article 1259 . I .e 'versement est effechet par l'huissier
qui remet, à l'appui de la déclaration de cotisignatirn, les renfles
du procès-verbal d ' offres, tle la sommation d'assister à la consigna-
tion et du procès-verbal <le dépôt . Il est Inutile dans cc ras aid
produire un arrêté de l'administration expropriantte prescrivant ln
versement et précisant les conditions dans lesquelles un retrait
pourra intervenir puisque, d'une part, la cnnsignatinn est justifiée
par la non-acceptation . des, offres réelles et, d ' autre part, que le
peul empdehement au payement est, par hypothèse, le refus de
donner quittance.

11693 . — M. Paquet expose à M. le ministre des finances qu'une
entreprise qui a pour activité ln teinture de peaux appartenant t à sa
clientèle a blé imposée en 1958 à la contribution tes patentes en
qualité do : teinturier pour les fabricants' et les rnarrhauds, tableau
C . 2/2, sans qu'il ait été fuit np•plleatlon de la réduction de la taxe
déterminée et de la taxe par salarié prévue par les professions
appartenant au deuxième groupe de la deuxième pallie du lab'eau C
lorsqu'elles sont exercées à façon . Il lui demande si l'aduthtistratinn
peut refuser le bénéfice de celle réduction en se basant sur le lait
que la rémunération des* travaux n'est pas cogslltuée uniquement
par le prix do la main-d'truvre, niais également par relui des
produits et ingrétüenis fournis accessoirement (la valeur de ces
derniers représentait moins de 20 p. 100 du chiffre d'affaires),
(Question du 25 juin 1958 .)

Réponse, — Réponse affirmative, dés lors que l'activité consl-
• dilate no consiste pas exclusivement dans un travail ale main-
.d'otuvre appliqué .à «tes _ matières . fournies par les clients et . que
l'une des sources du profit résidu dans la fourniture . de prudmtg
chimiques.

11705 . — M . Fulohiron demande à M. le ministre des Unanime st
dans' un procès pénal, l'adrninistration de l'tenregistrement peul
recouvrer les droits contr e la partie civile qui n'a as succombé
dans sa demande, nu cas où les prévenus seraient Insolvables.
(Question du 2 juillet 1958.)

Réponse, ' — Réponse négative, en principe (rapport Tt . M. F.
' à At . lleynotfard)' Journal officiel du •15 mars 1950, débats C. It.e

page 850, 1t'' culo)tnc1.

11676 . — M. Ceorges , Bonnet expose à M . le ministre des animes
que la loi du 9 rites 1911 prévoit l'exonération des droits d'enre-
ggistrmneut lors de l'échange d'immeubles ruraux ; que celle même
loi n'impose pas aux échangistes l'obligation de conserver, dans
leur pat rimoine, pendant une certain temps, les immeubles échan-
gés . 11 lut demande si l'adininistratlen de l ' enregistrement peut
ac c gulièrement exiger le payement des droits sur les échanges ainsi
pratiqués !ent 'lle sont suivis de la revente d'un des Immeubles
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11707. — M . Mehaignerie expose, à M. le ministre des finances
qu'aux termes de l 'article GJG du code général des iuipitls, deuxième
alinéa, • lorsque le droil proportionnel a élé acquitté sur un
jugement de première instance, la perception sur le juge-
nient eu arrét rendu sur appel n'a lieu que sur le supplément de
condamnation t~ . Il lui demande, lorsque le jugement de première
insl née ayant prononcé plusieurs condamnations contre la mime
personne an profit de demandeurs différents en raison d ' un fait
Unique (accident, condamnation au profit de victimes et d'o rganis-
mes de sémrité sociale par exemple), la cour augmeple le chiffre
de certaines eondamnalions et réduit celui des autres, s'i! y a lieu,
pour la perception, d'établir une compensation entre les augmenta-
tions et les réductions out, au rentraire, ce qui paraitrait peu équi-
table, de taire abstrnclion des réductions pour soumettre aux droits
d'enregistrement les augmentations des condamnations . (Qu stion
du 2 juillet 1958.)

Réponse . — Le droit de condamnation ne peut être perçu ; dans
l ' hypothèse envisagée par l'honorable parlementaire, que sur ce
qui excède l'ensemble des condamnations déjà frappées par ert
impôt après compensation, s'il y a lieu, entre les augmentations et
les réductions de condamnations prononcées.

11708. — M . Méhaignerie rappelle à M. le ministre des finances
que l'arliele Gi de l'ordonnance du 4 octobre 1915 dispense des for-
malités du timbre et de l'enregistrement les ju gements et, géné-
ralement, tous les actes de, procédure auxquels donne lieu l'appli-
cation de la sécurité sociale à condition de porter une mention
expresse de référence à cet article . 'l lui demande si, par appli-
cation dudit article, sont dispensés du timbre et de l'enregistre-
ment : la les protêts dressés pour défaut de payement des effets
tirés sur les employeurs pour règlement des cotisations ; 2 . les pro-
cédures e :_ déclaration de faillite engagées par les orgauicanes de
sécurité sociale ; •'o les procédures de saisie-arrét, saisie-exécution
ou saisie immobilière . (Question du 2 .juillet 1998 .)

Réponse . — 1D Réponse négative ; l'exemption édictée par l'ar-
ticle 1n17 du code général des impôts ne couvre que les pièces relit-
*ives aux opérations strictement règlement„ ses, accomplies dans
l'intérüt des assurés oui des assujettis pour l'application de la légis-
lation de sécurité sociale ; elle ne bénéficie pas aux actes consé-
cutifs à des opé rations de pure conv enance, même etrectuées avec
l'accord des organismes compétents ; 2 . question à laquelle il ne
pourrait étire répondu avec précision qu'après examen des circons-
tances patiicnlières de chaque affaire, étant observé que certains
actes rédigés en exécution de la législation relative aux faillites
sont snsceplibles de bénéficier de l'immunité prévue à l'article 1150
du code précité ; 3° réponse affirmative, à l'exception, toutefois des
ventes auxquelles peuvent aboutir les saisies dont il s'agit ; les
acquéreurs demeurent, en effet, étrangers à la procédure à laquelle
donne lieu l'application de la législation de sécurité sociale et
doivent acquitter les droits de mutation -normalement à leur charge
dans les conditions du droit commun (cf. art . 1712 du code général
des impôts et art. 1593 du code civil).

11709. — M . Méhaignerie expose à M . le ministre des finances
qu'aux termes de l'article 685 du code général des impôts, le droit
de bail est liquidé sur le prix annuel exprimé en y ajoutant les
charges et que, depuis l'en( .' e en vigueur du décret du J décem-
bre 1918, les actes sous seings privés constatant des conventions
synallagmatiques ne sont pas obli g atoirernent assujettis à l'enregis-
trement s'ils n'ent rent pas dans les prévisions de l'article 616 du
code général des impôts . il lui demande : en cas d'augrnenlation, en
cours du'bal?, du prix du loyer : 1 s si l'administration de l'enre-
istrement est fondée à exiger un complément de droit de bail sur

l'augmentation qui lui serait révélée soit par . une déclaration sous-
crite par le bailleur pour le payement de In taxe au profit du fonds
national d'amélioration de l'habitat, soit par un . acte (cession de
fonds de commerce par exemple) soumis à l'enregistrement ; 2 . si
l'acte sous seings privés constatant une augmentation de loyer en
cours de bail est obligatoirement assujetti à l'enregistrement . un
tel acte ne réalisant pas une « mutation de jouissance u . ((Question
du 2 juillet 1958 .)

Réponse. _ 10 Réponse affirmative . En outre, l'administration est
fondée réclamer la pénalité édictée par l'article 1785 du code
général des impôts dans l'hypothèse, déRale ri-après (g 2 o ), oit la
convention portant augmentation du prix aurait dit être enregistrée
au déclarde . 2° Réponse affirmative, lorsque l'augmenlaliun de prix
Intervenue a peur effet de substituer un nouveau bail au bail en
Çoure, étant observé qu'il s'agit là d'une question de fait qui ne
~ueut être résolue qu'après examen des termes des conventions
Intervenues et de l'ensemble des circonstances de chaque affaire
l(ef. Rép . du secrétaire d'F.tat au budget à la question écrite n o 8132
posée le 17 septembre 1957 par l'honorable parlementaire : Journal •
icdficiel du 13 novembre 1957, déb . Ass . nr_t ., p . 4748, col . 2).

•117114. — M. Creuanexpose à M . te ministre des «nanties que les
t llégoments de droits de mutation ont été accordés en (aveu.' des
cqulsltlons de terrains destinés à la construction d'immeubles dont
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~ss trois quarte ad moines de la superficie totale est ré servée à
l'jtipbItalion ; Pouf 1%01101104 fie. Feule règle les arilcjgt 1.371 5i4

1371 se :ries du C . G . 1 . prévoient que doivent élre considérés comme
des dépendtuu'e de l ' habitation caves, greniers, terrasses, gara ges(décision mini .,lérietic du 3 aoiut 1951, 11, U . E . 1956-I-n ;9~6) et que
seule l ' affectation doit être considérée (rép . du 13 décembre 19x6,déb . A . N ., p . 5216, n o 107,2) . II lui demande : Io si un particulier
peut conserver le bénélice des ailéteunenls s ' il a construit, sur un
terrain qu'il vient d'acquérir, une vingtaine de garages particuliers
on boxes destinés ù servir de remises ou de garages aux haliilanls
d'un important groupe d'immeubles voisin oit ces commodités n'exis-
tent pas, étant fait observer que les veilures autenmbites sont assi-
milées à des meubles par la ti g islalion oit meme Lire que les
autres objets mobiliers personnels ; 2g si le certificat de confor-
mité es! obligatoire et ne peut dire remplacé par un autre tonde
du preuve, par exemple lin certificat de l ' inspecteur des contribu-
tions directes, attestant l'imposition à la t'oniribelian mobilière et
à la contribution des patentes . (Quesiion du i juillet 1958 .)

Réponse . — la Réponse négative, dès lors qu'il n'a été construit
sur le terrain en cause aucun immeub :e à usage d'habitation dont
les garages pourraient constituer une dépendance ; 2> le certificat
dit maire dont la production est exigée pour rendre défuilil ; les
allégements de droits accordés doit obligatoirement mentionner,
notamment, la date de délivrance du certificat de conformité.
A défaut de imite justification, l'acquéreur est tenu d'acquitter, 1
première réquisition, le complément de droit et les taxes dent il
avait été exonéré et, en outre, un droit supplémentaire de 6 francs
par 100 francs (art. ier du décret ns 56-30 du 12 janvier 1936).

11727. M . 'Moral demande à M . le ministre des finances le,
raisons pour lesquelles, dans plusieurs départements, surtout
ruraux, à faible développement industriel, les commerçants qui
réalisent un chiffre d ' affaires de 25, 30, 10 millions de franum sont
régulièrement vérifiés par deux ou trois inspecteurs anciens en
matière de taxes sur le chiffre d'affaire,, et s'il ne serait pas normal
que les vérificateurs en surnombre soient affectés clans les centres
industriels, dont l'activité économique augmente . (Question du
8 juillet 1958.)

Réponse . — L'administration a entrepris la réalisation de mesures
de réorganisation qui amont pour conséquence de diriger vers les
centres urbaine importants une partie des agents aclucllernent
char g és d'assurer, en matière de taxes sur le chiffre d'affaires, la
vérinalion de la catégorie d'entreprises } v isée par l'honorable par-
httnentaire .

	

,

11730. — M . de Léotard expose à M. le ministre des finance!
qu'en matière de taxe propnrliotlnelle sur les revenus mobiliers le
décret du 29 niai 1957_ prévoit que l :_ prescription de l ' action du
Trésor est dorénrvaut de quatre années suivant celle au cours de
laquelle les versements étaient exigibles ; il demande si les infrac-
tions, antérieures à ce décret mais ayant donné lieu 't un titre de
perception postérieur à ce démet, ne dniveul pas ti tre soumises,
confo rmément aux règles g énérales ipplirablcs en cette matière, d
la nouvelle prescription . (Question du 10 juillet l';,8 )

Réponse . — Dans l'hypothèse envisagée, le nouveau délai de
l'action .en répétition au Trésor, fixé par l'article 1 du décret
n a 57-661 du 29 niai 1957, doit être décompté à partir de l'entrée en
vigueur de ce décret, sans toutefois que le délai en cours sous le
régime antérieur puisse s'en trouver prolongé.

11735 . — M . Wasmer demande 1 M . te ministre des ' finances
quelle est la situation fiscale d ' une s•iciélé gérante d ' une autre
société pour la ré tribution reçue à ce litre en distinguant les
situations suivantes : 1 . la Sochile gérante exerce la séduise de
seciéhis à litre habituel ; 2e la sociéle g érante estime sa fonction à
litre tout à fait accessoire, en général parce qu'il s'agit d'une
filiale ; 3 , la gérance concerne une société en commandite simple
ou par aidions ; i s la gérntre con c erne une société à responsabilil6
limitée avec gérance mujorilaire ; 5 s la gérance concerne rte société
à respnnsahililé limitée avec gérance minoritaire ; en ce dernier
cas, l'impôt H . I . C . appifrable à la snriété gérante pourrait-il se
cumuler nver l'impôt sur les :filaires, ro quo semble loadmissible
vu qu'un même, revenu ne peut pas supporter deux taxes prepnr-
tionnelles ; fi s les questions ci-dessus sent posées du point do vue
des .imptil .s diroels et, évenlucllement, des {axes sur le chiffre d'at-
!aires. (Question du 10 iuillel 1958 .)

Réponse . — Il ;te pourrait être utilement répondu à la gncslion
que si, dans chacun des cas indinptds par l'honorable parlemen-
!a(re, des précisions étalent apportées, d'une part, sur la forme de
la société g érante, et sur celle de la société gérée, d'autre p art,
sur la'nature exacle de la gérance et celle de l'activité principale
de la soci1lb qui en est chargée lorsque la gérance ne con ttute
pour elle qu'une aclivilé accessoire, ainsi quo. sur l'importance do
la pfi :ticipalien évenh :eticment détenue par la société gérante oy
par ses membres dans le capital de la société gérée.

11748: — M. Marley Cartier demande à M . le ministre des Manne!
31 un Inspecteur des finances se rendant en mission dans dos
départements dautre-mer, accompa g né de son dlmuse, dont II a
obtenu la nomjnatjon comme secrétaire, peut faire effectuer son
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travail de secrétariat par une employée de préfecture d'un de eus
départements. (Question du 15 juillet 1958 .)

Repense. — Question sans objet . Aucun membre de l'inspection
générale n'emploie son épouse comme secrétaire appointée.

14747. — M . Merlus Cavtier demande à M . le ministre des finances
de vouloir bien lut faire connaître le nombre (effectifs budgétaires)
d'inspecteurs généraux et d'inspecteurs des finances actuellement
en fonction . (Question du 15 juillet 195S.)

lléponsc . — Les effectifs budgétaires de l'inspection générale des
finances sont actuellement les suivants : inspecteurs généraux,
dix-huit ; inspecteurs et adjoints, quatre-vingt-cinq.

1173s. — M. R . Lainé expose à M . le ministre Me finances te chas
d'un grossiste en épicerie : froma ge, hùiles, etc., établi depuis trente
ans, qui vend à sa clientèle. détaillante de l'épicerie, qu'il hisse sur
place, contre remise de fatures, paye une patente de grossiste en
tptcerie (tableau C, J Ye partie, 2° groupe) . de fabricant d'huiles végé-
tales alimentaires (tableau C, 2g Si1artie, 2e groupe), et de marchand
de grains au détail (tableau A, fie classe) . En conséquence, il lui
demande si ce grossiste doit être assujetti à la patente f-rasne, sa
clientèle d'épicerie étajit fixe. (Question du 15 juillet 1958 .)

Réponse . — Le commerçant qui, en dehors de l'exploila!ien de
l 'établissement sédentaire pour lequel il est patenté suivanit les
rogles du droit commun transporte les marchandises de commune
ea commune en vue de les vendre, est redevable d'une patente spé-
ciale de marchand forain, conformément aux disposili.nis de Par-
Zsc:e li9J du code général des impôts.

15770. — M . Berthommier demande à M . le ministre des tinan .es:
do sil est exact qu ' un inspecteur des contributions indirectes été
spécialement dégagé des cadres pour lui permettre, temporairement,
duccuper le poste de directeur des pompes funa'bras Miette et te, à
Toulon ; 24 dans l'affirmative, quelles sont les raisons qui ont motivé
cette mesure exceptionnelle . (Question du 22 juillet J L.8.)

Réponse . — Aucun inspecteur des contributions Indirectes n'a été
spécialement dégagé des cadres de l'administration pour lu per-
mettre, à titre temporaire ou définitif; d'occuper un poste de direc-
teur dans la sociétd anonyme Michel et Ce, Pompes funèbres proven-
çales, à Toulon _(-Var).

11771 . — M. Firen expose à M . le ministre dus tlnances que la
déduction d'une provision pour lo'er supplémentaire à payer est
refusée, tant par la jurisprudence que par le doctrine administrative
tant qu'ue jugement n'est pas Intervenu. Dans cette situation, si
un commerçant cède son fonds de commerce le f er Juillet 1956 sans
avoir constitué de provision et que le iu"ement intervient en 1957
Seulement, le condamnant à payer 15 millions pour la période du
t er janvier 1955 au 30 juin 1956, 11 lui demande ccmment doit être
effectuée la révision des impositions de 195i, 195 .5 et 1956, et- si l ' on
ne doit pas, comm .; il est, logique et normal, déduire les rappels des
exercices -qu ' île concernent et, corrélativement, reviser les impos
Lions en conséquences . (Question du 22 juillet 1958.)

Réponse. — Il ne pourrait être répondu avec toute la précision
Cesirable à la question p osée que si, par l 'indication du nom et de
l'adresse du contribuable intéressé . l'administration était mise à
même de taire procéder à une enquête sur le cas particulier tissé
dans ladite question.

11770 . — N . Herne expose à M . le aient t des finances Que, dans
éa réponse à une précédente question écrite fno 77(M, il avait donné
t'assurance que seraient publiés n avant la de de l'année 1957 • les
résultats acquis par le groupe d'étude sur la fumée du tabac grave
aux subventions du S . L . 1 . T, A . Il constaté au'en octobre 1957, les
résultats statistiques de l'enquête française ayant été publiés, on y
relève notamment cette conclusion : a 7,3 cancéreux du poumon ne
se définit donc pas seulement comme un grand fumeur, mais 'manne
un type particulier de grand fumeur o li s'étonne, par contre . de
ne point voir publier les résultats expérimentaux acquis, dans leurs
laboratoires, par les chercheurs français :ui, depuis (rois années, se
consacrent à ce problème, et demande ' la raison de ce silence.
qu'autre part, des articles de presse donnant fréquemment communi-
cation de résultats sclpnlillques accompagnés de photographies d'ap-
Qareils existant dons les laboratoires du S . E. 1 . T . A ., il lut demande
comment ces documents ont pu être remis à la presse alors qu'il
n'existe aucun rapport offielel . II lui demande enfin s'il est munit
que le procédé d'irnprégnatlon au palladium du papier à cigarettes
est couvert par un brevet que le S . E . I. T . A. ne détient pas . (Ques-
tion du 22 juillet 1'168 .)

Réponse. - En dehors dés résultats de l'enquête statistique piaililés
en octobre 1957, les recherches expérimentales entreprl^es par le
groupe . d'étude sur la !tirade du tabac ont donné lieu à divers e l
44co : ca .tnr^ qui ont paru dans (e Bulletin 'du Cancer et dans les
L. R. de lue,-démie ace sciences. En outre, quatre communications
entété- prlsentées par le service des laboratoires dn S . E. 1. T. A.

dttonal den A_el,açlg. qui_ geai

tenu à Bruxelles en Juin 1958 . L'état d'avancement des recherches,
tant en France qu'à l'étranger, ne permet pas actuellement la
pulaication,d'un rapport d'ensemble. Par ailleurs, il est exact qu'un
brevet a été déposé sur un procédé d'Imprégnation au palladium du
papier à cigarettes . Comme le S . E . 1 . T . .1 . ne fabrique pas lui-
méme les papiers à cigarettes qu'il utilise, il n'avait pas de raison
d'acquérir ce (brevet . Par conte, il s'est procuré des papiers trait s
au palladium et procède acte cllement à des éludes dans le but do
déterminer les influences de celle imprégnation . Si les résultais s3
montrent favorables, il aura pas de difflcuttd à aéheter des
pipiers ainsi. traités.

11787, — M. Iserni demande à M . le ministre des finances de lut
faire connaître, sous réserve de l'interprétation souveraine des tri-
bunaux, si un conservateur des hypothèques est fondé à refuser la
Publicito d'un acte notarié constatant le changement de la dénomi-
nation d ' une société, sous prétexte que le document ne contient pas
la désignation exacte des immeubles situés dans la circonscription
de la conservation ni la référence à le publication des titres depuis
le Jar janvier 1956, alors que les cas de l'espèce semblent régis exclu-
sivement par l'article 2S, n e 9, dn décret du -1 janvier 1955 et par
l'article 70 du décret du ü octobre 1S55, dont les dispositions ne
prévoient pas les énonciations exigées par le conservateur, étant
rappelé au surplus que l'crticle 38 du décret du i1 octobre 1955 dis-
pense, pour les forrnalits de celte même nature, de la certification
d ' identité . (Question du 26 juillet 1958 .)

liépoaer . — Réponse négative, sous réserve de l'interprétation sou-
veraine des tribunaux.

11732 . M. de Chsvigny expose à M. le ministre des finances
qu'aux termes de l ' article 3 du décret no 58455 du 28 avril 19513 le
prélèvement temporaire sur les supplémenls de bénéfices, institué
pour l'année 1958 par l'article unique de la loi ne' 57-1263 du
i3 décembre 1957, n'est pas applicable aux entreprises créées posté-
rieurement au Pr janvier 1957 ; qu'une disposition identique avait
èté prévue en ce qui concerne le prélèvement temporaire sur les
suppléments de bénéfices institué pour l'année i . i7 par 1a los
n o 56-760 du 2 aura 1956 et ge'aux termes du Bulletin officiel des
contributions directes 1957-11-87 (§ 11), cette disposition était justi-
fiée par le fait que, n'ayant pu clora d'exercice, au cours de la.
période de référence à considérer pour la détermination du bénéfice
de comparaison, lesdites entreprises se seraient trouvées — s'il n'y
avait pas été remédié — dans l'impossibilité d'exercer l'option,
expressément prévue par la loi, entre am bénéfice de comparaison
réel et un bénéfice de comparaison forfaitaire . 11 lui demande:
1 0 de quelle façon ladite disposition peut avoir pour effet de per-
mettre aux entreprises intéressées d'exercer l'option susvisée étant
fait observer qu'une entreprise créée le ler janvier 1957 (s'Il s'agit
du prélèvement 1958) ou le f janvier 1956 (pour ce qui est du pré-
lèvement 1957) se trouverait légalement passible du prélèvement
temporaire — puisqu'elle n'aurait pas été créée postérieurement au
les janvier des années considérées — sans qu'elle puisse pour autant
exercer l'option légalement prévue ; 20 si en fait, compte tenu de
l ' esprit dans lequel ont été fournies les précisions contenues dans
le- Bulletin officiel des contributions directes ci-dessus mentionné,
hl n'est pas dans l'intention de l'administration de considérer comme
non pessible du prélèvement temporaire toutes les entreprises créées
à partir du far janvier 1957 (ou 1956, selon le cas), c'est-à-dire après
le 31 décembre 1956 (ou 1955, selon le cas) ; 3 e subsidiairement, si
la prise en gérance libre d'un fonds de commerce doit bien être
considérée comme une création d'entreprise pour l'application du
prélèvement temporaire, ainsi qu'il en est pour tous autres impôts.
Question du 30 juillet 1958.)

Réponse, — 1 s et 2g Il est admis que les entreprises créées posté-
rieurement ou 31 décembre 1955 doivent être considérées comme
des ent reprises nouvelles ne sens de l'article 3 du décret r.° 57-335
dit 18 mars 1957, et qu'elles sont, par suite, sous réserve des dispo-
sitions de l'article . 7 du même décret, exonérées, à ce titre, du pré-
lèvement temporaire sur les suppléments de bénéfices institué pour
l'année 1957 par ledit décret . De mémo, les entreprises créées posté-
rieurement au 31 décembre 9956 sont re gardées comme des entre-
prise, nouvelles au sens de l'article 3 du décret n o 58-1,55 du
28 avril 1958 et sont, par suite, sous réserve des dispositions do
agnela 7 de ce décret, exclues du champ d'application du prélè -

vement temporaire sur les suppléments de bénéfices institué, pour
l'année 1958, par l'article unique (§ 2, A) de la loi no 57-i`t63 du
13 décembre 1957 . S. Réponse affirmative, sous réserve que la prise
en gérance libre ne constitue pas l'extension, soit de l'entreprise
d'un contribuable effectuant délit depuis une date antérieure au
gag jaüvir 1956 ou au ler Janvier 1957, selon le cas, des opérations
relevant de l'imp'.i sur le revenu des personnes physiques au titre
des bénélli ns industriels et commerciaux, soit des activités d'une
soctdté ou d'une "personne morave entrant dans l'une ites catégories
visées aux paragraphes 1 b. 4 de l'article 20d du code gdnérsl des
Impôts, et , créées antérieurement au fer janvier 1956 ou au ter jan-
vier 195i, selon le cas.

1180e. — M . eehsi7 expose à M. le ministre de. ns^atsmces que peu.
dent l'occupation, de 1540 à 1944 les entreprises des départements
du Bas-ithht ; du Haut-Rhin et de la Moselle, avaient été placées
sous le régime du droit fiscal allemand. En matière de taxes sur
le chiffre d'afai.res, Vinet allemand était calculé au taux ide .
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2 p . 100 (ou 0,5 p. 100 pour les ventes en gros) et perçu en cascade
comme en France, avant I'tntroduct_on des tapes à la production . Il
est demandé si . les sommes que lesdites entreprises sont amenées
à percevoir en règlement des créances sur les tiers datant de l'occu-
pation et prises en charge par l'état, sont assujetties aux taxes
sur le chiffre d'affaires et dans l'affirmative, à quel taux étant
précisé qu'il-peut s'agir : d'entreprises de transformation (assujetties
à la taxe sur la valeur ajoutée avec réfaction) ; d'entreprises de
prestations de services (assujetties à la taxe sur les prestations de
services) ; d'en :, e rises de transports (exonérées) ; d'entreprises de
reventes en l'état (assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée ou
à la taxe locale) . (Question du 7 autit 1958.)

	

. ,
Réponse. — La réponse à la question posée est subordonnée aux

'résultats de l'enquête qu'il .a été nécessaire de prescrire.

11721. - M. Anxionnax expose à M. le ministre des finances que
le personnel du contrôle des assurances privées• est statutairement
régi par trois règlements d'administration publique, les décrets
du 22 août 1936 . du 2 octobre 193S-et - du fer juillet 1947, et que, aux
termes de l'article 1sr du - décret précité du 22 août 1936, « le
personnel du contrôle des assurances privées relève du ûirenteur
des assurances privées n . Aucune autre-autorité hiérarchique n'est
prévue per ces textes, mals nonobstant leur silence à cet égard, un
arrêté ministériel du 24 juillet 1956 charge l'ue des fonctionnaires
du contrôle des assurances d'exercer w les functions 'de chef du
corps 'de contrôle des assurances e. Il lui demanda : I o comment
l'administration justifie la création d'un poste supplémentaire do

de chef du corps de contrôle n non prévu par les statuts du per-
sonnel du contrôle des- assurances privées ; 2e en quoi *insistent au
juste e les fonctions de chef du corps de contrôle , des assurances
et quels sont les pouvoirs hiérarchiques du fonctionnaire chargé
d'exercer ces fonctions' ; •3° s'il est exact que l'arrêté susvisé du
24 juillet 1956 a été déféré au conseil d'Etat aux fins d'annulation
pour excès de pouvoir ; 4' s'il est exact que h nomination d'un
tonelionnaire chargé . d'exercer les fonctions de n rht•f du corps de
contrôle des assurances n annonce la revision de l'usage, jusqu'à
présent suivi , en ce qui concerne le corps d'origine du directeur
des assurances . (Question du 7 Milet 1953.)

Réponse. .— 1° L'arrêté du 24 juillet 19.56 dont il est fait état
dans la question posée par l'honorable par:emeutaire n'a pas
constitué une innovation, ni créé un pos'e supplé .nenta.tre dans le
corps de contrôle des assurances . En effet, le décret du 22 aoôt 1936
modifié, portant organisation du corps de contrôle des assurances,
prévoyait déjà, dans la rédaction primitive de son article 3, que
tes . effectifs du corps étalent constitués par un cotnmissalre-e :onirtr
leur principal et 19 commissaires-contrôleurs et commissaires-contrn-
leurs adjoints ; le même article ajoutait que le eommissaire-contrô-
leur principal était nommé par décret, alors qt e la nomination des
commissaires-contrôleurs et commissaires-contrôleurs 'adjoints inter-
venait par arrêté, ce qui semblait impliquer une supériorité Méran
chique du commissaire-contrôleur principal sur les autres membres
du: corps . De fait, si tes fonctions-de chef du corps de contrôla ne
sont pas statutairement définies Bites ont toujours existé : c'est ainsi
qu'à la suite du décret du 31 mars :915 ayant crié trais emplois de
commissaires-contrôleurs généraux un arrôté - en date du- 15 juin
1915 , a nommé . l'un d'entre eux chef du corps . de c'mlrôle ; depuis
lors 'et jusqu'à l'intervention de l'arrêté du 21 juillet 1956, trois
autres commissaires-contrôleurs généraux ont été successivement
nommés, par arrêtés ministériels parus au Journal officiel, eux fonc-
tions de chef du corps de contrôle des assurances et ces nomina-
tions n'ont-jamais fait ('objet d'aucune - contestation ; 2 . les attribu-
tions du commissaire-contrôleur général exerçant les fonctions de
chet du corps dè contrôle des assurances, sont précisées dans une
note de service du directeur des assurances, agissant dans lé cadre
des pouvoirs qu'il détient à l'égard des Tmctionnatres relevant de
son autorité et dans l'Intérêt de la 'bonne executien de la mission
qui lui incombe en matière do surveillance et de contrôle des entre-
prises dassurances . Les attributions einst imparties ats commissaire-
contrôleur général exerçant les foncdions de chef de corps- .lui pper-
rneitent essentiellement de coordonner les travaux des centmissaires-
contrôleurs et de formuler une appréciation sur leur manière de
servir. Mais le directeur des assurances conserve la pleine respon-
sabilité dia. pouvoir disciplinaire, en matière n dominent de notation
et d'avancement ; 3. t',arrôté du 2% juillet 1956 a fait l'objet le
3 - octobre 19:d d'un recours pour'excès de p ouvoir forrpulé devant'
le conseil d'Etat par un fonctionnaire du- c'irps de contrôle . La
haute Juridiction administrative n'a pas encoro rendu sa décision;
dag - rénonse négative . La' désignations d'un "chef de ., corps de
contrôle , des assurances n'a jamais impliqué une vocation parti-
cullère pour une nomination à- un poste de directeur à )'adminis-
(ration centrale des finances.

11721 . — M. Paquet demande à M, t. .mfnIMrs des Antinoos sf'un
contribuable , ayant cinq salariés, ayant une activité double et

. imposé . en . conséquence de fabricant de parfumerie alenolique et
marchand en gros d'alcools nsédicaux pour . pharmaciens, cliniques,
corps parétuédical ;:etc:'a drdttà une diminution de patente, comme
le permet la mesure intervenue pour le nég(ece en' gros,' Les velu'
mea .d'alcool de .-chaque cet gorte,`parfumerie et médical . sont état
Dits par lea contributions inddllrreectle, (Question dit 8' juillet 1!958) "

knm megt t aus dls opilions de I'article . 1458 du
lmf~9.ts, ;k oataçit , is ;eYercie, fions :1. mime ,

.établissement la profession de fabricant de parfumerie (tableau C,
2e partie, le! groupe) -et de marchand en gros d'alcpols réservés
à i' •tat (tableau C, :te partie) est redevable de l'ensemL.e des taxes
variables afférentes à ces deux professions . Il s'ensuit que la taxe
per salarié que comporte la rubrique de fabricant de parfumerie est
susceptible d'être réduite de moitié pour les cinq premiers salariés
affectés ln cette activité. Quant aux taxes variables concernant le
commerce en gros des alcools réservés à l'Etat, elles sont unique-
ment basées sur les quantités d'alcool pur vendues, à l'exclusion
des salariés occupés à ces ventes-

11731 . — M . Eoynet demande à M . le ministre des finances -''il
est exact que seon les dispositions fiscales en vigueur, les pâtis-
sertes, confiseurs, glaciers, ne peuvent, en aucun cas, se prévaloir
de là qualité d'artisan am regard de l'article 184 du code général des
impôts, bien que leur bénéfice provienne, peur ` me part prépon-
dérante, de la revente de matières premières transtorcedes . II semble
cependant que l'activité arttsana!e nécessaire à cette tr .•ns :oimation
est la part essentielle du travail. Ne serait-il pas plus juste d'auto-
riser le pàtissier à. se prévaloir de la qualité d'artisan- (Quest'nn du
10 juillet 193.)

Réponse . — Les dispositions de l'article 384, 2e, du code général
des Impôts ne sont applicables qu'eus contribuables qui, est: s
outres conditions, se livrent principalement à la vente du produit
de leur propre travail et dont le bénéfice est, par suite, eenedtué
d'une manière prépondérante par la rémunération de ce irai il . Or,
tel n'est pas le ces îles pà'issiers, confiseurs glaciers, qui spéculent
à la fois sur les trayait et sur le gain apprécia le qu'Ils retirent, pour
une large part, de la revente des denrées mises en oeuvre, et dont
!es profits rénumèrent . au surplus, les capitaux souvent importants
qui doivent être investis dans l'achat dit foins de commerce ou des
installations nécessaires à l'exercice de la profession . Les bénéfi-
ces de ces contribuables constituent donc es revenus mixtes du
capital et du travail et doivent être soumis à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques (taxe proportionnelle) suivant lei rôgles
applicables à la généralité des commerçants et industriels.

• 11732. -- M. André Marie expose à M. te ministre des titane«
qu'avant la rdforme fiscale, les gérants majoritaires des sociétés
à responsabilité limitée ne supportaient que l'impôt générl à
raison de leurs appointements; qu'une mesure en faveur dei
appointements des gérants majoritaires - a été -prise lors de la
réforme fiscale .' L'article 212 a décidé que ces derniers seraient
soumis à l'impôt sur le revenu des personnes physiques au nom
des bénéficiaires. Il lut demande si les sociétés à responsabilité
limitée doivent : io prendre, cet impôt à leur charge an titre de .
complément de salaires ramette avant ; 20 ou augmenter les
appointements des gérants maojritaires de 20 p . Md pour' compen-
ser la perte de salaires subie par eux en mettant cet impôt
à leur charge. (Question; du 10 juillet 1958 .)

	

'
Réponse — L'honorable député est prié de bien vouloir fie

reporter nu texte de la réponse qui a été faite à la Question écrite
qu'il- avait osée le 28 février 1956, sous le n e 48o- en termes
analogues . tel. Journal officia-du 20 juin 1956, Débats, Assetn-
btée nationale, p . 2767, 2• col .).

11733. — M . Wasmer demande à M . le ministre " des finances
st une entreprise qui, en vertu de ses conditions de vente, -
s'engage, au moment de la vente, à prendre à sa charge les frais
de retour de transport des emballages donnés en consignation
est fondée à considérer comme uns charge de l'exercice, off e
lieu la consignation, .les frais 'de l ' espèce qu'elle aura à acquitter
au, cours d'un exercice ultérieur, étant fait observer qu'il est
procédé, à la clôture de chaque exercice, eu recollement des
emballages consignés pour élimine ;, d'une part, les emballages
considérés comme perdus,-et' dét- ;miner, d'autre part, les clients
se 'trouvant encore dans les délais convenables pour ln . restitu-
tien des emballages et que c'est en•fonction de ces derniers que
l'entreprise détermine la valeur de consignation ainsi que les
frais de retour d'emballages qui c'en sont au fond -qu'un compli-
ment. (Question du 10 juillet f95t ;.

Réponse. — 'Réponse négative, les dépenses . de l'espèce présen-
tant le caractère de charges nunuelles : normalement imputables .
aux résultats de, l'exercice au r ours duquel elles sont engagées.

11790. —' M . Barthet expose à M. le mistiatre d s fliianoes le -ai
ci-après : M. X, .. exploite un ronds de marchand de vins en gros;
i1 est taxé aux bénéfices -commerciaux sur déclaration de son
bénéfice réel résultant de sa comptabilité. il est propriétaire dit

-fonds le commerie (éléments incorporels et matériel) et d'une
maison dans laquelle se trouvent un entrepôt affecté à son com-
merceet quatre appartements . Le fonds et l'immeuble sont portés
au bilan de l'entreprise commerciale. Les appartements sont
loués: Le produit des locations est comptabilise en profits.
L'Immeuble n'a jamais ' lait l'objet' d'amortissements. II luidemande si : 1• en cas de cession d'un appartement; la T. P.
(B d ."C.) et la surtaxe , progressive sont exigibles sur la plus-
value dlgagéepar .lacesson; 2' dans le Cao où If Xe'vendrait'
l ' Un' Hel appartements et donnerait Mn boit antres à ses enfanta:
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II serait possible de considérer que M . X. . . u procédé à une ces-
Mon pariedle 'd'entreprise ; s'il pourrait profiler de la taxation
réduite des plus-values et s'il serait exonéré de la surtaxe pro-
gressive sur les plus-values réa l isées ou constatées, les donations
et la vente étant faites simultanément ; dans le cas où M . X . ..
denucrait à l'un de ses enfants le fonds, le matériel, l'entre-
prît et un appartement, à ses autres enfants deux appartements
et vendrait le qualriôme appariemen t., en cessant toute exploita-
tion, les plus-values ré•i'isées sur la donation faite à son enfant
qui continuerait l'exploitation seraient provisoirement exonérées
de toute taxation à condition que soient observées les condi-
tions exigées par l'article 41 du C . G . L ; les plus-values réalisées
sur les deux appartements donnés aux enfants qui ne continuent
pas l'exploitat i on et sac l'appartement vendu sont-elles passibles
du taux plein on dit taux réduit, comme ayant été réalisées en
fin d 'expinllalton, et, pour le même motif, sont-elles exonérées
de la surtaxe progressive . (Question du 5 août 1958 .)

Réponse. — l e Réponse affirmative, .,remarque étant faite tou-
tefois que la plus-value en cause pnr irrait bénéficier des dispo-
sitions de l'article 40 du code gé ,éral des impôts relatives k
l'exonération, sous conuilion de retnI'ul, des plus-values prove-
nant de la cession, en cours d'exploii,stion, d'éléments de l'actit
Immobilisé ; 2 . réponse négative, sous 'a même remarque que ci-
dessous (voir § l e ) ; 3 e l'exonération édictée par l'article 41. du
code général des impôts pourrait trouver son application à l'égard
des éléments maintenus dans l'actif commercial par l'enfant
continuant l'exploitation . Quant aux plus-values afférentes aux élé-
ments d'actif dont la propriété ne serait pas attribuée an nou-
vel exploitant. dn fonds de commerce, elles seraient passibles de
l'impôt, mais bénéficieraient à cet égard des atténuations de droits
prévus, en cas de cession ou de cessation d'entreprise, à l'arti-
Cie 1 ,i2 eu à l'article 200 du code général précité,

11802 . — M . Sargasse expose à M . fe r ministre des finances qu 'en
application de l'article 40 du code général vies impôt ., les plus-values
provenant de la cession en cour d ' c_:ploitalion d'éléments de l'actif
immobilisé ne sont pas comprises dans le bénéfice de l'exercice au
cours duquel elles ont été réalisées si le contribuable réinvestit en
immobilisations nouvelles, dans l'entreprise, dans uni délai de trois
ans, tes plue-values ajoutées au prix de revient de l'élément cédé.
D'ans un commentaire paru an D . O . C . L ., 2 e partie, 195 .1 n e 6,
page 167, et qui semble garder encore toute sa valeur, 'administra-
tion considère que si, pour proréder au remploi qu'il avait plis
l'engagement d'effectuer le contribuable a dtl recourir à l'emprunt
et eunlraeter'tine dette à l'égard de tiers l'investissement nouveau

qui a pour contrepartie une augmentation d'égal montant du
passif réel de l'entreprise — ne saurait être regardé comme répon-
dant aux conditions posées par le texte légal . L'hypothèse envisagée
semblant concerner le cas d 'une entrenrise dont l'investissement
nouveau est financé entièrement par ua e mprunt, il semble que
dans le cas d'une entreprise qui aurait à réinvestir une somme
teinte de 85 millions et contracterait un emprunt de 95 raillions
(afin d'acquérir une immnbitisation nouvelle de 150 millions) on
doit pouvoir considérer que le réinvestissement est, au regard de
l'article 40, valah!emcnt fait pour 55 millions avec les moyens da
l'entreprise et reste à compléter, en dehors de reste a .^'quis! ;ion,

l
ueur ail millions'. II lui demande de bien vouloir lui confirmer que
e peint de vue logique est bien celui de l ' administrailon . (Question

du 6 août 1958 .)
Réponse . — Réponse affirmative.

INDUSTRIE ET COMMERCE

11106 . — M; Nernst expose à M . le ministre de l'industrie et du
commerce la situation des habitants de la commune de la Cour-
neuve (Seine) victimes des fumées noires crachées par les chemi-
nées des affineries ; ces fumées, suffocantes, obligent la population
d vivre, jour et nuit, fenêtres fermées . Une créche et un dispensaire
se Trouvent dans la zone recouverte par les fumées ; quatre mille
deux Cents logements vont être construits prochainement . Il lui
demande : fa si des prélèvements de fumées ont eu lieu, et, dans
l'affirmative, quel n été le résultat de l'examen chimique ; 2 . pour
quelles raisons la directions qui s'engageait le 30 mai 1957 à entre-
prendre des travaux,n'a pas fait poser encore les appareils de
protection nécessaires ; 3 . quelles mesures le ministère peut-il pren-
dre pour obliger au res p ect de la loi et protéger les habitants de la
Courneuve. (Question

respect
15 avril 1958 .)

Réponse — L'hnnora i dic parlementaire est prié de se reporter
b ta réponse du ministre ln ,'indastrin et du ronunerce à sa ques-
lion écrite n o 11578, concernant le même objet

11576 . — M . Hernu, se référant à ln réponse folle le 2 mal-1958
par . M . le ministre de la santé publique ot de la population à sa
question écrite n e 10911, demande à M. I. ministre de l ' industrie et

p lu commues si ses services ont été amenés à faire une enquête
sur les pollutions dues aux fumées des affineries de la Courneuve
et quelles mesures pourront être prises pour mettre fin à un état
de choses pr6Judiclable à la DopulaUoq de le Courneüyes ,(Quesljon

Repense . — Les inconvénients qui résultent pour le voisinage du
rejet des fumées de 1 :usine des affineries de la Courneuve, ont
motivé de très nombreuses interventions du service technique d ' ins-
] pection des éteblissernenls classés . ll ressort de l ' exam en des l-rS-
lèvements effectués que les fumées émises ne renferment pas plus
de 0 ; 05 gramme à 0,3 gramme de poussière au lieu de 1,5 granulie
par métre cube, proportion tolérée par l ' ordmutanee préteeb cale du
25 mai 1931, prise en appliralien de la loi du 20 avril 19:rs sur les
fumées industrielles . Les émanations étant cependant gruautes peur
le voisinage, la Société des affineries de la Courneuve, à la suite
des injonctions de l 'administration, a procédé à une installation de
lavage des gaz évacués sur un premier groupa de fonte . Cet épu-
rateur a nécessité d es essais prolongés . Un appareillage similaire
doit titre aménagé su le deuxième groupe de fours afin d'assurer
le lavage de la totalité des fumées, la première installation ayant
été reconnue efficace . Toutefois, le bon fonctionnement des appareils
de lavage exige une alimentation eu eut con .,idératdc en vue
de laquelle un important travail de forage d ' un pulls de 80 mètresp
de profondeur a été entrepris: Les travaux ale forage et l'atnénace-
ment du deuxième appareil de lavage sont régulièrement conirifés
par le service d ' inspection et devraient être lerntinés à l'expiration
du délai notifié à la socié té exploitante . Celle-ri a donc effectué des
efforts sérieux an point de vue technique et finan,-.cr afin de porter
remède à la situation préjudiciable au voisinage de son usine.

11776. -- M pierre Abelin demande à M . le ministre de l'indus-
trie et du ,mmeroe à quelle date seront repris les crédits de
réescompte moyen terme 'nécessaires à l 'équipement d ' un assez
grand nombre d 'entreprises commerciales. Il attire l ' atlenliun du
ministre sur la situation très préjudiriati e qui résulte, pour un
certain nernbre de petites et moyennes e ilreprises de la suspen-
sien des crédits d'équipement à moyen terme destinés aux entre-
prises commerciales . (Question du 2i juil ttt 1958 .)

Réponse. — Les crédits de réescompte à moyen terme pour la
modernisation des petites et moyennes entreprises commerciales
gtii soit normalement accordés après décision d'un comité d'exa-
men avaient été suspendus en raison de la situation monélaire . Ce
comité a décidé récemment de reprendre les opérations de crédit
pour les achats de matériel, à l'exclusion de l'agencement inté-
rieur des magasins . Dans un cas particulier, toutefois, des crédits
pour agencements intérieurs soit autorisés en raison du caractère
essentiel de cos agencements pour la profession intéressée . L' altrf-
bution des crédits `de réescompte à moyen ternie continuera à être
assouplie à mesure que les autorités monétaires jugeront que la
situation financière le permet.

11689 . — M . Frédéric-Dupont rappelle à M . le ministre de l'indus-
trio et du commerce que la loi n e 56-1091; du 30 octobre 1956 a
dans ses,arlicles 5 et suivants, établi certaines dispositions ayant
pour but d ' exiger, pour l ' exercice de certains métiers, rote quatift -
caliun professionnelle reconnue d ' assurer ainsi la protection des
consommateurs ou des usagers . Mail lesdites dispositions n 'ont pli,
depuis dix-neuf mois, être appliquées par ce que le ou les décrets
d'application prévue 1 l'article 8 n'ont pas Clé prie . La loi prévoit
que la qualification professionnelle cet justifiée par le u certificat
d'artisan visé à l'article 32 du code de t'artisanat ou par tout
diplôme reconnu équivalent par le sinistre clitorgul de l'enseigne-
ment technique tir, ':e décret n e 55 . 636 du 20 mai 1955 (art, L
mndiilant l'article ler du code de l'artisanat) précisait que des
décrets pris pour chaque métier on grou p e de métiers . . . fixeront
les conditions d'attribution élu certificat d artisan . . . Depuis trois
ans aucun des décrets ainsi prévus n'a élé pris . II lui demande
quels sont les motifs qui justifient tin tel retard et s'il entend
mettre fin rapidement à une situation aussi nettement préjudicia-
ble à l 'artisanat en particulier et à l 'économie française en généraL
(Question du 23 juin 1953 .)

Réponse . — Les d&-rets prévus par l'article 2 du décret n e 55 .656
du 20 mal 1955 modifiant l'article ler du code de l'arilsanat
devaient avoir pour objet de déterminer,-par métier ou par groupa
de métiers, la qualification professimmellc nécessaire pour otite-
nir le certificat d'artisan . La loi du 30 octobre 1950 qui subordonne
l'exercice de cumins métiers à l'exigence d'une gtrililleation pro-
fessionnelle dont le niveau est à fixer en fonction des égnivalenVes
du certificat d'artisan, a eu polir conséquence implicite de rendre
radugnet tee disposilinns ci-dessus visées de l'article 2 du décret
n e 55 . 656 du 20 mai 1955 aven lesquelles elle risquerait de faire ert
partie double emploi. Ce enflant, les termes dans lesquels l'arti-
cle 5 de la lot précitée dit 30 octobre 1956 a été rédigé soulèvent
des difficultés d inlcrprétatIon luttes, notamment en ce qu'ils met-
tent en cause la nature et les conditions de déiivrnnce du certificat
d'artisan, que l'application de ça lexie a del être différée . Le•
ministère de l'industrie, et du commerce étudie sctueiletnont les
modiflcalinns qui devraient intervenir pour que la loi du 30 octo-
bre 1956 puisse &ru mise effectivement en application.

11526. -- M . Acathonioz demande k M. le ministre de-l'industrie
et du commerce : 1° quelles sont, dans l'alimentatton de la France
en sulfate do nickel, les quantités produites dans notre pays et

' les quantités importées ; 2° attelles :sont les usines qui en France.
produisent ce set de nickel . (Question du 28 août 1958 . )

Réponse . — Les fabricants de sulfate de, nickel ne sont rias sou-
mis t l'obligation des enauétes statistiques do aroduclion. Pat



ASSEiIBLGE NATIONALE

	

2767

ailleurs, ils tra! aillent sporadiquement, suivant la demande, soit
avec du nickel métal qui fait I objet de répartitions, soit avec, des
déchet s, dont tl est difficile d' évaluer avec précision la consomma-
tion . Quoi qu'il en soit; d'aprè•s .les cléments en possession de l'admi-
nistration, les quantités de sulfate produites pur les ateliers métro-
politains tentés literaient pour 1957, environ 300 tonnes . ID 'autre
part . les quantitùs importées pour la mémo année se sont élevées
a 129 tonnes . Quant à la désignation des établissements qui pro-
duisent ce sel de nickel, il s'agit, ainsi qu'il est exposé ci-dessus,
de petits ateliers assez dispersés, qui travaillent de manière dis-
cnntinre et dont la liste ne peut entrer dans la cadre de la pré-
sente réponse .

INFORMATION

11762. — SI• . Fernand Grenier expose à M . le ministre de l'infor-
mation que, parmi les oeuvres dramatiques diffusées par la radio-
diffusion-télévision fr•angaise, 70 . p . 100 sont des oeuvres représen-
tées au théàlre et 30 p . 100 seulement connues spécialement polir
la radin, ce dont se plaignent . à juste titre, les auteurs radiopho-
niques qui se consacrent 'entièrement à la radin . Il lui demande:
1 , s'il n'estime pas équitable de leur donner satisfaction en inver-
sant ces proportions ; d , s'il n'envisage pas d'adjoindre deux ou
trois membres du syndicat des auteurs radiophoniques, parüeutib-
renient qualifiés, à ceux du comité des Iellres pour prendre part
aux délr aérations des séances de celui-ei ; ainsi acquerraient-ils
l'assurance que c'est uniquement pour des raisons artistiques que
p eu e œuvres n'ùnt pas élé retenues ; en Mut état de cause, lorsque
le comité des lettres n'émettrait pas, pour certaines de leurs oeuvre,,
un préjugé favorable, eonnaflraienl-ils les raisons véritables de ce
refus, sur lesquelles, le plus souvent, on les laisse dans la plus
dompiète ignorance . (Qucslion du IS juillet IddS .J

Réponse . — 1i Du fer janvier an ut juillet 1954, la radiodiffusion-
télévision française a conclu avec les auteurs '183 conventions pour
la présentation, en première diffusion, d'oeuvres spécialement écrites
pour le microphone ; durant cette intime période, :t80 conventions
ont M. signées, accordant une prime aux ailleurs dont les couvres
ont fait l'objet d'une deuxième diffusion . Ces chiffres prouvent,
en valeur absolue, combien c-t grande la p lace faite dans les pro-
grammes do la radiodiffusion-télévision française aux oeuvres spé-
cialement conçues pour la radiodiffusion, lesquelles constituent
approximativement 611 à 70 p. 100 des émissions de caractère dra-
matique diffusées par les chaines nationales . Quant ails programmes
des .stations régionales, ils comprennent, en parties sensiblement
égales, des œuvres spécialement écrites pour la radio et des
œuvres déjà représentées au théàlre . Il v a lieu de noter, d'autre
part, . qu'en dehors des con•entfoin précitées, 380 contrais ont été
pacsés durant les sept premiers mois de J :I58 avec des auteurs
radiophoniques appelés à présenter des oeuvres non dramatiques
ayant le caractère d'inédit . ds II n'est pas envisagé de nommer
membres du comilé des lettres et des oeuvres dramatiques des
représentants du syndicat des auteurs radiophoniques . Les nomi-
nations des membres des comités sents en effet, prononcées exclu-
sivement en raison 'de la pernnnalitd des intéressés et non en
foncllon de leur appartenance éventuelle à tel ou tel groupement;
ces conditions ne sauraient en rien diminuer les garenlies que les
auteurs sont en 'droit d 'attendre, puisque les membres du comilé
des lettres et des couves dramatiques sont tous des auteurs, cri-
tiques ou arti s tes de talent dont la compétence : en la matière, est
certaine . Quant ans raisons pour •lesgnelles certaines des œuvres
présentées ne sont pas acceptées, elles sont exelusivemoit d'ordre
arlislique, niais il ne parait pas opportun de les communiquer syslé-
matlquement aux auteurs ; en règle générale, c'est seulement dans
le cas oit le comilé estime que les ailleurs peuvent tirer profit
de la connaissance des appréciations du comilé des !ethos que
des extraits significatifs des notes de lecture sont transmises aux
Intéressés . A titre d'infornmation, il est signalé qu'en 1057 le comité
des lettres n'a pu retenir que 211 des 1 .363 textes dramatiques qui
lui ont été soumis.

11763 . — M . Fernand Grenier capent à M . le ministre de l ' infor-
mation que, dans une téponsc insérée à la suite du compte rendu
in extenso de la -séance du 9 octobre 195d à une question. n' •soli,
osée le 2 octobre 19511, dans laquelle ii était suggéré à M . le secui-

laire 'd'Etat à la présidence du conseil, chargé de l'info r mation,
d'assurer aux œuvres dramatiques inédites ae bénéfice de deux
diffusions, il était dit que : o En réponse an voeu expIrimé do voir
s'accentuer, l'intérêt pris par les audilcnrs aux Créallons . de textes
radiopbonl ues inédits, Il faut noter qu'est 7a .aneileincrit prévit un
:encours, doté de prix Importants, réser vé aux auteurs vivant"en
province et organisé avec la collaboration des directions régionales
de la radiodiffusion-télévision française ; les textes sélectionnés
seront u réalisés », par les soins des postes régionaux et diffusés
ultérieurement dans leurs programmes . Au terme d'une nouvelle
séleclinn sur le plan national, les lexies jugés les meilleurs feront
l'objet d'une première diffusion sur une d'aine de la radiodiffusion
télévision française, puis, dans un délai maximum d'un an, d'une
seconde diffusion sur les antennes régionales de la radiodiffusion-

• télévision -française fonctionnant .en. •relais ses . unes des .autres;
• c'est-lo-dire que celle Initiative rencontre d'une ceu' aine manière

ice propres préoccupations de • l'honorable parlementaire». II 1111
--demanda dans quelle mesure cette initiative et :élé réaliste, combien

d'oeuvres :oit été .eourinnées. et, dans les conditions pricatées, les-,
,queles ont été ,radloffpséeà. .b. .J.4 satisfucllon des auditeurs, (trucs-

:; -lion„ t(u;,f .luifie4 484'

Réponse .— Comme Il Malt prévu en octobre 1956, la radiodiffusion-
télévision française a organisé, en 1957, sur le plan régional, un
concours d'oeuvres dramatiques inéditee, destinées à dire radio-
diffusées . Trois prix d'une valeur totale de 1 million de francs
furent décernés, Les pièces primées, ainsi que deux autres retenues
par 'le jury, furent diffusées sur le programme national, puis par
les stations régionales qui les avaient réalisées ; deux autres oeuvres
furent l'objet d'une transmission par l'ensemble des stations régio-
nales. Plusieurs de ces pièces ont bénéficié d'une nouvelle diffusion,
sur le plan régional, au cours de la saison 1957-11158, En 1958, la
radiodiffusion-télévision française a organisé un nouveau concours
réservé aux saleuse résidant eut province . Ce concours était daté
du trois prix d nui total de 1 million" de francs pour les entente,
d'un prix de 100 .001 francs pou: la meilleure Interprétation et d'un
prix de 50 .000 francs pour la meil :éure réalisation radiophonique.
I.t's trois cuivres jugées les meilleures ainsi que celles classées
q uatrième et cinquième ont déjà élé ou seront diffusées Sur l'uni
des rdscanx nationaux ; elles seront présentées ensuite sur ïee
antennes régionales .

INTERIEUR

11666. — M . Bergasse expose à M . le ministre de l'intérieur qu ' en
raison de l'existence tin double collège dans-leurs territoires d ' ori-
gine, les Fr :imuais africains résidant dans la métropole se sont vus
refuser l ' incrijdirin sur les listes électorales de leur résidence . 11
lui demande si ; depuis l 'institution du collège unique outre-mer,
le Af r icains Pisés sur le territoire métropolitain peuvent se pré-
valoir de ce refus pour obtenir, maintenant, l'électorat en Franco,
(Question du 12 juin 195S,)

Réponse. — Diverses indrnctions données par circulaires aux
maire,, leur ont indiqué que les personnes originaires des terri-
toires d 'eulre-mer penrent être inscrites sur les listes électorales
de la niélropnle dans les meures conditions que les autres citoyens
fr:uirai . Les Fr:oirais africains résidant en métropole ont donc la
possibilité de se faire inscrire sur les listes électorales du lieu
de leur résidence . S'ils so sont vus, antérieurement à l'insti-
tution dm collège unique dans leur territoire d'origine, refuser
le droit d'are insrril, il leur est inutile de se prévaloir de ce
relus pour obtenir l 'électorat en France.

11665. — M . [serrai . expose à M. le ministre de l'intérieur Ica
faits suivants : le 31 ruai au soir, de nombreuses personnes' ont
été appréhendées place de la Conronic sans qu'elles aient participé
à ;menue manifeslalion de quelque ordre que ce soit. Aucune
juslifivalien d'i(lentité n'ayant été demandée, elles furent parquées
à l'intérieur de fils de fer barbelés à l'hôpital Beaujon . Il no
leur a pal été permis de prévenir leur famille . Privées de nour-
riture, elles sont restées détenues sans aucun motif et ne furent
rr.i ;clides que le' dimanche tee juin vers vingt heures trente. ll
lui denan :le sur quelles luis lrnclt u is de tels agissements ont pu
se produire, et quelles sanctions il convie prendre . (Question du
13 juin 1958.)

Réponse . — la période exceptionnelle dans laquelle se situent
les faits sicnabis a nécessité des mesures etc police exlrémenerat
strictes pour éviter que l'ordre public ne soit troublé à Paris . Ces
mesures ont amené les services de police à garder à vue les
personnes susceptibles de créer du désordre sur la voie publique,
eu répondant aux consignes de rassemblement diffusées par les
organisateurs de manifestations . Bes instructions ont élé données
pour qu'un centre do tri et d ' idenlilicalion des personnes
appréhendées soit édifié à l'annexe Beaujnn de la préfeclnre de
pollue offrant des conditions d'hébergement convenables el accé-
lrranl bis opérations d'identification et l'élargissement des personnes
appréhendées.

11690 . — M . Vignard expose à M . le ministre de l'intérieur que
l'article 507 dn code municipal stipule que par dérogation aux dis-
positions de l'arlir'e 50i, alinéa f r, les emplois de : secrétaire géné-
ral, secrétaire adjoint ou secrétai re do mairie .peuvent ttre pourvus
par la voie de ri:enden tent direct parmi les personnes Jnsli!iant des
conditions de dipiûrnes ou do capacités qui sont fixées par l'arri'.tel
du ministre do l'intérieur, prévu à l'article 505, et lui demande:
1. si l'arrêté en question .a été publié ; 20 dans la négative, si le
recrntnrnet .t sur titres est actuellement possible dans une commune
de plus de 2 .000 habitants ayant précédemment adopté les règles
ale rcirutement prévues par l'arrété du 19 novembre luis ; 3 . si la
possession du baccalauréat par un candidat peut être considérée
comme une condition suffisante en vue de sa noninatlnn par vole
de recrutement direct . ait poste '(le secrétaire. de mairie d'une com-
nwne de plue de 2 .000 habitants, et si un secrétaire de mairie,
nommé dans de telles conditions, peut béné'icier des indices 210/151.
(Question du 25 juin 1958 .)

Réponse. . — 1 . réponse négative . il est à préciser que le lexie
dnnl Ii s'agit sera soumis pour avis à la commission nationale pari-
irire du personnel communal ; 2„ la réglementation actuellement en
vigueur ne_ prévoit le recrutement direct sur litres du secrétaire do
mairie que dans les eonmunes•de plus de 10.000 habitants Toutefois,
une disposition de l'arrêté du 19 novemihre I9i8 enenre appücahte
permet de nommer un secrétaire de mairie,, sans observer les règles

'de rcerulomert, à condition d'effectuer un ahaUnmenl d'au moins
10 p . 100 sur' le classement Indiciaire maximum du lauitemun( afla)-
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rent à l'emploi ; 3 o. an l'état . actuel de la réglementation, le fait pour
un :candidat d'étre titulaire 'du baccalauréat n'est pas une condition
suffisante pour être nommé directement secréiaire de mairie d'une
commune de plus de 2.000 habitants, et bénéficier de l'échelle maxi-
mum de traitement ?10-t35 . Le candidat nonim3 en tenant compte
de ce seul diplôme doit être réiribué comme prévu au 20 ci-dessus.

11710. — M . Maurice-Bokanowski expose à M . le. ministre de l'inté-
rieur que lors d'une cérémonie commémorative do l'appel historique
du 18 juin 1910, qui s'est déroulée à Clichy le dimanche 29 juin 1958,
des centaines de communistes se sont opposés au dépôt d'une gerbe
tricclute au monument aux morts, destinés à honorer ta mémoire
des anciens combattants et résistants de la derniéro guerre. Ils ont
blessé de nombreuses personnes, tant parmi le service d'ordre . quo
parmi la population locale, se servant d'objets divers : gourdins,
couteaux, rasoirs, boulons, etc . • Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour que de tels incidents révolutionnaires, et
d'une sauvagerie révoltante, ne se produisent plus, afin que la
liberté républicaine no soit pas bafouée et qu'une minorité de
provocateurs ne crée pas une atmosphère de terrorisme à la veille
de la campagne pour le référendum. (Questkbn du 2 juillet 1J,58,)

Réponse. — Informé que des tracts émanant d'une organisation
extrémiste invitaient la population à manifester contre la cérémonie
commémora ;ive de. l'appel du 18 juin 1910 qui devait se dérouler
à Clichy le 29 juin dernier, le préfet de police prit les dispositions
destinées à éviter des incidents sur la voie publique . A cet effet, un
service d'ordre, composé d'une cinquantaine do membres, lut mis
en place à l'endroit oIs devait avoir lieu la cérémonie. En dépit
des mesures adoptées, le service d'ordre fut assailli par les mani-
festants supérieurs en nombre ; il fut cependant maure de la situa-
tion au bout do dix minutes environ avant l'arrivée des renforts
qui avaient été immédiatement demandés. Des arrestations furent
opérées et certains des manifestants inculpés de voles de fait,
violences, coups et blessures volontaires à agents de la force publi-
que- Il convient de noter que neuf membres du service d ordre
ont été blessés, dont un grièvement . En l'occurrence, aucun reproche
ne peut être adressé aux services de police qui sont intervenus;
comme ils le font chaque fuis que les nécessités l'exigent, dès que
l'ordre public menace d'étre troublé . L'honorable parlementaire peut
être assuré que le ministre de l'intérieur a le souci constant sl esso-
rer le maintien de la paix et de la sécurité publiques ; et la défense
dm libellée républicaines.

11116, — M. Frédério-Dupont expose à M . le' ministre de l'inté-
rieur qu'après rejet par le tribunal administratif d'un recours ten-
dant te obtenir le clasement du garage d'un établissement commer-
cial important, la préfecture, après enquête du comité consultatif,
e classé ledit garage ; qu'il résulte de la réponse de M . le secrétaire
d'Etat à l'industrie et au commerce du 5 juillet 1957 à la question
écrite no 6972, que si l'administration n'a pas jugé utile de faire.
appel des décisions du Tribunal administratif, elle estime cependant
qu elles peuvent être considérées comme une décision isolée 'ne
semblant pris devoir faire jurisprudence . Dans ces conditions, il lui
demande si le plaignant, qui a dû acquitter les dépens, peut en
obtenir le remboursement. (Question du Ii juillet 1958.).

Réponse . — La question posée concerne le règlement d'une affaire
particulière à un tribunal administratif déterminé, une .a décision
Isolée ne semblant pas devoir faire jurisprudence e . Si l'honorable
parlementaire, auteur de cette question voulait bien fournir ait
ministre de l'Intérieur, chargé de la gestion des tribunaux adminis-
tratils, les indications nécessaires quant eu tribunal administratif
intéressé et au litige dont il s'agit, une enquête serait immédiate-
ment effectuée en vue de lui fournir une réponse circonstanciée.

gai, refuser d'élaJrlI>s ces fictte's .
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11717. — M . ►Dauxom expose à M . le ministre de l'intérieur qu'en
vertu des dispositions de l'article s du décret n e 53-91i du 26 sep-
tembre 1953, il apparait quo l'établissement de la fiche d'état ciel
peut dire, dans tous las cas, demandé par le rcqudranl, suit à la
mairie de sa résidence soit à l'administration ou li l'organisme aux-
quels celle fiche est destinée ; que le décret du 26 septembre 1053
semble avoir été pris dans l'fnlérél exclusif des ,administrés ainsi
que le rappelle d'ailleurs une lettre adressée par le département do
l'intérieur à M. le ministre du travail ers date du 7 ,iar .vier 1951;
que lu requérant doit donc pouvoir Ialta son choix parmi. les or'a
nismas habilités à délivrer les fiches d'état civil ;'que l'horaire des
administrés pe ut, dans certains cas, ?es conduire i s'adresser de
ppréférence à la mairie ou, dans d'autres cas, à l'administration ou
à . l'organisme 'auxquels la ficha est destinée, des préférences étant
Icnetion des heures d'ouverture et 9e fermeture de :r services . Il hii.
demande si, dans ces conditions, les services d'une mairie peuvent
valablement refuser la déllvran::e du la fiche d'état civil nuit admi-
nistrés qui s'adressent à ses guichets sous prétexte que l'adminis-
tration ou l'otbanisation Intéressée (en l'espèce, la caisse d'alli :ca-
lions familiales) se trouve située dans la mémo localité . (Question
du 4 juillet 1958.)

Réponse . — Le décret no 52-911 du 2G septembre 1953 portant
stmplification des formalités administratives donne aux administrés
la faculté de s'adresser, potes l'établissement des fiches d'état civil,
soit à l'organisme auquel delle pièce est destin o . soit h la mairie
de leur eosidence . Les services de l'état civ il des Mairies dotent
respecter la liberté du choix des intéressas et nul pe iveilt, erg aucun

' 117M. - M . Ray °end Bolsdé si g nale à M. le ministre do l'inté-
rieur qu'en vertu des dispositions ode l'article 86 de la lui du ?b avril
1953 perlant statut général du personnel des communes et des
etablissements publics communaux, l'dgc d'admission à la retraité
est fixé à soixante ans pour les agents occupant un emploi classé
en catégorie A et à cin

)
usine-cinq• ans pour ceux qui occupent nn•

emploi en catégorie B. D'autre part, le texte susvisé précise :tue les
dispositions législatives ou réglementaires relatives à la fixation d'a g a
des fonctionnaires de l'Elat sont applicables nu personnel comma-
nad . Il lut demande de lui taire congaitre les textes généranx actuel-
lement en vigueur réglementant les limites d'àge des fonctionnaires
et, en particulier, quelle est lr limite d ' âge d'un agent occupant un
emploi classé en catégorie B entré 'dans 'ndminislraliun . nnuiicipalo
à l'âge de quarante-huit ans. (Question de 21 juillet 1958.)

Réponse. — Les textes actuellement en Muette qui déterminent
les limites d'âge des fonctionnaires civils de PElat sont les suivants:
lot du 18 août 1936 concernant les mises à la ielraite par ancienneté
(Journal officiel du 20 août 1936) ; loi n o 46 . 195 du 15 février 1916
relative aux limites d'âge des fonctionnaires et agonis des services
publies (Journal officiel du 16 février 1916) ; lui n e 47-1,it,5 du 3 août
1917 modifiant à titre transitoire les limites d'âg e déterminées par
l'article 10 de la loi no 46-195 du 15 février 1916 (Journal officiel
du 9 août 1917) ; loi no -16,337 du 27 février 1918 instituant une
prolongation d'activité en faveur ses fonctionnaires ascendants
d'enfants morts pour la France (Journal officiel du 23 février 1918) ;
loi n o 43-1437 du ift septembre 1918 instituant des dérogations aux
dispositions do l'article 21 de la loi du 8 août 1917 en faveur. soit
do certains fonctionnaires révoqués par le gouvernement de Vichy,
soit d'agents entrés tardivement dans les cadres (Journal officiel
du 19 se p tembre 1918) - décret n e 48-1907 du i .̀1 décembre 1918 relatif
aux limites d'âge des personnels civils de l'Etat, des établissements
publics de l'Etat et d'autres organismes et instituant notamment
une prolon gation d'activité de deux ans en faveur de certains fonc-
tionnaires (Journal officiel du 19 décembre 1918) ; décret n o -19-1117
2 août 1919 modifiant le décret n o '48-1907 du 18 décembre 1913
relatif aux limites d'agie des personnels civils de l'Elat, des établis-
sements publics de l'Etat et d'autres organismes (Journal officiel
des 8 et 9 août 1919) ; loi no 53-333 du 25 mars 1952 relative au
maintien en activité au-delà do la limite d'âge applicable à leur
emploi de certains fonctionnaires et agents titulaires des services
publics de l'Etat ayant pris une part effective fi la Résistance (Journal
officiel du 26 mars 1952) ; décret n o 53-711 du 9 août 1953 relatif
au régime de retraites du personnel de l'Elat et des services publics
(Journal officiel du 10 août 1953) . Abslrncticn faite de la prorogation
d'activité de deux ans prévue par l'article 2 du décret susvisé du
18 décembre 1918 et de toutes les bonifications d'ancienneté aux-
quelles il pourrait prétendre à quelque titre que ce soit, l'agent
communal visé par l'honorable parlementaire ne ^y.urait Mie ;nain-
tenu en fonctions au-delà de la limite d'âge de soixante ans.

JUSTICE

11058. — M . Daveust degnande à M. le ministre de la justice si un
artisan— locataire, sans bail depuis neuf ans — n e priori un droit
de jouissance ait moment de la vente de l'immeuble qu'il habite.
(Question du 9 juin 1h38 .)

Réponse . — Aux termes de l'article 1713 du code civil, « si le
bailleur vend :a chose louée, l'acquéreur ne peut expulser le colon
;tertiaire ou le . locataire qui a un bail authentique ou dont la date
est certaine n . La question de savoir si les baux commerciaux res-
tent soumis à cet article malgré la législation exeeplionuelle let .
concernant, n donné lieu à do nombreuses décisions judiciaires, il
résulte de la jurisprudence la plus récente de la cour . de cassation
que la législation en matière de loyers commerciaux -- dont labié-
flrient les artisans en vertu de la loi du 5 janvier 1957 — n'a pas
dérogé à l'article 1713 dit code civil . En conséquence, si le bailleur .
vend la chose louée, l'acquéreur peut expulser le locataire qui n'a
pas de rait authentique ou ayant date certaine (Cass . Coin . 9 Jan-
vier 1957 : Act . dur . ,ra .. 1957 .11 .92),

11862 . — M. Maurice Schumann demande à M . le ministre de la
luttioe si, dans l'état actuel do la réglementation, ce sont les
chambres de métier& qui ont seules pouvoir de délivrer le certificat
artisanal nécessaire à l'inscription au registre des métiers . (Que,iion
du 10 juin 1958.)

Réponse. — Les conditions de délivrance du. certificat d'artisan
sont actuellement déterminées nar l'article 33 du code de l'artisanat
tel qu'il était rédigé avant le décret no 55-958 du 20 mai 1913 dont
l'appiicaliors.. est subordonnée à la publication, non encore Inter-'
venue, d'un règlement d'administration publique . Aux ternes de
cette rédaction do l'article 33 : n Peur requérir leur immatricula-
tien en registra des métiers, les artisans doivent présenter, avec
une pièce d'Identité, un certificat justifiant de leur qualité d'artisan,
délivré soit par la chambra des métiers établie dans Io ressort, soit
par un syndicat professionnel d'artisans, soit par une assoriatiorï
d'artisans régulièrement déclarée conformément à la loi de 1•- Juil-
let 1901 . Si, dans la commune où est exploité le fonds artisanal, il
n'existe ni syndicat prafessionnel, ni association artisanale pouvant,
délivrer ce certificat, celui-ci sera délivré .par le maire de la coin-'
muse et, 9t I'oris, par le commissaire de poli_ ç du g,uar'lit'
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11638. — M . Bonnaire expose à M . te ministre de la justice qu'Il
ressort d'une insertion léguée parue le 2 novemure 195; dans le
journal La Renaissance du Cambrésis qu 'un avoué a tenu deux rôles:
celui d'avoué constitué pour le détendeur, celui d'avoué constitué
pour la dennandereesc . Ces faits ayant été livrés à la publicité et de
nombreuses•personnes en ayant 'u. connaissance, il est demandé:
l e si un avoué peut, sans violer les règles fondamentales de sa
profession, occuper pour deux parties avant des Intérêts opposés, et
se constituer peur ie demandeur et pour le détendeur ; 2° si la
procédure de séparation de biens n'est pas nulle, la constitution de
l 'avoué dans l'association étant irrégulière ; 3 o si, en qualité de
syndic de faillite du mari et de représentant de la masse des créan-

' ciers, l ' avoué susvisé, qui avait pour relie de détendre les intérêts
de la masse, pouvait occuper, contre :mille masse des créanciers;
4• si l'avoué peut être (ondé à réclamer des émoluments d'avoué
demandeur et ceux d'avoué détendeur. !Question du 20 juin 19:58.)

Repense . — Une enquête est actuellement en cours sur les faits
signalés par l'honorable parlementaire qui s era tenu directement et
personnellement in:orms 'des èui!ce de celte sIIaire.

116M. — M . irittod expose à M . le ministre de la justice qu'un
grenlier suppléant du justice de paix est en conflit avec son prédé-
cesseur, (lui réc ;ame Ja moitié des produits nets de l'office et le
pariage de l'indemnité annuelle au bénéfice du décret du 29 février
1956 (Journal officiel du 3 mars 193ti), articles 9, 12, 13 et fi.
II demande comment il tant interpréter ce texte . Les dispositions de
ces articles ne visent-elles que lei départements du haut-Rhin, du
Bas-ithin, de la Moselle et d 'Al gérie ou s'agit-ii d'une erreur d'empla-
cement, ces arllc:es devant se trouver in fine dans le'lexte. (Question
du 20 juin 1958.)

Réponse. — Le décret n e 50-221 du 29 février 1953 a flué les règles
de rdparlliion des produits dea charges et offices dépourvus de leur
titulaire pour des causes ne relevant pas de la discipline . L'article 9
est applicable à tous les offices de la métropole ,t sors réserve des
dispositions de ia section Il du présent décret . . .Cc rte 'section a trait
aux dispositions spéciales applicables au ressort de la cour d'appel
de Colmar, lesquelles prévoient des exceptions aux règles do la
section 1 du décret. Il s ensuit qu'aucun des articles formant la sec
lion Il ne peut•étre détaché de ladite section sous prétexte du renvoi
de l'article 9 . Ce renvoi a pour unique objet d'assurer que le prin-
cipe énoncé par l'article 9 comporte une exception Justifiée par la
législation spéciale applicab :e à la cour d'appel de Colmar . Le cas
d'espère signalé par l'honorable parlementaire paraissant se rapporter
à un otltce situé bers du ressort de ladite cour, il est hors de doute
que l'article 9 doit être appliqué à l'exception de tout autre et que
la rédaction du texte ne permet aucune autre Interprétation.

117M.— M.' Blonde» demande à M- te ministre de la Justice
Si les tribunaux admettent, comme moyen do preuve, la présen-
tation de microfilms, et si ces documents sont considérés par les
tribunaux comme ayant la snéme voleur que Io document original .,
Dans la négative, ne serait-il pas souhaitable que le microfilm
suit admis comme moyen de meuve au même titre que le document
original . (Question du 7 juillet 1958 .)

Réponse. e- D'une manière générale la doctrine, ainsi que les
rares décisions de jurispru'ience (Seine, 31 octobre 1952, 3 . C . P.
1 y53-7367) assimilent les reproouc t s ms photographiques aux copies.
En conséquence selon qu'il s'o -;t. do microfilms u . tirés sur la
minute,d'un acte . ou de coptes de copies r, ces documents
ont, eus terme de l'article' 1335, 3° Cl 4 . du code .civil, ia lutteur
d'un' commencement' de•'pfeuve par émet ou d'un simple ransel-.
j'usinent, quand le titre original n 'existe plus ; lorsque celui-cl
sudiste encore, les microfilms _ry e font :'>l que de ce qui est,
00111tenu

	

t,tre, .dont -la représentation peut toujours être exigée ,

(art. 1334 du code ci1cil) . En raison des possibilités de falsification,
il appareil inopportun de conférer aux reproductions photographiquqes
une valeur supérieure à celle des copies manuscrites ou dac-
tylographiques.

11741 — M. Paul Caate-Floret rappelle à M . le ministre de ta
luette qu'aux termes de l'article 2b du décret n° 55-22 du 4 ' jan-
vier 1955 portant réforme de la publicité foncière, l'avoué qui a
obtenu une décision conférant à son client un droit réel sur la:
propriété d'autrui est tenu de faire transcrire cette décision dans
les trois mois du jour où elle est devenue définitive ; que; pour
effectuer cette tr anscription, ledit décret exige que soit produit
l'état civil de la partie gagnante, et de la partie perdante. Dans
le cas où celle dernière se refuse à fournir les renseignements
'concernant son état civil, il lui demande comment l'avoué peut
procéder à la formalité qui lui incombe sous peine d'une amende
de 5 .000 francs en vertu de l'article 28 du décret du 9 janvier 1955
susvisé. (Question du 11 juillet l'AS .)

Réponse . — Lorsqu'il a besoin de renselgements relatifs à l'iden-
tité de la partie condamnée, en vue de requérir la publication.
d'une décision judiciaire, l'avoué est en mesure d'obtenir lesdits
renseignements à la conservation des hypothèques dans tous les
cas ou l'immeuble litigieux a lait l'objet d'un acte publié depuis
l'entrée en vigueur de la loi du 2t juillet 1921 . A defaut, revend
peut, par r !q,lication des dispositions de l'article 2012 du code
général des impôts, demander aux agents de l'enregistrement, au
vu d'une ordonnance du juge de paix, des extraits de leurs . registres
relatifs à tous actes concernant l'immeuble . Dans les cas excep-
tionnels oit il n'existe aucun acte relatif à l'immeuble, la consul-
tation des listes électorales permet, le plus souvent, de ret rouver
les éléments inconnus de l'identité de la partie perdante . En vue
de faciliter les recherches ci-dessus visites, le Gouvernement envi-
sage enfin d'introduire dans le décret du b janvier 1955 une dispo-
sition tendant à obliger le débiteur lui-même, ainsi que toute
personne connaissant les éléments de l'identification de ce dernier,
à communiquer ces éléments au signataire du certificat-d'identité,
lorsqu'il s'agit d'une formalité recuise sans le concours du titulaire
du droit . Ce texte relèverait toutes les administrations, services
ou établissements ,publics ou nationalisés, du secret administratif
ou professionnel, lorsque des renscingements leur seraient demandés
dans les conditions susindiquécs.

11742 . — M. Frédéric-Dupont rappelle à M . le ministre de la
Justice qu'en vertu de

non-remise l desciclés
20 à sur

la
datertitpie et cprèsrmise

en demeure, le séquestre retiendra 1 p . 100 par jour de retard
sur le montant de l'indemnité n. II lui demande si' la pénalité

ădloit être a ppliquée le Arc ou le 15 du mois du terme . (Question du
1 juillet 1:138 .)
Réponse. — Ii résulte des dispositions de l'article 20 du décret

du 3p. septembre 1953, modifié pat la loi du 5 janvier . 1957, due
le preneur doit mettre les lieux à la disposition du bailleur. e le
premier jour du lactate n d usage qui suit l'expiration d'un délai
de quinze jours 'à 'compter du versement de l'indemnité d'éviction u.
Il semble donc, sous réserve, de l'appréciation souveraine des
tribunaux, que la retenue de 1 p . 100 que le séquestre peut, après
mise en demeure,'opérer sur le montant de l'indemnité d'éviction,
en r cas de non-remisse' des clés à la date ainsi déterminée, doit
Cire appliquée à partir de celle date.

POSTES, -TELECRAPHE8 ET TELEPHONES

11723. - 7 juillet 1958. — M . sergasse, pour les Douches-du-
Rhône ;

11767. -- 18 juillet 1958. — M. Paquet, pour l 'Isère ;.
11771 : — 2•i juillet 1958. — M. Pommier, pour le Vaucluse,

demandent à M. le ministre des postes, télégraphes et téléphones
quelle serait la. dépense pour son département si les receveurs-dis-
iributeurs actuellement. obligés d'assurer le courrier à charge
d'emploi se voyaient supprimer celle astreinte.
,Réponse. - Les honorables parlementaires sont priés de bien

vouloir trouver cl-après les renseignement .; demandés. Dépense
annuelle à prévoir : Bouches-du-Rhône, 105 .000 F ; Isère, 1 .240 .000 F;
Vaucluse, aucune transport de courrier n'est assuré par les receveurs-
distributeurs . Les sommes indiquées ci-dessus ont d'ailleurs une
valeur toute théorique . En réalité, pour dispenser les receveurs•
distributeurs des' transports de courrier, 11 serait nécessaire soit
de passer des marchés avec .des Iranspertenrs privés, soit do recru-
ter des auxiliaires. Or, la durée réduite de ces transports (morne
d'une heure en règle générale) permettrait difficilement de trouver
les entreprises nt: le personnel auxiliaire . qui eccepteralenl d'assurer
ce travail, tout an moins pour une rémunération conciliable aven
une saine gestion financière.

11781, — M . liment demande à M. te ministre des postes téiè..graphes et téléphones le prix des travaux de démolition du ;dallagede comlllanchien de la •recette principale, rue du Louvre . (Questiondu 30 juillet 19 58 .)

	

.
Réponse. — Les travaux entrepris pour la réfection dii dallage

Mué sous le pdristyle du bureau de . Parle-R . P., rue _ du Louvre,

11658. — M . Roger Faraud expose à :W . te ministre de la justice
qu'une personne a été condamnée par un tribunal correclidnnel
à une peine d'amende avec sieste à la date du 27 janvier 195 ; quo
le délai. dé cinq années n'étant pas expiré, la demande de réhabil4
talion est irrecevable selon la jurisprudence de la cour de cassation
(arrdt du 28 juillet 1^53, D . 1953-718) ; qu'un recours en grâce
ayant été présenté, celui-ci a été retourné à l'intéressé par le
procure}rr général, motif pris de ce qu'il n'était pas 'possible de
présenter utilement un recours en grâce ; qu'une telle réponse
appareil singulière puis q u'un condamné à une peine d'amende
forme peut obtenir sa réhabilitation trois années plus tard, alors
que, bénéficiant du sursis, il lui faudrait — si le recours en grâce
était impossible — attendre cinq années pour que la menton de
sa condamnation disparaisse de son casier judiciaire . Il lui demande
si, en pareil cas, un recours en grdce ne peut pas être présenté.
_(Question du 19 juin 1958 .)

	

'

Réponse . — La grâce n'est que la dispense d'exécuter une peine.
La peine assortie du sursis n'est pas susceptible d'exécution ; elle
ne peut doue étre remise par voie de grâce. Uee condamnation à
l'amende, avec ou sans sursis, est mentionnée sur le !bulletin n o 2

du casier judicia're ; elle n'est pas mentionnée sur le bulletin n° 3,
délivré aux intéressés . La réhabilitation n'a pas pour effet de taire
CisparaiIre la condamnation du casier judiciaire.
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10553. — M . Le Floch expose à M . le ministre de la santé publique
que le troisième alinéa de l ' article. 63 de l ' entité du 7 juillet 1957
fixant les conditions d ' installation et de fonctionnement des éta-
blissements recevant des mineurs bénéficiaires du chapitre 11 ' du
titre 111 du code de la famille et de l ' aide sociale, stipule que:
n l'établissement pour déficients moteurs doit s'assurer le concours
d'un ou plusieurs moniteurs titulaires du diplôme de kinésithé-
rapie ou compétents en physiothérapie ., et lui demande : I o ce
qu'il convient d ' entendre ( p ar : e moniteurs compétents en pliy-
siothérap :e cette appellation rie correspondant, à sa connais-
sance, à aucune qualification légale ni à aucun diplôme oflicicl;
2 e s'il n'y a pas lieu de craindre que la faculté laissée aux dia-
blissemenis pour déficients rnuleurs de recruter soit des kinési-
thérapeutes diplômés d ' Clat, soit des moniteurs compétents en
physiothérapie, n'amène ces derniers à pratiquer le massage, la
gymnastique médicale ou la reéd-uealion fonctionnelle, actes médi-
caux slricte)nent réservés, aux termes de l'article -187 du code de
la santé publique et des articles jrc et 2 de l'errétii du 31 décem-
bre 1911 modifié, aux auxiliaires médicaux qualifiés, c ' est-à-dira
aux masseurs kinésithérapeutes . (Question du 25 février 1958.)

Réponse . — S o Les moniteurs compétents en physiothérapie prévus
par l ' article 63 de l 'arrêté du 7 juillet 1957, comme les réc .ducaleurs
physiothérapeutes prévus par Pallice le de l'annexe XXI du décret
du 9 mars 1956, sont au ::iliaires médicaux habilités à pratiquer les
actes de physiothérapie dans les conditions de l'article 3 de l'arrêté
du 3 1 décembre 1917 ; 2. l'article 63 de l'arrêté du 7 juillet 1957
ne fait nullement échec. à la réglem e ntation, par ailleurs existante,
dans laquelle il s'insère . L 'établissement s'assurera le concours
d'un moniteur titulaire du diplôme de kinésithérapie ou d'un moni-
teur compétent en physiothérapie, suivant que les mineurs reçus
requièrent ou non massa g es et gymnastique médicale . Lee ternies
de l'article 63 ne peu'•enf, en tout étal de cause, permettre à un
moniteur non masseur-kinésithérapeute diplômé d'Elat de pratiquer
des actes de massage ou de gymnastique médicale .

	

-

11699 . — M . Barrot rappelle 1t M . le ministre de la santé nubile
que qu ' un arrêté du 10 septembre 1957 pris en application dn
décret du 25 mai 1955 a modifié les chiffres de la population à
prendre en considération dans certaines communes pour l'appli-
cation des lois d ' organisation municipale, que le décret du 17 juil-
let 1955 autorise à cléclarer par arrêté, que ces chiffres serviront
de bases pour déterminer le nombre d'officines de pharmacie pou-
vant ct•e ouvertes datas ces couuaunes. 11 lui demande : l e Si un
ou de tels aridités sont intervenus ; 2 e Si ce ou ces arrêtés visent
toutes les raunrntntes auxquelles se rapporte l'arrêté du G septem-
bre 1957 ; 3e Dans l ' affirmative, la date à laquelle ce nu ces arrêtés
ont été signés et pourquoi il ne leur a pas été demné une plus
large publicité, notamment' par insertion ad Journal officiel, ce
qui aurait mis tous les pharmaciens en situation d 'égalité dans
la recherche d'une localité off le nombre des habitants per-
nielle l'ouverture de nouvelles officines ; 4 e Dans la négative, les
motifs do son abstention qui est très préjudiciable à la fois à
la popelalion des romtnmines intéressées et aux pharmaciens qui
ont des demandes en instance, attendu que, depuis le l er janvier
1958, les chiffres fixés par l'arrélé du 10 septembre 1957 é'ant.
appl)caldes, des licences pour la création d'officines par voie nor-
male, c'est-à-dire en fonction du nombre d'habitants, auraient
pu être accordées . (Question du 27 juin 1958 .)

Réponse . — t e L'arrcélé du ministre de la santé publique en
date du 9 mai 1953 a pris en considération les chiffres ele pnpu-
lalion de certaines communes homologués par arrêté interminis-
tériel dit 10 septembre 1937, conformément aux dispositions du
décret n o 55-303 du 7 juillet 1955 relatif à l'application des dis-
positions du décret n e 55-731. du 25 mai 1955 pour la détermi-
nation du nombre d'officines de pharmacie pouvant être ouvertes
dans les conditions' prévues à l'article 571 du code de In santé -

ubliqque ; 2 e A l'exoepptien des communes ci-après désignées:
P.avastrle (Cantal), ( :hamarandes (Haute-Marne), Condé-sue-
l'Escault (Nord), Montigny-en-Oslrevent (Nord), Raimes (Nord),
Aunav (Pas-de-Calais), dont le nouveau chiffre- de population n'a
pas Md p ris en considctralien après avis pris auprès des inspec-
tours divisionnaires de la santé compétents, toutes les autres com-
mune visées par l'arrêté interministériel ont été relenues sur la
liste établie par l'arrêté du ministre de la santé publique du 9 mai
1958 précité ; 3 e et ho Bien que cet arrêté n'ait plis été publié au
Journal officiel, Il y a lieu de préciser que les préfets et les
inspecteurs divisionnaires de la santé ont été tenus informés de
cette décision ministérielle en vue d'en tenir compte peur l'octroi
éventuel de licences aux candidats à l'ouverture d'officines sui-
vant la procédure de droit commun . L'arrêté ministériel du 9 mat
1955 a été également communiqué au président du conseil central
des pharmaciens d'officines . Je prends toutes mesures pour assu-
rer désormais la publication régulière de ces arrêtés au Journal
officiel.

11111 . — M . Robert Nobel, se référant à la réponse faite le 15 avril
1958 à le question écrite ne 10130, demande à M . le ministre de
la santé publique : l e si, avant le dépôt de cette question écrite,
il avait déjà connaissance du nombre élevé de malades dont la
sortie a été ordonnée par les tribunaux civils durant la période
y952 jt 1957 ; 2e si les médecins chefs des hôpitaux , psychiatrique)

ont été attribués à la suite d'un appel d'offres au prix net et
forfaitaire de 4 .950.000 francs ; dans ce prix sont compris la démo-
lition de l'ancien dallage et de la forme de pente (environ 300 .000 F),
l'exécution d'une nouvelle forme, la fourniture et la pose d'un
dallage neuf ainsi que la réalisation d'une étanchéité destinée à
protéger les poutres et les solives en fer du plancher sous-jacent
contre les infiltrations d'eau de'pluie . Il n'a pas été jugé intéres-
sant de réemployer les dalles anciennes, qui avalent plus de soixante-
quinze ans d 'age et étaient donc très usagées ; ce réemploi, outre
les nombreuses sujétions d'ordre technique qu'il aurait occasionnées,
aurait en effet donné lieu à une dépense au moins égale, sinon
supérieure, à celle entratnée par la solution retenue et pour un
résultat beaucoup moins satisfaisant.

SANIE PUBLIQUE

9381 . — M . Pierre Ferrand demande à M . le ministre de la
santé publique quel est le nombre de C . effectué dans les consul-
tations externes des hôpitaux à Paris, en province, du fer jan-
vier 1956 au ler janvier 1957 . (Question du 17 décembre 1957 .)

Deuxième réponse. — Les renseignements demandés par l'hono-
rable parlementaire sont réunis dans le tableau ci-apres . Celui-cI
lait apparaître, par déparlement, le nombre do consultants qui,
au cours de l 'année 1956, ont reçu soit une consultation cotée .
en C, soit des soins cotés en K ou qui ont subi des examens
cotés en B ou en ERK dans les services de consultations externes
des hôpitaux publics (C .11 .11 ., Clt ou hôpital), à l'exclusion des
hospices avec dérogation), quel que soit le service médecine,
chirurgie ou spécialités) . Il n'a pas été tenu compte des soins
externes, pansements, etc., asurés par le personnel infirmier . Les
renseignement: concernant les hôpitaux de l'assistance publique de
Paris n'étant pas encore rassemblés, ils seront communiqués ulté-
rieurement à l ' honorable- parlementaire.

DÉPARTEMENTS

NOMBRE
de consultable

s ' étant présentés

en consul' al ion
externe

du ler an
31 décembre 1636

DÉPARTEMENTS

NOMBRE
de consultants

s ' étant présenl,'s
en consnitation

externe
du fer au

31 décembre 19 :36

Ain	
Aisne	
Alter	
Alpes (Itasses-)	
Alpes (Itaules-)	
Alpes-àlarilimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Ante	
Aude . . :	
Aveyron	
Bouches-d tt-Rhône	
Calvados	
Cantal	
Charente	

	

Charente-Mariliume	
Cher	
Corrèze	
Corse	
Côte-d'Or	
Côtes-du-Nord	
Creuse	
Dordogne	
Doubs	
Drôme	
Eure	
Eure-et-Loir	
Finistère	
Gard	
Garonne (Ifaute-)	
Gers	
Gironde	
Hérault	
111e-et-Vilaine	

• Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	
Jura	
Landes	
Loir et-Cher	
Loire	
Loire (Ifnute-)	
Lolre-Allanllque	
Loiret	
Lot	

1 .268
2i .21t
13 .8.;0

x 2.31
4 . Pd

90 a .>s
Néant.
Néant.
Néant.
11 .948
15 .169

327
1(12 .517

3 .977
Néant.

4 .011
Néant.

7 .5i3
1 .5412
2 .717

4(1.105
Néant.

1 .652
Néant.
13 .793

7 .138
10.708

4 .473
8 .2:11
4 .032

47 .991
712

78 .308
- 490
8 .576

Néant.
23 .280
42.280
Néant.

761
Néant.

217 .0:,8922
21 .91.19
33 .906

3 .101

Lot-et-Garonne	
Lozère	
Maine-et-r,oire 	
Manche	
Marne	
Marne (Haute-)	
Mayenne
Meurthe-et-Dioselie
Meuse	
Morbihan	
Moselle	
Nièvre	
Nord	
Oise	
Orne	
Pns-de,-talais	
Puy-do-Dôme
Pyrénées (Basses-)	
Pyrénées (liantes-)	
Pyrénées-Orientales.
Rhin (Bas-)	
Rhin (Haut-)	
Rhône	
Satine (ifnu'e-)	
Saône-et-Loire	
Snrlhr	
Savoie	
Savoie (Haute-)	
Seine	
Seine-Maritime	
Seine-et-Marne	
Seine-et-Oise ,,	 ,
Sèvres (Deux-) . . :	
Somme	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	
Var	
Vaucluse	
Vendée	
Vienne	
Vienne (Haute-)	
Vosges	
Yonne	
Belfort	

Total	

Néant.
Néant.
10 .116

1 .646
35 .091)
Néant.

2 .371
60 .057

Néant.
291

Néant.
11 .396

2.^0 .157
l n .509

2 .750
6 .392

20 .859
11) .009

Néant.
Néant
210 .1(11
101 .331

(2) 311 .1ffl
Néant.

3 .192
8 .308
1 .186

21 ./469
(3) 313 .800

26 .730
29 .3.12

267 .211
2 .211

10 .437
465

Ment.
10 .481

6 .701 .
2 .489

8 .782
2 .631
2 .901

20 .903

2 .791 .536

(1)

1) Dont 29 .174 pour l'assistance publique de Marseille.
2) Dont 301 .525 pour Lyon.
(3) Sans l'assistance publique de Paris .
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sont des fonctionnaires dépendant du ministère de la santé puublt-
que ou des fonctionnaires départementaux dépendant du préfet et
si, dans ce dernier cas, il ne lui apparaît pas contraire aux prin-
cipes du droit que les médecins chefs soient désignés par les pré-
fets pour l'examen mental des malades internés d'office . (Question
de

	

juillet 191x4 .)

Réponse . -- la Le ministre de la santé publique et de la popula-
tion n'avait pas connaissance du nombre exact de malades dont la
sortie a été ordonnée par les tribunaux civils durant la période
1952 à 1957 avant l'enquele effectuée a l'occasion de la question
écrite n° 10130 . Par ailleurs, pour apprécier avec exactitude l'impor-
tance du nombre de malades sortis par décision des tribunaux civils
durant la période considérée, il convient de le comparer au mouve-
ment constaté dans les hôpitaux psychiatriques durant les années
1952 à 1957. Durant cette période, le mouvement d'entrées (non
compris les transferts) et de sorties (non •compris les transferts et
les décès) dans ces établissements s'établit comme suit : 1952,
49 301 entrées, 37 .261 sorties ; 1953, 53 .962 entrées, .11 .162 sorties;
195i, 56.531 entrées, 41 .597 sorties ; 1955, 59 .716 entrées, 48 .511 sorties;
1936, 66 .837 entrées, 56 .559 sorties . Les statistiques concernant
l'année 1937 ne sont pas encore arrétées définitivement . Cependant,
tout laisse penser que, compte tenu de la progression actuellement
relevée, le mouvement constaté en 1937 sera au minimum égal
à celui afférent à l'année 1956 ; ainsi, le nombre de 178 sorties
ordonnées par les tribunaux civils, précisé dans la réponse à la
question écrite no 10130, représente-l-il au maximum 0,05 p . 130
des entrées et 0,06 p . 100 des sorties constatées durant la môme
période . Il n'est donc pas passible de dire que le nombre est élevé
au regard de l'importance de l'activité des hôpitaux psychiatriques
durant la période 1932 a 1957 ; 2 . les médecins chefs des hôpitaux
psychiatriques sont recrutés à la suite d'un concours organisé sur
le plan national . Les décisions de . nominations, d'avancement, de
mise à la retraite, etc ., ainsi que les décisions disciplinaires les
concernant sont prises par le ministre de la santé publique et de
la population . Leur classement indiciaire est lied par le ministre
de la santé publique et de la population en accord avec le ministère
des finances . Dans ces conditions, quoique leur rémunération soit
prise en charge par l'établissement auquel ils sont attachés et
qu ' ils aient, de ce lait, dans le plupart des cas, le caractère d'agents
départementaux, ils doivent dire considérés comme dépendant du
'Maistre de la santé publique et de la population..

11781 . — M . Boisdé si g nale à M . le ministre de la santé publique
que dans certains établissements hospitaliers publics, les agents.
titulaires et auxiliaires sont encore nourris et môme logés gratuite-
ment, en compensation d'heures supplémentaires ou de services
exceptionnels que l'administration leur demande . d'accomplir . Ce
moyen de rémunération indirecte porte incontestablement un pré-
jirdice certain aux Intéressés et, plus particulièrement, aux agents
auxiliaires . En effet, lorsque eus derniers demanderont la liquida-
tien de leur pension à la sécurité sociale, celle-ci sera calculée sur
le salaire moyen perçu en espèces nu cours des dix dernières
années de salariat . Or, les rémunérations indirectes ne pourront
entrer en ligne de compte pour la détermination du montant de
cette pension puisqu'elles n 'eue' pas donné lien à versement à la
sécurité sociale . En outre, les rémunérations indirectes échappent-.
à l'impôt sur les salaires de 5 p . 100 et, bien souvent, à la surtaxe
progressive. Enfin, elles échappent également aux charges sociales
que doit supporter l'employeur (assurances sociales, allocations
familiales, accidents du travail) . II lut demande donc de vouloir
bien donner dos instructions très fermes aux administrations hospi-
teliéres pour qu'Il soit mis fin très rapidement à ces pratiques anor-
males . (Question du 21 juillet 1958 .)

Réponse . — Les adents du personnel hospitalier ne peuvent en
aucun cas dire nourris gratuitement par l'établissement employeur.
Les prescriptions formulées à ce sujet par l'article 7 .2 du décret du
17 avril 19s3 ont été rappelées par les circulaires n e 172 du 8 juil-
let 1919 et n a 160 du 2 septembre 19:0 qui définissent expressément
les modalités de remboursement des repas consommés par le per-
sonnel dans les établissements hospitaliers. Les infractions a la
réglementation ainsi établie ne peuvent manquer en tout état do
cause d'être sanctionnées par la cour des comptes . S'agissant par
contre des concessions de logements, rien no saurait s'opposer à
ce qu'elles soient effectuées à aire gratuit dans les cas où, en rai-
son des fonctions remplies par les agents intéressés, le logement
à l'hôpital est considéré p gr l'assemblée gestionnaire comme répon-
dent à une nécessité aibsolae de service. Celle réglementation n'est
as différente dans son principe de celle qui a été fixée pour les

fonctionnaires de l'Elat par . le décret n° 49-742 du 7 juin 1919 . 11
y a lieu d'observer par ailleurs qu'en application de l'article 120 du
code de la sécurité sociale, la valeur représentative du logement
concédé gratuitement doit dire prisa en considération pour le cal-
cul des cotisations de sécurité sociale des agents affiliés au régime
général . Eu égard aux dispositions de l'article 343 dudit code, cet
avantage sera donc compris, le cas échéant, dans le salaire servant
de base au calcul de la pension qui pourra dire allouée aux agents
auxiliaires en application do la législation sur la sécurité sociale..
Enfin, Il doit être tenu compte de la 'nielle représentative du loge-
ment aussi bien dans le calcul des cotisations à verser par l 'établis-
moment employeur au titre des accidents . du travail et, le cas

5échéant, des allocations familiales des agents auxiliai res (et . arti-
cle . i20 du code de la sécurité sociale) que dans la calcul du verse-
ment ,forfaitaire de 5 p . 100 (et. article 85 du code général des
lmpbts) .

En fait ces chiffres comprenaient pour chacune des trois années,
quatre pharmaciens inspecteurs principaux et sept pharmaciens ins-
ecteurs . Pour les années 1956, 1957 et 1958, les pharmaciens ins c-

feurs affectés à l'administration centrale (service central de la phar-
macie) ne figurent plus au budget sous un article spécial . Ils font
masse avec les pharmaciens inspecteurs des services extérieurs ins-
crits au budget pour ces trois années sons le chapitre 31-11 . L'effec-
tif total des pharmaciens inspecteurs de la santé ayant été aug-
menté à diverses reprises, notamment en 1955 et en 1957 . le• nom-
bre de ces fonctionnaires affectés au service central de la pharmacie
s'en est trouvé accru . Quelques affectations supplémentaires ont été
effectuées en 1955 après avis émis par le comité technique pari-
taire compétent en sa séance du 21 janvier 1955 . Au cours d une
nouvelle séance tenue le 4 mars 1958, le comité technique a proposé
une répartition théorique de la totalité des effectifs qui a été approu-
vée et fixée par arrêté du 22 mars 1958 publié au journal officiel du
4 avril 1958. Le chiffre total de 24 a été retenu pour le service cen-
tral de la pharmacie. En fait l'effectif de ce service e été : en 1956,
de 20 (dont 5 pharmaciens inspecteurs divisionnaires, 5 pharmaciens
inspecteurs principaux et i0 pharmaciens inspecteurs), et en 1957,
de 22 (dont 6 pharmaciens inspecteurs divisionnaires, 8 pharmaciens
inspecteurs principaux, 8 pharmaciens inspecteurs) . 3° Les affecta-
tions et mutations sont prononcées après avis de la commission
administrative paritaire compétente . Cette commission s'est réunie
en dernier lieu le 28 avril dernier. Elle e donné son avis sur l'affec-
tation des pharmaciens stagiaires reçus au dernier concours de recru-
tement et sur un certain nombre de mutations, notamment sur
quatre demandes d'affectation au service central de la pharmacie.

TRAVAIL

11658 . — M . Frédéric-Dupont, se référant b l'article 11 de l'ordon-
nance du 19 octobre 19-id sur les assurances sociale? . demande à
M. le ministre du travail : 10 st l'arrdlé fixant le modèle de conven-
tion à Intervenir entre la caisse régionale de la commission admi-
ni :strative d'un dispensaire a été pris par le ministre, et à quelle
date ; 2. si lesdites conventions ainsi nue les tarifs Inclus doivent
dire présentés pour approbation à ]a commission nationale prévue
à l'article 10 de l'ordonnance du 19 octobre 1915 ; 3. si, . de toute
façon, le ministre du travail avec on sans l'appui du ministra de
la santé publique et du ministre de l 'économie nationale a un' droit
d'approbation ou de suspension sur les tarifs Inclus dans les con-
ventions avec les dispensaires, et, en cas d'affirmative, en vertu de
quelles dispositions législatives ou réglementaires . .(Question du
9 juin 1958.)

	

.

Réponse. — 1 . Le modèle de convention à Intervenir entre caisses
régionales de sécurité sociale et commissions administratives des
dispensaires a été fixé par un arrêté du 13 aodt 1916 pris en applica-
tion des dispositions de l'article 7 e du décret portant règidment
d'administration publique du 29 décembre 19.15 modifht ; 2. •aux
termes de l'article 262 in fine du code de la sécurité sociale,
.lorsque les soins sont donnés dans tin dispensaire, la convention
est conclue entre la caisse régionale et la commission administra-
tive du dispensaire A . Aucune disposition dudit code ne prévoit l'ap-
probation des conventions concernant les soins donnés dans les dis-
pensaires par la commission nationale des tarifs' 3. le ministre du
travail peut agir dans le cadre de ses pouvoirs de tutelle en apnli-
,catlon des dispositions de l'article 171 du code de la sécurité sociale,

Lar l'annulation éventuelle d'une décision du conseil d'administra-
on d ' une caisse de sécurité sociale tendant à passer convention

avec ]e commission administrative d'un dispensaire.

11814 . — M . 8alvetat demande à M. le ministre de la santé publi-
que : 1° le nombre de pharmaciens affectés au service central de la
pharmacie au cours des années 1947, 1948 et 1949 et au cours des
années 19,56, 1957 et 1958 (avec référence aux chapitres budgéta i res
correspondants) ; 2 . les grades de ces pharmaciens ; 3 . les mcthodes
employée :; par sa direction du personnel pour choisir et affecter ces
lonctionnaires à l'administration centrale. (Question du 19 aoi5t 1958 .)

Réponse. — 1 . et 2° Le décret du 19 janvier 1916 portant organisa-
tion du ministère de la santé pub :ique et de la population a prévu,
pour l'administration centrale et les services extérieurs, un cadre
commun de fonctionnaires médicaux et paramédicaux dont la hié-
rarchie est ainsi déterminée en ce q ui concerne l'administration
centrale : médecins ou pharmaciens inspecteurs divisionnaires
adjoints de ta santé exerçant les fonctions de sous-directeurs ; méde-
cins ou pharmaciens inspecteurs principaux de la santé exerçant les
louchions de chefs de bureau : medecins ou pharmaciens inspecteurs
de la santé exerçant les fonctions de sous-chefs de bureau . Ces fonc-
techniques de l'administration centrale . En ce qui concerne les
techniques de l'amidnistration centrale . En ce . qui concerne les
années 1017, 1918 et 1919, les fonctionnaires médicaux et iaramédi-
caux (engiobant les pharmaciens inspecteurs) affectés à l ' adminis-
tration centrale figuraient au budget (sous le chapitre 100, article 6)
pour les effectifs suivants :

	

1917

	

1948

	

1919

Sous-directeurs	 1

	

n

	

1
Chefs de bureau	 11

	

8

	

8
Sous-chefs de bureau	 8

	

. 7

	

9

	

20

	

15 .

	

18
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11663 . -- M. Pierre Métayer demande à M . le ministre du travail
de lui indiquer distinctement, pour la Seine et la Seine-et-Oise:
le te nombre des entreprises commerciales employant en moins cin-
quante salariés ; 2 e le nombre des entreprises industriel :es
em ployant au moins cinquante salariés ; di e le nombre des comités
d'entreprise constitués dans chacune de ces branches ; 4 e combien
d'infractions à l'ordonnance du 22 février 1915 pour non-constitution
de comités ont ' 'i constatées en 1956 et en 1957 : tu par les inspec-
teurs du travail ; bp par les officiers de milice judiciaire ; 5 e com-
bien d'amendes et de peines de prison ont été infli gées pour ces
infractions au cours desdites années . (Question du 10 juin 1958 .)

Réponse. — Une réponse pré''iee aux questions posées par l ' hono-
rable parlementaire nécessite une euquète particuliére qui a été
demandée aux services de l ' inspection du travail et de la main-
toiture des départements en cause.

11665 . — M . Pierre Métayer demande à M . le ministre du travail:
1° s'il est exact que le poursenlage urpyen des frais de g estion des
caisses de congés, payés da hàt :meut et des travaux publics, accusé
par les assemblées générales de 1957, a été de 2,10 (maximum 4,
minimum inférieur à 11 ; ''_° s'il envisage de fixer, comme pour les
caisses de sécurité sociale, la limite des frais de gestion au delà
de inquelle les conseils d ' administration seraient tenus d ' établir un
budget de gestion soumis à l'approbation du ministre . (Question du
12 juin 1955 .)

Réponse. — Les services du ministè re du travail ne sont pas
^cruellement en possession de l ' intégralité des documents comp-
tables permettant de répondre avec précision à la question de l'ho-
norable parlementaire . Une réponse définitive sera faite dès que
des d'pcumenls qui ne sont . pas encuve parvenus à l'administration,
et qui out été réclamés d'urgence, auront été reçus et examinés.

11379. — M . Raymond Laine expose à M . le ministre du travail le
cas d'un commerçant qui avait régulièremeut immatriculé son
épouse, salariée dans son élaulissement, à la sécurité sociale . Or,
la caisse régionale de sécur ité sociale a, en 1952, prononcé à tort la
radiation de cette Immatriculation . En effet, après quatre années
de procédure, l'intéressée vient de se voir . à nouveau . immatriculée
avec effet du jr juillet 1953 à la sécurité eo'iale, qui réclame main-
tenant au commerçant le versement rétroactif à cette date des colt-
saliens non versées du fait de la radiation de son épouse. Cette
radiation a yant été effectuée à tort, le commerçant ne peut-il
déduire des sommes que réclame cet ar anisme, soit quatre années
de cotisations, les primes qu'il a d0 verser ià une compagne d 'azsu-
rances privée peur garantir son épouse contre les risques maladie,
et dans le .cas ou la sécurité sociale n'accepterait pas celte déduc-
tion, sous quelle forme l'employeur peut être indemnisé . (Question
du 19 juin 1J58 .)

Réponse . — Les organismes de sécurité sociale et d'allocations
familiales ne peuvent renoncer au recouvrement de cotisations léga-
lement dues . L'assujetissemeut au régime général de la sécurité
sociale ayant été prononcé par décision de justice, à la requête de
l'intéressé, il est normal que les organismes fassent régular .ser 11
situation de la personne intéressée à partir de la, date d'elle' de
l'imrnatrieulation .'ssns tenir compte de primes ayant pu Mea ver-
bées à une cumpaguie d'assurances privée.

11635 . — M . Pierre André expose h M . le ministre du travail que
le décret n e 56-926 du li septembre 1956, pe rmettant le rachat des
cotisations d'assurance vieillesse aux anciens assurée sociaux qui ont
quitté le territoire métropolitain, a limité le bénéfice de cette mesure
aux travailleurs partis à l'étranger ou dans les territoires d'outre-mer
postérieurement au 1s, juillet 1946 II demande quelles raisons ont
motivé celle limitation qui crée une Inégalité choquante pour les
travailleurs français installés à l'étranger ou dans nos colonies avant
11316. (Question du 20 juin 1958.)

Réponse . — L'ordonnance du 19 octobre 1955 fixant le régime des
assurances sociales applicahie aux assurés des professions non agri-

. colas et le décret du 29 décembre 19;5 prie pour sun application ont
permis aux personnes ayant été assurées obligatoirement pendant
six mois au moins, de s'assurer volontairement contre certains ris-
ques s'ils en font la demande dans les six mois qui suivent la date
à laquelle elles ont cessé d'être assurées obligatoires . Le décret
n e 56. 926 du id septembre 1956 a ouvert un nouveau délai d'adhé-
sion à l'assurance voiontalre pour le risque Vieillesse aux personnes
qui avalent perdu la qualité d'assurés obligatoires parce qu ' elles
avaient transféré leur résidence hors du territoire métropolitain et
avalent négligé d'accomplir dans les délais rappelés cl-dessus tes

. démarches nécessaires pour leur adhésion h l'assurance volontaire.
Ce décret pris dans le cadre des mesures d'application do l'ordon-
nance du 19 octobre 19115 ne pouvait octroyer des droits qui n'au-
raient pas résulté des dispositions de cette ordonnance . En effet, , les
personnes ayant cessé d appartenir au régime obligatoire antérieu-
rement au la i Juillet 1956 n'auraient pu adhérer à l'assurance volon-
taire au moment de l'entrée en vigueur du régime institué par
l'ordonnance du 19 octobre 1945 . A plus forte raison cette faculté ne
pouvait leur -être offerte par un décret ouvrant un nouveau délai

d'adhésion pour certaines personnes remplissant, par ailleurs, les
conditions mais ayant omis d'accomplir en temps utile les démarches
nécessaires. Un texte d'ordre législatif serait nécessaire pour accorder
aux personnes ayant quitté le territoire Inetropolitain antérieurement
an l er juillet 1946 te droit nouveau de s ' assurer volontairement et
rétroactivement. La situation des intéressés n'a pas échappé &
l'attention du ministère du travail qui se préoccupe de déterminer
dans quelle mesure ils pourraient s'acquérir un avantage de vieil-
lesse au titre de la législation métropolitaine.

11695 . — M . Roland Dumas demande à M . le ministre du travail
dans quelles conditions une personne égée de soixante ans, veuve,
qui a exercé le métier de marchande de journaux pendant quarante-
huit uns et qui a toujours été considérée, par le fisc, connue artisan,
peut bénéficier de la retraite servie par la caisse de retraite des
commerçants ou, à défaut, la chambre des métiers, d'autant qu'elle
a offert de cotiser dès la création de cet organisme . (Question du
25 juin 1958.)

	

-

Réponse . — En l'état actuel de la réglementation, relèvent de
l'organisation autonome d'allocation de vieillesse des p rofessions
industrielles et commerciales les personnes exerçant ou ayant exercé'
la profession de marchands de journaux en kiosque ou en terrasse
ou de marchands de journaux à poste fixe soumis, à ce titre, au
payement d'une redevance à raison de l'occupation du domaine
public et qui ne sont pas assujetties pour cette activité profession-
nelle au régime de la sécurité sociale des travailleu rs salariés (décret
n e 50-id8d du 31 octobre 1950 modifié par le décret n° 54-890 dit
2 septembre 1951) . Sont exclus du bénéfice de celle disposition les
vendeurs de journaux qui ne remplissent pas les conduliois ainsi
délinies, notamment les vendeurs ambuianis . Il est précisé, en outre;
que le régime fiscal auquel est soumise une personne n'a aucune
incidence sur sa (situation au regard de la législation de vieillesse des
travailleurs non salariés

11711. — M . Albert Schmitt signale à M . le ministre du travail let,
solutions divergentes données par les différents organismes de sécu-
rité ,ociele à la question du remboursement des indemnités kilomé-
triques que les médecins sont amenés à mettre en compte pour des
visites elfectuées dans des agglonérations, hameaux ou écarts dis-
tincts mais à l'intérieur des limites de la commune . Certaines caisses
accordent le remboursement de ces indemnités kilométriques, alors
que d'autres organismes se fondant sur des instructions reçues,
refusent ce remboursement bien qu'une jurisprudence abondante,
confirmée par l'arrdt ne 40273 pris par le conseil d'lttat en date du
28 lévrier 1958, se prononce en sens contraire . il lui demande s'il
n'est pas possible de diffuser des instructions auprès des caisses et
des directeurs régionaux de la sécurité sociale dans le sens de la
jurisprudence susvisée du conseil d'État . (Queslton du 2 juillet 1958 .)

Réponse — Atm termes de l'article 17 de la nomenclature géné-
rale dus actes professionnels des médecins et autres praticiens,
annexée à l'arrêté du 29 octobre 1945, « lorsque le galicien et le
malade babitenl la meure localité, l'indemnité de deplacement est
forfaitaire ; elle est représentée par la différence entre le prix de la
consultation et celui de- la visite . Lorsque le praticien et le malade
lunbilent des localités différentes, les frais de déplacement sont repré-
sentés par l'indemnité kilométrique calculée par rapport au praticien
de la !Ume catégorie le plus rapproché . . Complu tenu de l'avis
formulé le l6 mai 1955 par la commission nationale des tarifs à
qui la commission permanente de la nomenclature avait laissé le
soin d'examiner la question, des instructions avaient été adressées
aux organismes de sécurité sociale en vue de donner au mot u loca-
lité le sens de commune. lie cc fart, le remboursement do l'indem-
nité kilométriqque n'était pas accordée lorsque le domicile du malade
se trouvait situé dans la mémo commune que celui du praticien.
Toutefois, cette interprétation de l'article 17 susvisé a donné lieu à
de nombreuses contestations . C'est ainsi que le conseil d'Elat (sec-
tion du contentieux) a été amené à examiner le recours d'une caisse
de sécurité sociale mettant en cause l'interprétation du terme u loca-
lité . . Dans son arrdt du 28 février 1958, la liaute Assemblée a estimé
que la'caisse primaire requérante n'a pas méconnu les dispositions
de l'article 17 de l'arrêté ministériel du 29 octobre 1945 u en pré-
voyant le remboursement suivant les modalités déterminées par ledit
article 17, des frais de déplacement accompli [far un médecin habitant
une commune pour se rendre dans les écarts de ladite commune e.
Compte tenu de la jurisprudence ainsi intervenue, j'ai été amené &
préciser à l'Intention des organismes de sécurité sociale qui ont solli-
cité des instructions à la suite do l'arrdt dont il s'agit, qu'Il y avait
lieu da modifier dans ce sens la position adoptée jusqu'alors pour
l'application de l'urltele 17 de la nomenclature . Néanmoins, Il e paru
nécessaire, pour éviter toute ambiguïté, d'introduire dans le texte
même de l'arrêté toutes précisions utiles à cal égard . C'est pourquoi
ln commission permanente de la nomenclature a été saisie de la
gnestlon d'une mndificatiun éventuelle de l'article 17 et sera amenée
à formuler son avis à ce sujet lors d'une de ses prochaines sessions.

117111, — M . P. Duquesne expose à M . le ministre du travail
le cas d'un salarié bénéficiaire de l'allocation de salaire
unique depuis de nombreuses années qui, après une inter-
ruption do travail de courte durée (fin mois) n'ayant pas
donné lieu au versement des prestations familiales par suite d'une
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tri utdisance d'activité non justifiée, se voit refuser, par la caisse
('allocations fanitli,lee, le payement de l'allocation de salaire uni-
que' pendant une période d'indemnisation à la sécurité sociale . 11
lui ,demande quelles raisons s'opposent, dans ce cas, à l'attribu-
lion de l'allocation de salaire unique et si la caisse d'allocations
Lunilia :es est !ondée à justifier sen refus eu prétendant que la
notion de e maintien n qui. intervient pour l'attribution de l'alloca-
tion du salaire unique à la population non acti v e exige une absence
de discontinuité dans le versement de cette prestation pour en pour-
suivre le payement pendant ia période d'indemnisation de la sécurité
sociale . (Question du 1 juillet 1958.)

Répons, . — L'article 23 du règlement d'administration publique du
1.0 décembre 1916 précise dans son dernier alinéa que : . le droit
à l'allocation de salaire unique est également maintenu aux per-
sonnes qui so trouvent dans l'impossibilité d'exercer une activité
professionnelle à la suite d'interruption définitive ou temporaire
d'une activité salariée o. Le règlement, par les termes qu'il emploie,
pose dune bien une régie générale de laquelle Il ressort Sormelle-
nient q ue o le droit . à la prestation doit exister au moment oie
;'activité salariée cesse . Cependant, l'administration incline à penser
que le ternie o maintenu n ne doit pas dire pris dans un sens
trop' restrictif et la circulaire interministérielle de codification
n e S . S. du 2 juillet 1951 Indique dans son paragraphe 90 un
'certain nombre de situations on la disposition précitée de l'arti-
cle 23 doit dire l'objet d'une interprétation libérale, Le cas d'espèce
iFignalé par l'honorable parlementaire, tel qu'il est exposé, peut
Fans doute recevoir une suite favorable s'agissant d'un allocataire
recevant habituellement l'allocation de salaire unique et qui a cessé
accidentellement d ' avoir droit à cette allocation pendant une très
courte 'période . L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir
indiquer pour enqudte et décision les nom, prénoms et adresse de
d'intéressé ainsi que ln dénomination exacte'de l'organisme d'alle-
ct'.ions familiales Mont il 'relève.

ris juillet 1x,8.)
Rstponse. — 10 et 2 . : les listes des caisses relevant : a) de l'orga-

nisation autonome des professions industrielles et commerciales,
dites e Or,anic o 100 caisses professionnelles et interprofessionnelles
et une caisse nationale dé compensation ; b) de l'organisation auto-
nome des professions artisanales, dite a Cancava e : 51 caisses pro-
fessionnelles et interprofessionnelles et une caisse nationale de
compensation ;. c) de l'organisation autonome des professions libé-
rales : 15 caisses prufessionnelles .et une caisse nationale de com-
pensation, sont adressées directement à l'honorable parlementaire;
3 o les caisses relevant de l'Organic et de la Cancava sont régies,
dans leur ensemble, par les statuts propres à chacune do ces orga-
nisations autonomes ; les statuts des caisses des professions libérales
varient selon les caisses ; d e il est procédé à une enquéle à l'effet
de répondre à la question posée.

11772 . — M . . Hernu demande à M . le ministre du travail s 'il existe
une hncouipatibililé entre la situation de délégué au comité d 'entre .
prise et la situation de chef 'du service du personnel, aut rement
dit, si .un chef 'du personnel peut étre un délégué élu au comité
d'entreprise. (Question du 22 juillet 1958 .)

tféponse . - Sors réserve de l'appréciation des juridictions compé-
tentes et compte tenu es dispositions de l'article 8 de l'o rdonnance
du 22 février 1915 qui prévoient, d'une manière générale, diverses
causes d'inégibilité . il ne parait pas qu'il y ait incompatibilité entre
Id qualité do chef du personnel — dès lors que ce dernier est salarié
de l'entreprise — et de membre du comité d'entreprise, pour autant
que l'intéressé ne serait pas appelé, de par ses fonctions, à assumer,
domine représentant du chef d'entreprise, la présidence du comité.

11770, — M . Frédéric-Dupont expose h M . le ministre du travail
qu'ion salarié, entré chez son employeur h la date du 17 mal 1958,
a gegipi chez celui-cI et pour la période s'étendant de cette dernière

`lote ad 30 juin 1958, un salaire brut de 70.103 francs, à raison de :

mai, 23 .733 francs, et juin, 46.670 francs . il lui demande : 1^ el, pour
la régularisation de la sécurité sociale, il considère une :munie de
69.150 francs exacte sachant qu'elle est composée, au titre de mai
1958, par deus semaines de 11 .510 francs l'une, soit 23 .080 traites, et,
au litre de juin 1954, par le brut de ce mois là ; 2' quel est, à son
sens, pour le cas ois il infirmerait ce mode de calcul, celui qui
serait rationnel ; 3 . en tout état de cause, de vouloir bien, à l'aide de
plusieurs exemples, lui faire connaitre, par le détail, le iné'auisme
de la régularisaliun en ce qui concerne les salariés, entrés ou
sortis en cours de trimestre, de façon qu'à la lumière de sa ré ponse
tous employeurs soient avertis de ce qu'ils ont à faire et qu'ils ne
risquent plus, étant de bonne foi, de se voir être l'objet de méprise
sur leurs intentions exactes . (Question du 24 juin 1958 .)

Réponse . ln Pans l'exemple fourni par l'honorable parlemen-
taire, la p,iriodc du samedi 17 eu samedi 31 mat couvre, en réalité,
non pas deux semaines, soit une quatorzaine, mais deux semaines
plus un jour ouv rable, en l'espèce le 17 ou le 31, soit une quin-
zaine . li conviendrait donc de retenir le plafond do quin-
zaine, soit 25.000 francs. Le plafond total pour la période du 17 an
3t mai et du Ise nu 30 juin serait donc de 25.000 plus :0 .0)0, soit
75.000 francs . Il en résulte que l'assuré devrait donner lieu à coti-
sation sur l'ensemble des rémunérations' perçues au cours de ladite
période, soit 70.4(3 francs ; 20 il a été admis, dans un but de simpli-
llcation, que le calcul du plafond prorata temporis à retenir pour re
calcul des cotisations pouvait dire obtenu, en cas de mois incomplet,
par l'addition d'autant de trenlières du plafond mensuel que la
période considérée composte de jours ouvrables nu non . Dans
l'exemple cité, le plafond de ratai serait fixé à (50 .000 : 30) x 15.
soit 25 .000 francs.

11788. — M. Marcel Nael demande à M . le ministre du travail!
1 . si une écule d'osiériculture et de vannerie rentre dans le cadre
des étabiissements ou centres oit les mutilés du travail peuvent
entrer gratuitement en vue de leur rééducation professionnelle prd-
vue à l'article 92 du décret ne 46. 2959 du 3t décembre 1956, et si
elle a reçu ou non également l'agrément du ministère du travail
pour la rééducation des mutilés du travail ; 20 dans la négative, si
une caisse primaire peut refuser l'admission dans cet établissement
pour apprendre la prafession de la vannerie et ses dérivés, 'compte
tenu qu'il existe une section de formation professionnelle accé-
lérée 'des adultes, et que, d'autre part, cet établissement a un pris
de pension inférieur à 150 p. 100 aux centres de rééducation protes-
sionnelle des anciens combattants, voire même intérieur à celui
pratiqué par le placement chez un employeur privé, qu'enfin, ledit
établissement délivre des C . A . P . et s'occupe du placement des
élèves. (Question du 26 juillet 1958.

Réponse . — Une enquéle est nécessaire afin de recueillir les élé -
ments de réponse à la question posée.

11803. — M. Culoci demande à M. le ministre du travail si un
retraité peut bénéficier des bons de vacances délivrés par la caisse
des allocations familiales, et en vertu de quelles lois ou décrets.
(Question du 6 août 19;,8.)

Réponse. — Les caisses d'allocations familiales ont la possibilité,
en application de l'article 46 du code de la sécurité sociale et du
litre IV du décret n e 46-1378 du 8 juin 1916, d'accorder, sur les
fonds dont elles disposent pour mener leur action sociale, des
a bons e destinés à permettre )'envoi d'enfants 'd'allocataires en
'vacances . Un retraité bénéficiant ries prestations familiales en
application de l'article 511 du code de la sécurité sociale, pour des
enfants dont il aurait la charge, pourrait solliciter le bénéfice éven-
tuel, au profit exclusif de ces enfants, des o bons de vacances
dont il s'agit . 11 ne pourrait, en revanche, se voir attribuer, pour
son profit personnel, les o ions n de vacances accordés par les
caisses d'allocations familiales . En tant que (bénéficiaire d'une
retraite si celle-ci est versée par une caisse régionale d' assu-
rance vieillesse — c'est à co dernier or ganisme qu'Il lui appartiens
drait normalement da demander l'oestre( de tels étrons o ; mais je
précise immédiatement quo les caisses régionales d'assurance viens
Lesse no disposent pas encore des fonds devant leur permettre de
mener une action sociale en faveur de leurs adhérents et que les
formes éventuelles de celte action n'ont pas étd définies . En consé-
quence, les bénéficiaires des &ventages de vieillesse légaux qui
sont attribués par les caisses régionales d'assurance vieillesse ne
peuvent pas, actuellement, prétendre à des avantages ressortissant
slriclernent au domaine de l'action sociale el Aotaminent se vole
accorder des u bene do vacances »,

117MS . — M. Maurice Nicolas demande à M . le ministre du travail:
d e quelles sont les caisses de retraite vieillesse de l'industrie, du
commerce, de l'artisanat, des professions libérales qui existent en
France ; 2* el elles sont toutes adhérentes à l'Organic ; 3 e si elles sont
joutes régies par les mémos statut ;- 4e quelles sont les caisses qui
ont réélu statutairement leurs déli gués de section . (Question du

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.
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